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QUESTIONS ECRITES

Droits d ' enregistrement et de timbre (successions et libéralités).

24401 . — 7 janvier 1980 . — M . Charles Millon attire l 'attention
de M. le ministre de l 'économie sur le renouveau d'intérêt pour le
bail à domaine congéable prévu aux articles 904 et suivants du
code rural, qui répond aux préoccupations actuelles des jeunes
agriculteurs. En effet, ce type de bail permet que le preneur
appelé s ' domanier e soit propriétaire des édifices et superficies
avec possibilité d 'aliéner, d ' hypothéquer et d 'amortir en restant
déchargé de la charge d'acquérir le foncier pour lequel un fermage
est payé (art . 920 du code rural) . Il lui demande si ce bail, qui
peut être conclu sous la forme d 'un bail à long terme, ce que ne
semble pas interdire l'article 904 du code rural qui renvoie aux
dispositions du titre I dé ce même code, bénéficie des avantages
fiscaux attachés au bail à long terme, dont notamment l' exonération
de droits de mutations à titre gratuit sur les trois quarts de la
valeur des biens ainsi loués.

Politique extérieure (Iran).

24402. — 7 janvier 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. )e ministre des affaires étrangères . s ' il pense que la France a
tenté l'impossible pour convaincre les autorités iraniennes de
respecter les principes admis depuis toujours en droit international.
Quelle action concrète a été conduite, et avec quels résultats.
D ' autres pourparlers sont-ils en cours actuellement, et de nouveaux
contacts auront-ils lieu à l'avenir.
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Politique c .rtérieure (Indoclrinc).

24403 . — 7 janvier 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté souhaiterait
savoir quelle est la participation de la France aux secours inter-
nationa'tx adressés au Cambodge et à la Thaïlande, et de quels
moyens elle dispose pour vérifier que les aides parviennent bien
effectivement à leurs destinataires. Il demande à M. le ministre
des affaires étrangères de bien vouloir faire le point de la situation.

Entreprises (petites et moyennes entreprises).

24404. — 7 janvier 1980. — Pour tenter de résoudre les diffi-
cultés des P.M .E ., la création d' un institut des petites et moyennes
entreprises a été envisagé . M . Plerre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l 'Industrie oit en est ce projet . Il souhaiterait
savoir également si des expériences similaires ont été tentées dans
d ' autres pays — européens ou non — et avec quels résultats.

Emploi et activité (technologies de l'information).

24405 . — 7 janvier 1980 . — L 'importance des technologies de
l'information a été soulignée à juste titre au niveau européen.
M. Pierre-Bernard Cousté demande à M. le ministre de l'industrie
de faire le point de l 'évolution lie ces technologies en France, en
les comparant à celles de „os partenaires européens, et en pré-
cisant plus particulièrement leurs conséquences dans le domaine
de l'industrie .

Métaur (entreprises).

24406 . — 7 janvier 1980. — Le plan de redressement de la sidé-
rurgie aura deux ans à la fin de 1979, et il serait souhaitable de
définir les perspectives pour 1980. En conséquence, M . Pierre-
Bernard Cousté demande à M . le ministre de l'industrie de bien
vouloir les lui préciser, et de lui indiquer, en particulier, pourquoi
les industries de première transformation n ' ont pas été pleinement
incluses dans le Plan, eu égard aux menaces qui pèsent sur leur
compétitivité de ce fait, une modification visant à les intégrer
est-elle envisagée . A défaut d ' une intégration pleine et entière de
ce secteur d'activité dans le plan de redressement, dit plan Devi-
gncc, M. le ministre de l'industrie peut-il donner à M . Pierre-
Bernard Cousté l 'assurance que les industries de première trans-
formation continueront à bénéficier du dispositif de « protection
périphérique » de la Communauté, qui leur est indispensable pour
survivre. Enfin, il aimerait que lui soit indiqué quelle est la
position de la France dans le cadre des accords bilatéraux conclus
par la Communauté avec l'Espagne, dont les conditions particu-
lières faussent le problème de concurrence et lèsent les industries
françaises . 1l apparaît, dans ce domaine, indispensable que l ' arran-
gement d'avril 1979 entre la Communauté et l 'Espagne, qui prévoit
une clause de consultation en cas de perturbation sur le nrché
des produits de première transformation soit non seulement renou-
velé, mais complété en prévoyant un délai pour cette consultation,
éventuellement assorti de sanction . La France s' apprête-t-elle à
défendre une telle position, et, si l 'Espagne refusait le renouvel-
lement de l'arrangement en question, quelle décision serait-elle
amenée à prendre.

Energie (commerce extérieur).

24407 . -- 7 janvier 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'industrie de lui faire connaître les perspectives
des importations de la France en 1980 en matière d 'énergies, en
ventilant les différentes sources d'énergie importées, et en évaluant
leur coût respectif — autant que faire se peut compte tenu des
incertitudes actuelles.

Défense : ministère (arsenaux et établissements de l'Etut).

24408. — 7 janvier 1980 . — M. Jean Auroux attire l ' attention de
M. le ministre de la défense sur la contradiction qu'il semble y
avoir entre la déclaration que M. le ministre a faite à l'Assemblée
nationale et celle de certains directeurs d'arsenaux . En effet, M . le
ministre, suite à une intervention de M. Jean Auroux, au sujet
des arsenaux, a répondu le 6 novembre 1979 (J.O. du 7 novembre
1979, page 9490) : Je suis donc en mesure de vous indiquer que le
plein emploi du G . I . A . T . est assuré pour les cinq ans à venir. Un
excédent de commandes obligera même à recourir à la sous-trai-
tance . Par ailleurs, M . le directeur de l 'atelier de construction de
Roanne, dans sa note d'information publique n” 22/79 DR affirme :

Il en résultera progressivement quelques mutations des ateliers de
Marne vers les ateliers Somme, et une réduction de la sous-traitance
(notable surtout en 1981?, II lui demande s ' il peut expliquer les
raisons de cette réduction d ' effectifs et de la réduction de la sous-
traitance pour l' A . R. E.

Politique extérieure (convention internationale contre la torture).

24409 . — 7 janvier 1980 . — Mme Edwige Ai/tee appelle l 'attention
de M . le Premier ministre sur les projets de convention internatio-
nale contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants, actuellement étudiés par l'organisation des
Nations unies . Elle appelle son attention sur la poursuite des pra-
tiques, qui, contrairement à ce qu' on a pu espérer ou prétendre, ne
sont pas un vestige de la barbarie en voie de disparition avec
les progrès de la civilisation . Pour certains états, la torture aujour-
d'hui constitue une véritable méthode de gouvernement, pour d 'au-
tres, son usage est non seulement courant niais toléré . Elle lui
demande : 1" quelles mesui .. le i ouverrsment français compte
prendre pour permettre un large débat aa i i •rai puis international
afin de mobiliser toutes te énergies pour combattre l ' un des plus
odieux fléaux de notre temps ; 2" quelle scie la décision de la
France lors de la présentation de ces textes aux Nations unies.

Enseignement secondaire (établissements : Haute-Garonne).

24410. — 7 janvier 1980. — M. Gérard Sept attire l' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation d ' un secteur d 'ensei-
gnement du L . L . P. Hélène-Boucher, à Toulouse . En effet, le 20 décem-
bre 1978, ont été supprimés les cours de promotion sociale pour la
préparation du professorat enseignement prat i que et professionnel
d 'industrie de l' habillement à Toulouse . La suppression de ces cours
porte un préjudice certain aux auditrices de la promotion sociale
puisqu ' ils parachevaient leur formation théorique et pratique.
Il demande à M. le ministre de l' éducation qu 'elles mesures il
compte prendre pour que ces cours soient rétablis.

Fo(ctionnoires et agents publics invitations).

244:1 . — 7 janvier 1980. -- M. Lents Besson appelle l' attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Fonetien
publique) sur le difficile problème des couples de fonctionnaires
séparés par des affectations éloignées. Il n ' est certes pas toujours
facile de réunir en une même ville deux conjoints appartenant à la
fonction publique . Néanmoins, il est fréquent de constater que les
bonifications accordées aux fonctionnaires dans ce cas, lors de leurs
demandes de mutations, ne sont pas suffisantes pour que leur soit
reconnue une réelle priorité . Par contre, des fonctionnaires non
séparés mais disposant d'une ancienneté supérieure, parviennent à
les précéder au barème utilisé pour les mutations . Il lui demande
s'il ne pourrait pas intervenir pour infléchir favorablement les dis-
positions en vigueur pour qu 'une effective priorité soit donnée
aux rapprochements de conjoints en matière de mutation ou que
d'autres mesures soient prévues, comme l 'ouverture de postes en
« surnombre » ou des possibilités de détachements temporaires sur
des postes similaires, voire même d'un grade immédiatement infé-
rieur comme cela est parfois vainement demandé par les intéressés
eux-mimes, afin qu 'un choix plus large leur soit donné.

Obligation alimentaire (pensions alimentaires).

24412. — 7 janvier 1980. — M. Louis Besson demande à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sous quel délai parai-
tra le décret qui permettra l'application des dispositions de l 'article lé
de la loi n" 75-618 du 11 juillet 1975 relative au recouvrement
publie des pensions alimentaires, dispositions qui, selon les termes
de la loi, devaient entrer en vigueur le 1" janvier 1976.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

24413. — 7 janvier 1980. — M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences de l 'application
de la T. V .A . à la profession de moniteur de ski . En effet, la sixième
directive européenne a entendu exonérer de la 'f. V. A. les presta-
tions concernant l 'eneeignement. Toutefois, aux termes d'une circu-
laire administrative, dont l'interprétation peut paraître contestable,
la profession de moniteur de ski ne serait pas reconnue comme une
activité d'enseignement . Les conséquences de la T.V.A. s'applique-
raient à ce type d ' activité, ce qui ne manquerait pas d'entraîner une
augmentation de prix des prestations les plus démocratiques comme
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les classes de neige et les cours collectifs pour enfants ou pour
adultes qui représentent environ la moitié de l'activité des écoles
du ski français . ll lui demanda donc en conséquence si, dans l' hypo-
thèse où ces activités seraient bien assujetties à la T. V . A., il n'envi-
sagerait pas d'en faire une application modulée suivant la catégorie.
des prestations de manière à favoriser les classes de neige, notam-
ment.

Postes et télécommunications (centres de tri : Saône-et-Loire).

24414 . — 7 janvier 1980. — .M . André Billardon demande à
M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications ce que sont
les prévisions d'évolution de l ' activité de s tri postal» en Saône-
et-Loire pour les années à venir. Au cas où s'avérerait nécessaire,
ce qui parait très probable, la création de nouveaux centres, il
lui suggère d'étudier avec le plus grand soin la possibilité d'im-
planter un tel service à la future gare T. G. V. de Montchanin.
Celle-ci, de par sa situation géographique, présente de nombreux
avantages puisque implantée au carrefour de divers axes Nord-Sud
et Est-Ouest et au coeur de la communauté urbaine Le Creusot-
Montceau-les-Mines.

Professions et activités sociales
(formation professionnelle et promotion sociale).

24419. — 7 janvier 1980. — M. Bernard Derosier s'inquiète auprès
de M. le ministre du travail et de la participation des ternies de
la note numéro 3009 qu 'il a adressée, le 26 novembre 1979, aux
préfets de région et aux directeurs régionaux et départementaux
du travail et de l 'emploi à propos de la rémunération des stagiaires,
Ce texte stipule notamment que n les incidents intervenus dans
le déroulement des stages ne peuvent en aucune façon être assi-
milés à une grève et qu 'ils constituent un abandon sans motif
légitime du stage susceptible d 'entraîner le reversement au trésor
des rémunérations déjà versées par l ' Etat n . Il estime que ces
dispositions, qui portent une grave atteinte au droit syndical, sont
inacceptables . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
revenir sur ce texte, qui ne manquerait pas d 'avoir des conséquences
extrêmement fâcheuses pour la plupart des travailleurs sociaux en
formation .

Education physiq ue et sportive (personnel).

Etrangers (Tunisiens).

24415 . — 7 janvier 1980 . — M. Jean-Pierre Cot appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les difficultés rencontrées par
certains ressortissants étrangers exerçant la profession de commer-
çant sur le territoire français . Alors qu ' une circulaire du 26 août
1974, parue au Journal officiel du 11 septembre 1974, précise que les
ressortissants de nationalité tunisienne ne sont pas assujettis à la
possession d'une carte de commerçant étranger, ceux-ci se voient
opposer par l'administration, et notamment par le registre du
commerce, une circulaire n" 77-523 datée du 12 décembre 1977
qui leur fait obligation d'être en possession de ladite carte . Or
cette circulaire n 'a jamais été publiée au Journal officiel et ne peut
donc être opposée aux justiciables . En conséquence, il demande à
M. le ministre les mesures qu 'il compte prendre : pour permettre
aux ressortissants tunisi_as de ne pas être assujettis à la possession
de la carte de commerçant étranger, conformément à la circulaire
du 24 août 1974 ; pour mettre fin aux pressions de la préfecture
de police sur le registre du commerce afin que cc dernier se
conforme à une circulaire jamais publiée au Journal officiel.

Associati .'ne (financement).

24416 . — 7 janvier 1980. — M. Louis Darinot ayant accepté de
présider une association loi de 1901 chargée de déterminer les
conditions d'enseignement d 'une école d 'architecture navale, demande
à M. le Premier ministre auprès de quel ministère il doit rechercher
la tutelle et l'assistance pour une telle discipline.

Communes (personnel).

24417. — 7 janvier 1980 . — M. Louis Darinot attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les conditions de passage de
l'examen d'aptitude au nouvel emploi d'attaché communal. Il constate
que les admissibles aux épreuves écrites de cette épreuve ne
conservent pas, à la différence d 'autres examens, le 'bénéfice de
l'admissibilité aux épreuves écrites pendant un an . D demande à
M . le ministre de l'intérieur s'il ne serait pas possible d'envisager
une telle mesure dans les conditions décrites ci-dessus.

Professions et activités sociales

(formation professionnelle et promotion sociale).

24418. — 7 janvier 1980. — M. Bernard Derosier attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des travailleurs sociaux . Il lui rappelle que les travailleurs
connaissent, pendant leur formation, une situation financière parti-
culièrement précaire : 34 p . 100 d 'entre eux n 'ont qu'une bourse
d' Etat (156 à 625 francs par mois) ; 32 p. 100 travaillent parallèlement.,
ce qui n'est 'pas sans nuire à leur formation ; enfin, seuls 3 p. 100
bénéficient de l'allocation rofessionnelle, alors que 90 p . 100 y
ont droit . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les
dispositions qu'il compte . prendre afin de garantir l'attribution de
l'allocation professionnelle à tous les ayants droit, de reconnaître
à ces travailleurs l'exercice du droit syndical et d'instaurer une
convention nationale de stage garantissant leurs . droits pendant
cette période. .

24420. — 7 janvier 1980. — M. Hubert Dubedout expose à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs la grande
émotion qui se manifeste parmi les enseignants et les étudiants
des U. E. R . d'éducation physique et sportive du fait de l 'annonce
de la préparation de nouveaux textes qui modifieraient le contenu
du concours du C . A. P. E . P . S. de façon importante pour 1930. En
effet, ces étudiants ont déjà effectué la moitié du programme de
leur année scolaire . Il apparais donc particulièrement dommageable
sur le plan pédagogique que le programme ne leurs études soit
modifié en milieu d ' année . II en est de même pou : les enseignants.
Il lui demande, quelles mesures il envisage de prendre, d 'une part
pour q ue le concours de recrutement du C .A . P. E. P. S. 1980 se
déroule dans des conditions identiques à celui de 1979 ; d 'autre
part pour que, si des modifications importantes devaient intervenir
dans le contenu de cet enseignement, elles soient examinées avec

	

.'
les enseignants ; et enfin, pour que le contenu de ce concours soit
en relation avec la fonction d'enseignant d ' éducation physique et
sportive du secondaire et corresponde bien à une formation uni-
versitaire .

Sports (planche k millet.

24421 . — 7 janvier 1980 . — M. Dominique Dupilet appelle
l'attention de M. le ministre de l 'intérieur sur le problème de la
sécurité des planches à voile et du contrôle de leur mise à la nier.
En effet, la sortie des bàteaux et voiliers est contrôlée, il est
donc possible de savoir si leurs occupants sont rentrés au port ou
s'ils sont en difficulté . Ce contrôle est rendu impossible pour les
planches à voile dans la mesure où ces embarcations ne sont
inscrites ni au registre maritime, ni dans un club nautique . En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas possible d 'envisager
une réglementation souple et adéquate pour la mise à la mer des
planches à voile.

Enseignement secondaire (programmes).

24422. — 7 janvier 1980 . — M. Henri Emmanuelli appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la place qui sera réservée à
l'enseignement des sciences économiques et sociales dans les pro-
grammes des classes de seconde qui vont faire l'objet d' une réforme.
Discipline fondamentale pour l' ouverture des esprits à la compré-
hension des grands problèmes contemporains, l'initiation aux sciences
économiques et sociales devrait être insérée dans le tronc commun
des classes de seconde avec un horaire minimum de deux heures
hebdomadaires plus une heure dédoublée gour les travaux dirigés.
En conséquence, il lui demande de lui faire connaître quelles sont
les dispositions prévues par le Gouvernement pour l'enseignement
de cette discipline.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation).

24423. — 7 janvier 1980 . — M. Claude Bain demande à M . la
ministre de la culture et de la communication de lui indiquer le
montant des subventions allouées par son ministère pour financer
le fonctionnement régulier d'associations nationales d'éducation
populaire . 11 lui demande de lui indiquer la liste des associations
qui ont bénéficié de 'ces subventions .
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Enseignement secondaire (personnel).

24424 . — 7 janvier 1980 . — M . Pierre Forgues appelle l'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur le situation actuelle des conseil-
lers d 'orienta t ion . Alors qu ' il faudrait recruter 450 conseillers par an
pour que leur mission non seulement d ' information sur les déhou-
chés professionnels mais aussi d 'observation psycho-nédagogique
préalable des élèves, en liaison avec les équipes éducatives, puisse
s 'accomplir dans de bonnes conditions, c'est-à-dire quatre demi-
journées par semaine consacrées à un même établissement pour
600 élèves au plus, il est prévu une diminution de 250 à lao . postes
mis au concours des élèves conseillers pour 1979, et la fermeture
de trois centres de formation . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à ce déficit en conseillers, préju-
diciable au rôle des intéressés au sein de l ' équipe enseignante et
à l'orientation des élèves.

Circulation routière (circulation urbaine).

24425. — 7 janvier 1980 . — M. Joseph Feanceschi constate et
déplore que l'obligation pour les véhicules autont .biles de circuler
en permanence la nuit avec les feux de croisement (dits familière-
ment les a codes») constitue un réel danger, l'éblouissement créé
étant la cause de nombreux accidents dont sont victimes de plus
en plus de piétons. Aussi, il demande à M. le ministre des transports
de bien vouloir lui faire connaître s 'il envisage d 'abroger au plus
tôt des dispositions qui rencontrent l' opposition unanime de l'écra-
sante majorité- des conducteurs d'automobiles, de la majorité des
parlementaires et qui font les beaux jours de nos plus prestigieux
humoristes, tels que Jean Amadou et tonton Collaro.

Handicapés (allocations et ressources).

24426. — 7 janvier 1980. — M . Jacques-Antoine Gau appelle de
nouveau l' attention de M. le ministre de la santé ed de la sécurité
sociale sur sa question écrite n" 16964, en date du 6 juin 1979,
portal,t sur le problème que pose l'harmonisation des textes d'appli-
cation concernant, d'une part, les conditions d 'attribution de la
majoration pour tierce personne, versée par la sécurité sociale aux
invalides atteints de cécité, et, d 'autre part, les conditions d'attri-
bution de l'allocation compensatrice pour tierce personne accordée
par l'aide sociale à la même catégorie d ' infirmes au titre de la
législation sur les adultes handicapés . Il lui rappelle que l'attribution
de l 'allocation compensatrice qui est versée par l ' aide sociale pour
les aveugles est régie par un texte précis qui permet d 'appliquer
les mêmes dispositions à toutes les personnes qui présentent. le
même degré d ' infirmité, à savoir l 'article 6 du décret n" 77-1549
du 31 décembre 1977 (Journal officiel du 12 janvier 1978) pris en
application de la loi du 30 juin 1975, sur les adultes handicapés.
Cet article précise que « les personnes atteintes de cécité, c'est-
à-dire dont la vision centrale est nulle ou inférieure à un vingtième
de la normale, sont considérées comme remplissant les conditions
qui permettent l' attribution et le maintien de l' allocation conipen-
satrice au taux de 80 p . 100 de la majoration aux invalides du
troisième groupe prévu à l'article L. 310 du code de la sécurité
sociale » . Il lui signale en effet que, même si l'infirme présente
une vision centrale inférieure à un vingtième, l 'eppréciation est
toujours laissée au médecin-conseil de la' caisse ou à la commission
régionale d'invalidité ou, en dernier ressort, à la commission natio-
nale technique, et, qu'en cas de refus, l'infirme n'a d'autre possi-
bilité que de présenter un dossier devant la Co!orep, dans le cas
où ses -ressources ne sont pas supérieures au plafond . Il s'étonne
enfin que l'aide sociale verse l'allocation compensatrice à des inva-
lides de la sécurité sociale qui devraient toucher de cet organisme
leur majoration pour tierce personne. Il lui demande si il compte
faire préciser par un texte adapté aux invalides de la sécurité
sociale les mêmes dispositions prévues pour l'aide sociale.

Education physique et sportive (personnel).

24427. — 7 janvier '' J . — M. Gérard Haesebroeck demande à
M . le ministre de la le'

	

me, des sports et des loisirs de bien vouloir
apporter des précisiot, le projet de modifications du concours
de recrutement des futurs professeurs en E .P .S . En effet, les
étudiants et leurs professeurs sont radicalement opposés aux mesures
nouvelles qui devraient s'appliquer dès cette année et il serait
donc souhaitable qu'une concertation plus étroite s'instaure avec les
organisations syndicales représentatives afin d'apaiser les inquié-
tudes .

Industrie (ministère : personnels.

24428. — 7 janvier 1980 . — M. Gérard Haesebroeck attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'Industrie sur l 'extension importante des
missions confiées aux directions interdépartementales de l ' indus-
trie, service des mines . En effet, cette progression des tâches ne
s'est pas accompagnée d'une augmentation des moyens en per-
sonnels fonctionnaires. De ce fait, les ingénieurs des travaux
publics de l ' Etat (mines) ne peuvent plus assurer dans de bonnes
conditions toutes leurs attributions, et à terme cette situation
risque d' être très préjudiciable à la sécurité publique . En consé-
quence, il lui demande s 'il n'estime pas souhaitable de prendre
les mesures nécessaires pour renforcer les effectifs et structures
de leurs tâches.

Enseignement secondaire (personnel).

24429. — 7 janvier 1980 . — M . Gérard Haesebroeck attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les avant-projets ministé-
riels de modification des règles concernant la nomination, la rému-
nération et la promotion interne des personnels chargés d ' un
emploi de direction dans les lycées et collèges. Il apparaît, en effet,
que ce projet ignore totalement les revendications de ce personnel,
notamment leur demande de rétablissement d ' un grade assorti
de garanties statutaires de la fonction publique (commissions pari-
taires nationales et académiques) . Dans un autre domaine, la situa-
tion financière de ce personnel reste insuffisante . Il serait en
effet sauhaitable que le proviseur, le principal, le censeur certifié,
bi-admissible à l 'agrégation ou ancien C.P.E . reçoive, comme chef
d'établissement, le traitement d'un agrégé et que le professeur
agrégé reçoive le traitement d ' agrégé hors classe quand il est chef
d 'établissement. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
faire connaître les mesures qu'il entend promouvoir afin de donner
satisfaction au personnel de direction des établissements secon-
daires .

Handicapés (logements).

24430. — 7 janvier 1980. — M . Houteer expose à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l'article 54 de la loi
d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des handicapés prévoyait
des aides personnelles qui devaient être versées par les caisses
d'allocations familiales dans le cadre de l 'action sociale . Elles pou-
vaient ètre accardées dans le cas d'équipements spéciaux (adapta-
tion des logements, prise en charge de matériel nécessaire à la
communication, etc .) . Des crédits avaient été votés s ' élevant à
30 millions de frimes . Or, la C.A.F. de la Haute-Garonne n 'a, à
ce jour, reçu aucun crédit de la caisse nationale, ni aucun texte
d 'application à ce sujet. En fait, il apparaît que des difficultés
administratives bloquent ces crédits, entraînant par conséquent
le rejet des demandes d 'aides particulières qui émanent de handi-
capés . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre pour que soient effectives les améliorations prévues par
la loi .

Enseignement secondaire (personnel).

24431 . — 7 janvier 1980 . — M . Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des responsables
de centres de documentation et d'information (C .D .I .) des établis-
sements d'enseignement du second degré . Ces documentalistes-biblio-
thécaires sont a membres à part entière de la communauté édu-
cative que constitue un établissement scolaire s . Au même titre
que leurs collègues enseignants, leur fonction est donc d'ordre
essentiellement pédagogique, ainsi que le reconnait sans équivoque
la circulaire n° 77-070 du 17 février 1977. Dans ces conditions,
il est surprenant que ces agents, dont l'existence date de plus
dé vingt ans (1958), soient encore dans une situation adminis-
trative provisoire, en l'attente d'un statut promis à plusieurs
reprises mais jamais accordé . En conséquence, il apparaît haute-
ment souhaitable qu'un texte réglementaire officialise la situation
des intéressés de manière satisfaisante et efficace, et que la
mise au point de ce texte soit précédée de la réunion d'un groupe
de travail ministériel paritaire composé des représentants, de
l'administration et des personnels concernés . Il lui demande son
avis sur cette situation et sur ia procédure de concertation
suggérée.

Assu)ance vieillesse (généralités : pensions de réversion).

24432. — 7 janvier 1980. — M. Pierre Lagon» appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur l'injustice du taux des pensions
de réversion . Il s'agit d'une question ancienne à laquelle le Goa-
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vernement a toujours opposé un refus catégorique, motif pris de
son coût et du précédent que créerait son approbation . Il est
indéniable que le coût d 'existence du conjoint veuf d'un retraité -
décédé est nettement supérieur à la moitié de celui du couple
antérieurement à la mort du retraité, les frais de loyer, chauffage
électricité, etc., étant sensiblement les mêmes pour une personne
que pour deux . La gène matérielle s'ajoute ainsi à la douleur
morale à un moment où le Gouvernement affirme vouloir .amé-
liorer de manière générale le sort des personnes seules et âgées.
3l lui demande comment il envisage de remédier à cette Mitts-
tice qui pourrait être résolue en partie en portant. par exemple,
à 60 p . 100 au minimum le montant des pensions de réversion.

Défense : ministère (personnel).

24433. — 7 janvier 1980. — M. Jean-Yves Le Drian s 'inquiète
auprès de M . le ministre de la défense des dispositions ministérielles
récemment rendues publiques concernant l'arrêt de tout recru-
tement d'ouvriers de bureau dans les établissements industriels
de la défense nationale et la mise en extinction des professions
concernées . Cette mesure qui vise à supprimer, à compter du
1m janvier 1980, tout recrutement de personnel ouvrier dans les
empl dis de bureau des établissements industriels de la marine,
apparaît, en effet, comme une nouvelle atteinte apportée aux
garanties statutaires des personnels civils de la défense . En effet,
plutôt que d'étendre aux autres armes le régime statutaire dont
1'-I ^-éficient ces personnels, elle vise à l' alignement par le bas des
situations particulières en réduisant progressivement le nombre
de travailleurs bénéficiant du régime le plus favorable . La suppres-
sion envisagée de la catégorie des ouvriers de bureau risque, paf
ailleurs, en réduisant le nombre de cotisants, de mettre en danger
l 'équilibre financier et l 'existence même du fonds spécial de pension
des ouvriers de l ' Etat, qui constitue un droit acquis fondamental
En conséquence, il lui demande d ' annuler ses décisions récentes
concernant l'arrêt de recrutement des ouvriers de bureau et la
mise en extinction des professions ouvriers dans les bureaux de la
marine ; il lui demande en outre, quelles mesures il entend prendre
pour permettre dans le respect des droits acquis, une harmonisation
véritable des régimes sociaux des personnels de la défense, exerçant
des tâches analogues dans les différentes armes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

24434. — 7 janvier 1980 . — M . Martin FAalvy demande à M . I.
ministre de la santé et de la sécurit' sociale de ne pas donner suite
au projet de décret dont il a saisi M. le Premier ministre et au terme
duquel les mutualistes auraient à l 'avenir à supporter un ticket
modérateur d 'ordre oublie égal au cinquième du ticket modérateur
de la sécurité sociale. Il lui fait remarquer que ce projet de décret
va à l' encontre de l 'esprit mutualiste et du pouvoir propre de
décision qui doit demeurer celui des diverses mutuelles et de leurs
adhérents ; qu'il y aurait iii une ingérence inadmissible dans la
gestion des mutuelles et que le conseil supérieur de la mutualité
lui-même s ' est prononcé à une large majorité contre ce projet . Il lui
demande en conséquence de retirer ce projet de décret et de lui
faire connaître sa décision définitive.

Hôtellerie st restauration (hôtels).

24435. — 7 janvier 1980. — Constatant la disparition progressive de
la petite hôtellerie rurale, bien souvent par non-renouvellement de
gestionnaires généralement âgés, et dans le même temps le rôle
que ces établissements familiaux tenait dans les communes où ils
étaient implantés, M . Martin Malvy attire l'attention de M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur l ' urgence des
mesures à prendre pour assurer la survie de ces établissements . Leur
maintien doit être assimilé à celui des services que le Gouvernement
affirme vouloir préserver dans le milieu rural où leur activité
essentiellement saisonnière ne peut subsister que si des aides
spéciales sont mise en oeuvre. Celles-ci, pour être incitatrices et
efficaces, doivent porter tout à la fois sur la fiscalité, les charges
sociales et l'acquisition, voire'la modernisation, des installations . Dans
l'hypothèse os, dans une commune, le dernier établissement de ce
genre fermerai ses portes, malgré ces mesures, il apparaît souhai-
table que la commune ou le département puissent être aidés finan-
cièrement soit ii le louer, soit à le racheter et que, dans le cadre
des emplois d'utilité collective, du personnel, voire des stagiaires
d'établissements d'enseignement -pécialisé, soient délégués afin
d'en assurer le service, pour le moins pendant les périodes de
vacances, en liaison avec ces établissements d'enseignement et la
profession. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre en ce sens .

Radiodiffusion et télévision (programmes).

24436. — 7 janvier 1980 . — M. Martin Malvy demande à M . le
ministre de ta culture et de la communication si des consignes ont
été données à la télévision pots systématiquement présenter l ' hémi-
cycle de l 'Assemblée nationale pratiquement désert chaque fois que
sont traités des informations parlementaires . Il lui fait remarquer que
si effectivement certains débats se déroulent en présence d 'un
petit nombre de députés, l 'ordre du jour imposé en porte pour une
large part la responsabilité. Mais que si la télévision aborde bien
rarement ce sujet et ne fait jamais état du travail en commissions,
le recours systématique à la présentation d'images de l ' hémicycle
désert, bien souvent prises des semaines, voire des mois au préalable,
tend à démontrer qu 'il y attrait là, d ' une certaine manière, volonté
de discréditer le Parlement.

Professions et activités sociales (assistants de service social).

24437. — 1 janvier 1980. — M. Philippe Marchand attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de ta sécurité sociale sur le
mécontentement des assistants sociaux à l 'égard du projet de
réforme des études et du diplôme d 'assistant social . En effet,
le groupe de concertation émanant du conseil supérieur de service
social et mis en place par le ministère lui-même pour préparer
la réforme, n 'a jamais pu se faire entendre . Les projets minis-
tériels ne reflètent donc en rien les propositions du groupe.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il campte prendre
afin qu 'ait lieu une véritable négociation permettant d ' entendre
et de tenir compte de l' avis des professionnels.

Taxe sur la valeur, ajoutée tchnmps d'application).

24438 . — 7 janvier 1980. — M. Philippe Marchand appelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie sur les conséquences pz-en :es
organismes d 'H. L . M. de l'harmonisation des législations fiscales
des Etats membres de la Communauté européenne . La nouvelle
définition de l ' assujetti, telle qu 'elle découle des articles 24 è 49
de la loi de finances rectificative du 29 décembre 1978, s' applique
de plein droit à tous les organismes d' H. L. M . La répercussion
de ces nouvelles dispositions est particulièrement néfaste puisque,
déso rmais, les livraisons à sni-méme de biens ou de services sont
assujettis à la T. V . A. Or, dans ce cadre entrent les réparations
en secteur locatif, exécutées par ies organismes d ' H . L. M., l 'exploi-
tation en régie directe d' installations de chauffage collectif, la
gestion des prêts d 'accession à la propriété, la gestion d ' immeubles
pour le compte d'autrui. Les organismes d 'H. L . M. risquent de
se trouver dans l 'obligation, soit de diminuer le volume de leurs
dépenses, soit d 'accroitre le montant des loyers à due concurrence
de la T. V. A. En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre pour que ces dépenses assurées par les organismes
d'H . L. M. soient exonérées de la T. V. A.

Enseignement seconda i re (établissements).

24439. — 7 janvier 1980 . — M . Jacques Mellick appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la dégradation des conditions
de travail dans les établissements du second degré, consécutive
à la diminution des postes de surveillants d'externat et de maîtres
d 'internat. Les suppressions de postes effectuées ces dernières
années ne sont pas justifiées pour la plupart des cas, particuliè-
rement pour les surveillants d'externat . En effet, les évolutions
survenues dans tes établissements du secondaire, notamment l 'encou-
ragement de l 'autodiscipline, n 'ont pas suffisamment progressées
au point de permettre la disparition des tâches confiées aux per-
sonnels de surveillance. Les chefs d'établissement disposent donc
de moyens de plus en plus réduits pour faire facé aux montes
besoins. La diminution du taux d'encadrement des élèves s'accom-
pagne de risques accrus d 'insécurité pour les personnes et de
dégradations pour les matériels . Des mesures récentes seraient
prévues pour l ' année 1980-1981, aggravant encore cette situation
dans l 'académie de Lille. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de maintenir les postes de surveillants actueLs et
d'en créer de nouveaux qui seraient nécessaires pour rétablir un
taux d'encadrement satisfaisant dans les établissements du secon-
daire .

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

24440 . — 7 janviee 1980. — M . Jacques Melliek appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'appli-
cation de la lot sur l'interruption volontaire de grossesse. Lors des
débats à l'Assemblée nationale, le Gouvernement s'est engagé à
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les constructeurs à ce type d'énergie . Il apparaît malheureusement
que toutes ces idées nouvelles disparaissent très vite sous prétexte
(le superficialité ou non-adaptabilité, laissant ainsi croire aux Fran-
çais que les profits des industries pétrolières risqueraient de s'effriter
rapidement si l 'on mettait au point des produits de substitution.
II lui demande quelle est sa position sur ce type d'énergie nouvelle
et s' il compte, favoriser le développement de ces agro-carburants
dans un avenir proche .

Estimation (personnel).

24146 . — 7 janvier 1980 . — M . Lucien Pignion attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les dispositions du lsulletin
officiel n" 3 du 27 janvier 1977 relatif aux déplacements des fonc-
tionnaires à l 'étranger. Ces dispositions apparaissent restrictives eu
égard aux permissions à demander et aux délais de dépôt de dossiers
alors que l ' on s 'efforce de rendre la circulation des individus au-delà
des frontières de plus en plus libre . II lui demande comment sont
justifiées ces contraintes Impusées aux fonctionnaires, car elles
paraissent anachroniques, et s 'il est dans l'intention de M. le
ministre de les supprimer ou de les assouplir.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

24447 . — 7 janvier 1 .880. — M . Lucien Pignien attire l 'attention
de M . le ministre de :a culture et de la communication sur la
faiblesse des moyens audiovisuels consacrés aux campagnes en
faveur du don du sang. Il lui demande s 'il compte, vu les besoins
importants en sang et en plasma dans notre pays, inte'-venir auprès
des différents médias (T .V ., radio) afin de renforcer la publicité
visant à développer le don du sang bénévole.

	 ms_

S .N .C .F . (personnel).

24448 . — 7 janvier 1980. — M. Pierre Prouves' appelle l'attention
de M . le ministre des transports sur l 'interprétation restr ictive
faite par la direction de la S .N .C .F . de l' article L. 303 du code
des pensions militaires d 'invalidité (article I1 de la loi du 22 août
1050) et de la circulaire interministérielle du 19 avril 1955, qui
précisent que le temps de réfraciariat au S .T .O ., assimilé à des
services militaires actifs, doit être rappelé en totalité pour l'avan-
cement et pour la retraite. Alors que taupes les autres adminis-
trations appliquent ces textes à laure personnels et à leurs retraités,
la direction de la S .N .C .F . refuse de les prendre en considération,
en s 'appuyant sur le fait que les dispositions, ci-dessus reprises, ne
s ' appliquent qu'aux fonctionnaires de l ' Etat, et non pas aux person-
nels de la S .N .C .F ., régis par des règlements particuliers . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pouf
que cesse une telle discrimination à l 'égard des personnels et
retraités de la S .N .C .F.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Nord).

24449, — 7 janvier 1980. — M . Pierre Prouvost attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur l 'anomalie que présente l'dcole
maternelle Pierre-de-Ronsard, à Roubaix, vis-à-vis de la circulaire
ministérielle du 25 octobre 1976, qui fixe à trente-cinq élèves l ' effec-
tif maximum d ' une classe maternelle . Alors que cette école compte
265 élèves inscrits et 245 à 250 présents en moyenne, pour sept
classes ; que vingt-deux élèves de plus de trois ans, et vingt-cinq de
deux à trois ans, figurent sur une liste d'attente ; que les écoles
maternelles voisines ne sauraient accueillir ces élèves, sans dépasser
l'effectif moyen de trente-cinq élèves par classe, que la ville de
Roubaix dispose d'une salle de classe disponible. Il fui demande
de nommer une enseignante supplémentaire, afin d'ouvrir une huis
dème classe, ce qui permettrait de ramener chaque classe à l 'effectif
maximum prévu et d'accueillir, au moins, les enfants de quatre
à cinq ans figurant sur la liste d' attente.

Education physique et sportive (personnel).

24450. — 7 janvier 1980. — M. Gilbert Sénès appelle l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation des étudiants d 'éducation physique et sportive qui ne
savent encore pas quel C . A . P . E . P. S. ils vont subir en l'absence
d'informations précises. Il semblerait qu'il soit nécessaire de main-
tenir luis dispositions du C . A . P .E . P . S . 1979 et qu' avant toutes
lispositions une concertation avec les intéressés s'établisse et
enfin q'e les modalités du concours soient arrêtées définitivement
avant le début de l'année universitaire. Il lui demande les disposi-
tions qu 'il envisage de prendre concernant la situation de ces
étudiants.

ce que l ' application de la loi ne puisse plus encourir de critiques
sérieuses comme ce fut le cas pour la loi de 1975 . Un premier
engagement précise que la femme ou le couple qui auront décidé
de recourir à 1'I . V. G. trouveront une structure hospita l ière où
l 'I. V. G. pourra être pratiquée dans de bonnes conditions médicales.
Un deuxième engagement stipule que les établissements classés
centre hospitalier général et régional devront se doter de moyens
et d ' une structure pour pratiquer l ' I . V. G . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin d'assurer conci' lement et rapi-
dement l 'application des textes du Parlement.

Justice (conseils des prud' hommes : Isère).

24441. — 7 janvier 1980. — M . Louis Mermoz, compte tenu de la
réponse qui lui a été adressée suite à une question sur le décret
portant sur l' implantation des conseils des prud 'hommes dans le
département de l'Isère, demande à M . le ministre de la justice quelles
&ont « les considérations d'ordre géographique, économique et social n
qui, concernant le département de l 'Isère, l' ont emené à prendre la
déc i sion de supprimer le conseil de :: prud'hommes de Roussillon, il
souhaite en connaitre les critères d'appréciation, et lui demande par
ailleurs les raisons qui ont pu faire que les avis exprimés localement,
à partir des considérations susvisées, n 'ont pas été suivis.

Politique extérieure (Algérie).

24442. — 7 janvier 1950 . — M. Rodolphe Pesce attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur les difficultés rencontrées
par les citoyens français d'origine algérienne qui souhaitent se
rendre en Algérie pour des motifs personnels . En effet, les autorités
algériennes réclament systématiquement que lus visiteurs d 'origine
algérienne dé p osent leur carte de séjour dès leur arrivée sur le sol
algérien, sous peine d' être refoulés : or, il est évident que les ressor-
tissants français d' origine algérienne ne peuvent dis poser d'une carte
de séjour qui est réservée par définition aux étrangers . La catégorie
de personnes concernées se voient donc refuser toute visite dans
leur pays d'origine, ce qai ne va pas sans poser de graves problèmes,
notamment au plan humain, à l ' occasion du décès de parents algé-
riens . En conséquence, il lui demande quelles démarches il a entre-
prises et il compte entreprendre auprès des autorités algériennes
pour remédier à cette situation.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

24443 . — 7 janvier 1930. — M Christian Pierrot demande à M . le
ministre de la santé et de ;a séc,. lité sociale si nos dispositions plus
favorables que celles qui sont actuellement en vigueur sont envisa-
gées pour les titulaires de pensions versées par les caisses régionales
d 'assurance vieillesse et plafonnées à un certain montant alors que
les cotisations des ayants droit effectuées pendant leur vie active
autoriseraient des pensions bien supérieures . Il y a là un cas d ' in-
justice auquel il convient de mett re fin au plus tôt, car il porte
sur des montants importants par rapport aux pensions servies.

Professions et activités sociales (assistants de service social).

24444. — 7 janvier 1980. — M. Lucien Pignlon attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le projet de
décret sur la réforme des études et du diplôme d'Etat de service
social . Ce projet soulève les critiques suivantes : accroissement du
contrôle a Drass e au niveau de la sélection, formation et diplômes ;
détéroriation des services rendus due au fait de l 'augmentation des
tâches de contrôle ; sélection plus rigoureuse -, .ais absence d'équi-
valence universitaire. Les personnes intéressées par ce projet sou-
haitent voir pris en considération les points suivants : allocation pro-
fessionnelle pour tous les ayants droit ; révision du projet de ré-
forme des études d 'assistants sociaux ; bourse D .D .A.S.S. 4/4 (pour
tous les autres) ; convention nationale de stage. Il lui demande
s'il compte prendre les mesures nécessaires afin de donner satisfac-
tion aux intéressés .

Energie (énergies nouvelles).

24445 . — 7 janvier 1980. — M. Lucien Pignion attire l'attention de
M . le ministre de l 'industrie sur ce çu'il est convenu d'appeler les
agro-carburants . En cette période de crise énergétique et de dépen-
dance, les médias attirent souvent notre attention sur des produits
nouveaux pouvant se substituer au pétrole. Certains pays comme
le Brésil, voire les Etats-Unis, produisent du carburant à base de
végétaux. En France, il apparaît possible d'extraire par distillation
de l'alcool à partir de certains végétaux comme par exemple le
topinambour . Cet alcool pourrait soit remplacer, soit être mélangé
à l'essence dans de nombreux véhicules, s'ils étaient adaptés par
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Banques et établissements financiers (crédit).

24451 . — 7 ja ivier 1980. — M . Yvon Tendon attire l' attention
de M. le ministre de l'économie sur le fait que certaines sociétés
de crédit utilisent des méthodes déloyales en ce qui concerne
l'instruction et l 'acceptation des dossiers. En effet, il semble que
certaines chaines de distribution et les magasins à grandes surfaces,
en règle générale, obtiennent les faveurs particulières des sociétés
de crédits, au détriment des petites et moyennes entreprises, qui
se trouvent ainsi pénalisées sur deux plans : concurrence commer-
ciale contre laquelle ils peuvent difficilement lutter, à laquelle
il faut maintenant ajouter une concurrence au niveau des for-
mules de financement. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter de tels abus qui vont à
l 'encontre du développement du petit commerce.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

24452 . — 7 janvier 1980 . — M. Alain Vivien appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux ' nciens combattants sur le fait que
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 n'a pas encore vu promulguer
les décrets d 'application y afférents . Ces derniers permettraient
à tous les réformés de guerre ayant perçu pendant une certaine
période « l' indemnité de soins o de racheter les cotisations vieil-
lesse de sécurité sociale qu 'ils n 'avaient pas versées suite à l'incapa-
cité de travail temporaire ou totale dont ils furent victimes . Afin
d ' améliorer la condition matérielle de ces retraités, il lui demande
quo ad il pense être en mesure de promulguer ces décrets d 'appli-
cation .

Fruits et légumes (pommes de terre : Bretagne).

24453. -- 7 janvier 1980 . -- M . Paul Chapel appelle l' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les difficultés que rencontrent
actuellement les producteurs de plants de pommes de terre bretons,
concernant notamment le marché de la bintje . Après avoir recherché
une amélioration sensible de la qualité des plants au point de vue
sanitaire, tes producteurs constatent que les cours s'effondrent d ' une
façon grave, alors que la région Nord du Bassin parisien et la
Hollande augmentent leurs surfaces de production et contribuent
donc à cette baisse ; d'autre part, cette crise atteint les capacités
de trésorerie des producteurs, et les projets d ' investissements en
matière d 'équipement et moyens de traitement et de conservation.
R lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour amé-
liorer les conditions de ce marché et les revenus des producteurs.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

24454. — 7 janvier 1980 . — M. Paul Chapel attire l 'attention de
M . te ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés que rencontrent certains administrés dans leurs rapports
avec la caisse de sécurité sociale, à la suite de leur hospitalisation
en hôpitaux publics . En effet, et à cause des différences impur•
tantes des coûts de journée, entre les différents centres hospitaliers,
pour les mêmes catégories de services, les intéressés auxquels on
applique le tarif de remboursement en fonction de celui qui est
pratiqué dans la capitale régionale peut avoir à faire fgce à de très
importantes dépenses lorsqu'il est transféré dans d ' autres centres,
et dans le souci d' efficacité du traitement ou de l ' opér tion pra-
ti q uée. Ainsi un administré hab±tant à Vannes est pris en charge
pour un tarif de 1 24a :: panes, prix de la journée à Rennes. Si
l'intéressé est transféré d .'rs un service de chirurgie cardiaque à
l'hôpital Boucicaut, où le pi :x de la journée est de 866 francs, la
sécurité sociale réalise une « économie » de 379 francs par jour
pendant la durée de cette hospitalisation . Par contre, si l'hospitalisé
est à nouveau transféré à l'hôpital Broussais à la suite de son séjour
à Boucicaut, ce qui peut être fréquent si la mise en place d'une bio-
prothèse type Edwards Carpentier en position critique se révèle
nécessaire en fonction des antécédents du malade, ce transfert
entraine un supplément de frais par rapport au taux de rembour-
sement de Rennes . Dans un cas pareil la caisse de sécurité sociale,
qui ne prend pas en considération l'ensemble du cours de la
maladie, demande à I'intéressé le remboursement du complément
versé par l'hôpital le plus cher, sans tenir compte des « économies s
réalisées lors de l'hospitalisation qui était d'un coût inférieur au
taux appliqué dans la région. Cette situation parait d'autant plus
choquante que dans le cas cité, si l'intéressé avait été hospitalisé
au centre de Lorient, il aurait dû acquitter un prix de journée de
2295,40 francs, soit presque le double du tarif pris en compte dans
la légion en service de chirurgie cardiaque et qui est de 1 245 francs.
A lui demande quelles dispositions il envisage de prendre afin que
les différenties de tarifs appliqués dans les centres hospitaliers
publics n'aient pas de. répercussions sur les assurés.

Recherche scientifique et technique
(institut national de la santé et de recherche médicale).

24455 . — 7 janvier 1930. — M. Jean-Claude Gaudin attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur certains
inconvénients sérieux pouvant résulter des nouvelles directives
gouvernementales relatives à la réorganisation de l 'institut national
de la santé et de la recherche médicale (I .N .S.E .R.M.). Les mesures
d'incitation des chercheurs à la mobilité, instaurées clans le tenable
souci de favoriser le renouvellement des idées, risquent d ' aboutir,
si elles sont appliquées sans complexe, à la dislocation périodique
des équipes de recherche dont on sait quelle somme de travail et
de temps est nécessaire à leur constitution et à leur efficacité.
L' instauration d'une limite d'fig . à vingt-sept ans pour le recru-
tement des attachés de recherche risque de conduire au sacrifice
d ' une génération de hors statuts déjà formés qui sont en attente de
recrutement depuis plusieurs années . La définition d 'une politique
de recherche est une nécessité . 11 est cependant à craindre que le
souci de l'utilité immédiate ne conduise 'i une stagnation rapide du
processus de l'acquisition des connaissances en supprimant la part
d ' initiative indispensable à la créativité du chercheur scientifique.
Il n'est, en effet, pas possible de décider par avance des domaines
où la recherche sera fructueuse. N 'oublions pas que le « scanner »
et le « génie' génétique °, actuellement à l 'honneur, reposent sur des
travaux fondamentaux dont nul ne pouvait prévoir les retombées.
Il lui demande quelles mesures compte prendre le Gouvernement,
pour que les nouvelles règles de fonctionnement de l'I .N .S .E .R.M.
n ' entraînent pas de telles conséquences.

Recherche scientifique et technique
(institut national de la recherche agronomique).

24456. — 7 janvier 1980 . — M. Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur certains inconvénients
susceptibles de résulter de la transformation de l 'institut national
de la recherche agronomique (I .N .R .A .) en établissement public
à caractère industriel et commercial (E. P. I. C .) . Cette transfor-
mation, en mettant l'accent sur la rentabilité immédiate, risque, si
des précautions ne sent pas prises, de dissuader cet organisme
par des mesures d'ordre financier, de développer l 'important secteur
des recherches fondamentales dont la vitalité est garante des progrès
technologiques futurs. Un autre risque grave est d 'aboutir à la
formation uu à la dislocation des équipes de recherche au gré des
décisions prises en aval par les utilisateurs de la recherche, ce qui
compromettrait gravement leur fonctionnement, lorsque l ' on sait
quelle somme de travail et de temps est nécessaire à leur
constitution et à leur efficacité. Il en résulterait également un risque
grave pour la sécurité de l 'emploi, en particulier celui du personnel
technique qui lui ne bénéficie d'aucune garantie d'emploi dans le
projet actuel. Il lui demande quelles mesures compte prendre le
Gouvernement pour que cette transformation n ' entraîne pas de
telles conséquences.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions).

24457. — 7 janvier 1980. — M. Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la condition féminine sur l ' injustice qui est faite aux personnels
retraités du service de santé des armées . Bien que la loi ait prévu
la parité entre les personnels militaires masculins et féminins, les
infirmières perçoivent une pension nettement inférieure à celle de
leurs collègues masculins, à qualification et nombre d 'annuités de
cotisation égaax . Cette situation résulte de l 'application d'office
au 1" janvier 1979 d'un .,catut particulier découlant de la loi
n° 68.703 du 31 juillet 1968. Il s 'ensuit que les infirmières militaires
admises à la retraite avant le 1" janvier 1979 bénéficient de la
parité totale avec les personnels masculins alors que celles admises
à faire valoir leurs droits après cette date voient leur pension calculée
sur des indices nettement inférieurs . Ces personnels féminins sont les
seuls à n'avoir pas optent- la parité avec les personnels masculins de
même qualification, parité accordée par la loi n° 72.1143 du
22 décembre 1972. La loi n° 75-1000 du 30 octobre 1975 prévoit la
revision des statuts militaires particuliers . R est donc oossible de
remédier à cet état de choses . Il lui demande quelles mesures compte
prendre le Gouvernement pour mettre fin à cette situation.

Enseignement secondaire (personnel).

244511 . — 7 janvier 1980. — M. Gérard Longuet attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des personnels
chargés d'un emploi de direction dans les lycées et collèges . Une
modification des règles concernant la nomination, la rémunération
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et la promotion interne de ces personnels est actuellement à l'étude.
Il semblerait que l 'orientation choisie par le ministère soit radicale-
ment opposée . au projet de statut souhaité par les chefs d'établis-
sement et censeurs . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
préciser quelles sont ses intentions en ce domaine.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

24459. — 7 janvier 1980 . — M. Maurice Tissandier appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget en re qui concerne les redevables
de la taxe professionnelle, lorsque ceux-ci n'exerçaient encore
aucune activité professionnelle au janvier 1976 . Il lui fait
remarquer que cette catégorie de redevables n' a évidemment pas
pu bénéficier du plafonnement ou de l'écrêtement prévus en faveur
des contribuables qui exerçaient déjà une activité professionnelle
au Jr°janvier 1976 et que, de ce fait, elle a fait l ' objet sur le plan
fiscal, d' une inégalité de traitement . 'll constate que désormais un
rattrapage est en train de s ' opérer, en ce qui concerne la
cotisation de taxe due au titre de l 'année 1979, entre les entreprises
créées postérieurement et antérieurement au 1°' janvier 1976 . Il
estime très opportunes les mesures qui viennent d être prévues,
afin de remédier aux conséquences des fortes hausses de la taxe
professionnelle en 1979 par rapport à 1978, dont font l ' objet princi-
palement certaines entreprises créées avant le 1°' janvier 1976 . Il
demande cependant que ces mesures d 'allégement puissent s 'appli-
quer également aux entreprises créées après le 1° , janvier 1976,
et qui du fait d ' une forte Augmentation de taxe professionnelle
en 1979 pourraient être confrontées à . des difficultés économiques
particulières.

Enseignement secondaire (personnel).

24460. — 7 janvier 1980 . -- M . Jean Auroux attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la position du Gouvernement
au sujet des responsables d'établissements, chefs d 'établissements,
censeurs, etc. En effet, par une déclaration du 7 décembre 1978,
devant le Sénat U. O. du 8 décembre 1978, page 4357), M . le ministre
de l ' éducation déclarait : «En ce qui concerne le statut, je ne
suis pas contre cette idée f . . .) quand on est responsable, on ne
peut être inamovible . En revanche, si ce n'est pas cela que cache
le mot grade, alors je veux bien regarder ce que l' on peut faire. »
Or, aujourd 'hui, il semble que la volonté du Gouvernement soit
de refuser d 'accéder à la demande des intéressés du rétablissement
d'un grade, ceux-ci déclarant, par ailleurs, qu 'ils ne réclament
pas l'inamovibilité. En conséquence, il lui demande de préciser
la position du Gouvernement quant au statut des responsables
d ' établissements.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales : Rhône).

24461 . — 7 janvier 1980. — M. Gérard Sept attire l' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
de certaines infjrmières générales adjointes tit rées au concours :
celles-ci . lorsqu elles ont a ..paravant obtenu le diplôme univer-
sitaire d 'enseignement infirmier supérieur (D, U. E . , I. S. ou
M . T . S. S) . délivré à l 'issue de la deuxième année d ' étude à l ' école
internationale d'enseignement infirmier supérieur de Lyon, sont
pénalisées par l'obligation qui leur est faite de suivre un stage de
dix-neuf semaines à l ' école nationale de la santé publique de Rennes
alors que celte formation complémentaire fait double emploi avec '
la qualification déjà acquise. II lui demande en conséquence s'il
compte dispenser de cette obligation les infirmières générales
adjointes placées dans cette situation.

Défense. (ministère : arsenaux et établissements de l 'Etat
[Charente-bfarittmel ).

24462. — 7 janvier 1980 M . Roland Beix attire l' attention de
M . le ministre de la défense sur l'inquiétude des personnels civils
de la pyrotechnie du Vergeroux, à Rochefort-sur-Mer . L'effectif
actuel de quarante et un ouvriers pour les centres de pyrotechnie
et de magasins de munitions constituent un minimum pour per-
mettre d'assurer les tâches qui lui sont confiées, à savoir le stockage ..
l'entretien permanent du stock et la démolition des munitions. L'en-
tretien général de l'établissement souffre sérieusement, malgré les
efforts de l'ensemble du personnel et l'inquiétude grandit, car une
extension des activités est à prévoir pour les années à venir sans
que le plan de charge ne prévoit une augmentation du personnel.
II attire particulièrement son attention sur le fait que les visites
de contrôle de paratonnerre des bâtiment» actifs n'est plus faite

depuis quatre ans, ce qui remet en cause directement la sécurité
du stockage des munitions . A la suite d ' une grave explosion qui
a eu lieu récemment dans une autre usine de pyrotechnie, il lui
demande s 'il est possible de modifier les prévisions budgétaires afin
de créer un emploi d ' électricien pour l 'entretien des installations
de la pyrotechnie et notamment des installations de sécurité mili-
taire, et six emplois d 'ouvriers.

Industrie (ministère : personnel).

24463 . — 7 janvier 1980 . — M . Roland Beix attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur l'inquiétude du groupement national
des ingénieurs des travaux publics de l'Etat (Mines) quant aux
moyens en personnel dont disposent les directions interdéparte-
mentales de l 'industrie (service des Mines) . En effet, ces directions
ont produit un effort important depuis dix ans pour s 'adapter aux
profondes modifications du tissu industriel français . L' augmentation
du nombre des fonctionnaires attachés à ces directions n'a pas suivi
la progression des tâches qui leur incombent . De ce fait, les ingé-
nieurs des travaux publics de l'Etat (Mines) ne peuvent plus assurer
dans de bonnes conditions toutes leurs attributions . Sans contester
k bien-fondé des nouvelles tâches qui incombent à ces ingénieurs,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour leur per-
mettre de mener à bien leur mission.

Politique extérieure (Guinée).

24464. — 7 janvier 1980. — M . Jesn-Pierre Cot attire l ' attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation de huit
Guinéens, époux de citoyennes françaises, incarcérés dans leur pays
pour des raisons politiques. Il lui rappelle qu ' en dépit des assu-
rances données aux familles par la présidence de la République, ces
personnes détenues depuis de longues années sont à ce jour encore
dans les prisons de la Guinée. Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre afin d'obtenir des autorités de Conakry l'élargis-
sement rapide de ces huit Guinéens.

Logement (allocations de logement).

24465. — 7 janvier 1980. — M. Albert Denvers demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale s'il ne considère pas
qu 'il soit injuste de ne pas prendre en compte pour le calcul de
1-allocation logement le même montant du coût de charges que
celui retenu pour le calcul de l'aide personnalisée au logement.
Dans l 'affirmative, quelle mesure compte-t-il prendre pour y
remédier.

Produits agricoles et alimentaires (betteraves : Nord-Pas-de-Calais).

24466 . — 7 janvier 1980 . — M. Bernard Derosier attire l' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'importance de la production
betteravière dans la région Nord-Pas-de-Calais : 17 000 planteurs,
80 000 hectares, dix sucreries et cinq distilleries . Un nouveau plan
sucrier étant en cours d 'élaboration à Bruxelles, il lui demande les
dispositions qu'il compte prendre pour le maintien des quotas A et
B dans la région Nord-Pas-de-Calais.

Education physique et sportive (personnel).

24467. — 7 janvier 1980. -- M. Bernard Derosier demande à
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, s'il est bien
exact que des modifications vont être apportées au contenu des
épreuves du prochain C .A .P .E .S . Si oui, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer le déroulement exact de ces épreuves.

Assurance vieillesse (régime des fonctionnaires civils et militaires :
calcul des pensions).

24468. — 7 janvier 1980. — M . Bernard Derosier attire l ' attention
de M. le ministre de ta défense sur la situation des retraités mili-
taires. Il estime indispensable d 'une part de porter le niveau du
pouvoir d'achat des retraités militaires à celui qui devrait être le
leur s'il était tenu compte de leur véritable qualification et des
services qu'ils ont rendus à la nation, et d'autre part de leur accor-
der des garanties fondamentales qui devraient leur permettre de
continuer leur carrière dans la vie civile . Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu 'il compte
prendre afin de résoudre les quatre grands problèmes suivants :
1° le reclassement en échelle de solde n° 4 des sous-officiers
retraités : ayant été nommés officiers durant leur activité à titre
temporaire ou définitif, ayant exercé un commandement au feu, titu-
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laires de la Légion d'honneur ; 2° l'octroi de la pension de réver-
sion aux veuves titulaires d' une allocation annuelle ; 3 " la régulari-
sation de la situation mal réglée des sergents-majors ; 4" les garan-
ties à octroyer en matière d 'exercice du droit au travail des mili-
taires et de l'intégralité des avantages sociaux résultant de l'exercice
de ce droit,

Minerais (tungstène).

24469 . — 7 janvier 1980 . — M. Hubert Dubedout expose à M. le
ministre de l'industrie que, lors du conseil des ministres du 12 décem-
bre 1979, le Gouvernement a annoncé que la France allait accroître
son stock national de sécurité dans un certain nombre de matières
premières parmi lesquelles le tungstène . Il lui demande quelles
mesures Il compte prendre pour augmenter en France et à l 'étranger
la prospection minière de ce minerai . Il lui demande également
quelles mesures il compte prendre pour que soient préservés les
intérêts français dans la transformation de ce produit — dont la
prospection va être développée à l 'aide de fonds publics — dans la
mesure où la seule entreprise française assurant cette transforma-
tion Eurotungstène iriplanté dans la région Rhône-Alpes, filiale du
groupe P . U . K.) fait l'objet d'une demande de prise de participation
majoritaire (80 p. 100) par un groupe suédois. II lui rappelle que
ce secteur est considéré comme essentiel dans notre économie.

Postes et télécommunications (secrétariat d 'Etat : personnel).

24470. — 7 janvier 1980 . — M . Roger Duroure appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
la situation des agents des statistiques régionales . Chargés de col;
lecter les informations statistiques indispensables pour mener à
bien la modernisation et la mécanisation des services postaux, ces
agents connaissent des conditions de travail difficiles dues à une
répartition irrégulière des horaires et de longs déplacements aux
répercussions néfastes sur leur santé et leur vie familiale. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin d'amé-
liorer la vie quotidienne des agents de ces services et notamment
s' il envisage de leur attribuer le bénéfice du service actif qui leur
permettrait d' accéder à la retraite à cinquante-cinq ans.

Enseignement secondaire (personnel).

24471 . — 7 janvier 1980 . - M . Roger Duroure attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur le manque de professeurs spé-
cialisés en économie familiale et sociale, qui est pourtant une
matière soumise à certains examens de l 'enseignement technique.
En effet, cette matière venant d ' être introduite dans les pro-
grammes, il n'y a pas de maîtres formés à cet enseignement qui est
actuellement dispensé par des professeurs non spécialisés. Cette
situation transitoire ne saurait durer . En conséquence, il lui demande :
comment est assurée la formation de ces maîtres, combien de maî-
tres ;ont formés annuellement, quel est le total des besoins dans
cette discipline et dans combien d ' années il considère que ces
besoins seront couverts.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Seine-Maritime).

24472. — 7 janvier 1980 . — M Laurent Fabius appelle l 'attention de
M . le ministre de l' industrie sur la situation de l'usine Vidéon de
Montville . Les salariés de cette entreprise viennent d' être informés
du licenciement imminent de cent quatre-vingts d'entre eux . Cette
décision, si elle était maintenue, aurait aee "onséquences dramatiques
pour les travailleurs et leurs familles dans une région déjà dure-
ment touchée par le chômage. Il lui demande de prendre d'urgence
les mesures nécessaires pour empêcher ce licenciement et assurer
la défense de l ' emploi dans la région rouennaise.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Seine-Maritime).

24473 . — 7 janvier 1980 . — M. Laurent Fabius appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l ' usine Vidéon de Montville . Les salariés de cette entreprise
viennent d'être informés du licenciement Imminent de 180 d 'entre
eux. Cette décision, si elle était maintenue, aurait des conséquences
dramatiques pour les travailleurs et leurs familles dans une région
déjà durement touchée par le chômage. Il lui demande de prendre.
d'urgence les mesures nécessaires pour empêcher ce licenciement
et assurer la défense de l'emploi dans la région rouennaise.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

24474 . — 7 janvier 1980 . — M . Roland Florian attire l'attention
de M . le ministre du budget sur le fait que le décret n" 60.1489
du 29 décembre 1960 stipule que l' exonération de la redevance de
télévision est consentie aux invat,des au taux de 100 p . 100, non
assujettis à l 'impôt sur le revenu, sous réserve que la condition
dite d ' habitation soit remplie, c 'est-à-dire qu 'ils doivent vivre seuls,
ou avec leur conjoint, ou avec une seule personne chargée d 'une
assistance permanente. Ces dispositions entraînent des situations
discriminatoires difficilement justifiables suivant que l 'handicapé vit
seul ou en famille . Les parents d 'enfants handicapés étant déjà
suffisamment pénalisés par la fatalité, M. Roland Florian demande
à M . le ministre du budget s ' il n ' estime pas souhaitable d ' étendre
le bénéfice de l ' exonération de la redevance télévision au profit de
tous les handicapés, quelle que soit leur situation familiale.

Enseignement secondaire (personnel : Hautes-Pyrénées).

24475. — 7 janvier 1980 . — M. Pierre Forgues rappelle à M. le
ministre de l'éducation la situation des directeurs et dieee trices
des sections d 'éducation spécialisée des Hautes-Pyrénées . Ces du-
niera sont pour la plupart, et eux seuls, titulaires d'un diplôme
de directeur au sein de l 'équipe de direction du collège . Malgré cela
ils sont exclus des mesures prises en faveur de ces personnels,
La effet, ils ne peuvent se voir reconnaître : la dénomination ; les
inc'mnités ; l'indice de traitement ; la place 'au sein du conseil
d' établissement ; les avantages (logement, accès au principalat) iden-
tiques à ceux de principal adjoint de collège, bien que leur qualiti.
cation et les responsabilités que leur confère leur mission essentielle
au sein des collèges soient reconnues depuis longtemps par tous.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette situation.

Professions et activités sociales (formation professionnelle
et promotion sociale).

24476 . — 7 janvier 1980 . — M. Gérard Haesebroeck attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des travailleurs sociaux er, formation qui sont en grève
depuis le 30 novembre. Les intéressés indiquent que leur situation
financière est particulièrement déplorable et que l 'avenir de leur
profession est menacée. Ils demandent : l'attribution de l ' allocation
professionnelle à tous les ayants droit et la reconnaissance de leur
droit syndical ; l 'instauration d'une convention nationale de stage
garantissant leurs droits durant cette période.

Circulation routière (Sécurité).

24477. - 7 janvier 1980 . — M. Gérard Haesebroeck attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l 'article 2, alinéa e, de
l'arrêté en date du 26 septembre 1979, fixant les conditions du port
de la ceinture de sécurité équipant les voitures particulières. Il
souhaiterait savoir si le personnel des laboratoires d 'anriyses qui
effectue fréquemment des livraisons, ou du dépôt de courrier en
agglomération, est dispensé du port obligatoire de le ceinture de
sécurité.

Défense : ministère (personnel).

24478 . — 7 janvier 1980 . — M. Alain Hauteeceur attire l'attention
de te. ie ministre de la défense sur l'inquiétude que connaissent
actuelleme,'t les personnels des professions de bureau à statut
ouvrier de i ' Etat. En effet, certaines décisions devant prendre
effet dès le l'' janvier 1980 visant à supf-rimer le recrutement
des ouvriers de butent' laissent à penser qu 'un projet visant à
réformer ce statut serait a ctuellement à l 'étude. Toutefois, il
lui rappelle que lors des négociations avec les organisations syndi•
cales de juin dernier, il avait notamment déclaré qu ' il ne saurait
être question de remettre en cause le statut juridique des établis .
sements de l ' Etat. En conséquence, il lui demande s 'il est exact
qu ' un tel projet . soit actuellement à l 'étude et dans la négative
de bien vouloir lui apporter tous les apaisements souhaitables.

Environnement et cadre de vie (ministère : personnel).

24479. — 7 janvier 1930. — Mme Marie Jacq attire l'attention
de M. le Premier ministre sur les difficultés rencontrées par les
ouvriers des parcs et ateliers (O . P. A .) des ponts et chaussées
pour obtenir l'application de la décision du Conseil d'Etat n° 1 .4548
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du
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1978 .

	

Cette

	

décision

	

annule pour excès de et

	

d ' avoir

	

recours

	

au

	

leasing, de disposer

	

d' une réglementation
pouvoir les décisions implicites résultent du silence )tardé pendant particulière des marchés

	

pour faciliter l 'exercice de ses nouvelles
plus de quatre mois par le ministre des finances et par le ministre missions, de prendre, sous

	

réserve de l'approbation des autorités
de l 'équipement sur la demande one te syndicat leur avait adressée
le 30 mars 1978 et qui tendait à la modification de l'arrêté du
19 novembre 1975 et à Vattribut)ea du supplément familial de
traitement du personnel ouvrier des pares et ateliers. En censé-
quence, elle lui demande quelles mesures il entend prendre pour
une application rapide: de ladite décision.

Enseignem e nt secondaire (personnel'.

24480 . — 7 janvier 1980. — Misse Marie Jacq attire l 'attention
de M . le ministre de l'éduc)tion sur la situation des chefs d 'éta-
blissements et censeurs. Par déclaration du 7 decembre 1978 devant
le Sénat, M. le ministre de l 'éducation ne s 'était pas opposé à une
notion de ,grade à conditicn qu ' elle ne- signifie pas l'inamovibilité
(ce que ne &cla .nent pas les intéressés). Aujourd' hui, l'orientation
prise dans les avant-projets ministériels de modification des règles
concernant la nomination, la rémunération et la promotion interne
des personnels chargés d ' un emploi de direction des lycées et
collèges rejette )e :c de la déclaration ci-dessus citée . Le projet
limite ces promotions à un nombre non significatif par rapport
à l 'ensemble du personnel concerné . Enfin, la situation financière
ne tient pas compte des revendications soit pour le proviseur, le
principal, le censeur-professeur certifié bi-admissible à l ' agrégation
ou ancien C. P. E. le traitement d ' un agrégé, et pour un agrégé
le traitement d ' un agrégé hors classe quand il est chef d 'établisse-
ment . En conséquence, elle lui demande quelles mesures il entend
prendre en ce sens.

Envi umnement et cadre de vie (ministère : personel).

24491 . — 7 janvier 1980 . — M . Pierre Jagoret appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des ouvriers des panes
et ateliers (O . P . A. des ponts et chaussées) . Birn que l 'arrêté
interministériel du 19 décembre 1975 stipule que la rémunération
de ces personnels sera liée à celle des personnels de la fonction
publique, les ouvriers des parcs et ateliers se voient refuser le
bénéfice du supplément familial de traitement perçu par tous tes
agents de l'Etat qui ne sont pas rétribués sur la base des salaires
pratiqués dans le commerce et l 'indrstrie. Une décision du Conseil
d ' Etat du 27 juillet 1979 visant expressément les ouvriers des parcs
et ateliers ayant annulé les décisions de M. le ministre du budget
et de l 'équipement, il lui demande quelle mesure il compte prendre
dans les moindres délais, afin que soit versé au personnel en cause
le supplément familial de traitement, versement dont la légitimité
est reconnue par la plus haute juridiction administrative de notre
pays.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

24482. — 7 janvier 1980. . - M. Pierre Jagoret appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences de la loi du 3 jan-
vier 1979 modifiant les modalités de calcul de la taxe professionnelle
et la situation de certaines catégories de contribuables, en l'occurrence
les transporteurs routiers . Etant donné la très forte hausse enregis-
trée dans les prix des véhicules, hausse bien supérieure à l'accroisse-
ment moyen des prix industriels, étant donné d'autre part le
recoure croissant à des équipages formés de deux chauffeurs au
lieu d'un, les bases d'imposition auxquelles sont soumises les
transporteurs routiers s'accroissent de façon considérable et dispro-
portionnée avec l ' évolution moyenne des charges fiscales . II demande
quelle mesure il envisage de prendre afin que soie .`t définies des
modalités particulières à la profession de transporteur ,- putier, ainsi
qu'à celles qui connaissent le même type de difficultés au regard
de la taxe professionnelle pendant la période s'étalant jusqu'à la
mise en vigueur des nouvelles modalités de calcul de la taxe
professionnelle.

Recherche scientifique et technique
(institut national de la recherche agronomique).

24483. — 7 janvier 1980 . — M. André Labarrère s ' étonne de
l' intention de M. le ministre de l'agriculture de transformer
l'I. N. R. A. en établissement public à caractère industriel et
commercial (E . P . I. C .) afin, selon les termes de la lettre de
M . Méhaignerie en date du 19 novembre 1979 à M . le directeur
général de l'I. N . R. A . de lui permettre : de contracter des emprunts

de tutelle, des participations financières, d 'être autorisé à déposer
ses fonds en banque . Il constate, en effet, que le statut d ' établis-
sement public à caractère administratif (E . P . A .) actuellement en
vigueur donne déjà à l 'institut ces mêmes possibilités qu 'on semble
lui attribuer : nn E . P . A . est capable de « participer à des orga-
nismes de caractère public ou privé afin de développer des inno-
vations ou procédés résultat des recherches menées ou encouragées
par lei » (cf. décret n" 79-778 portant organisation du C . N . R . S .,
art. 2) ; un E. P. A. a la possibilité de faire des emprunts
(cf. décret n" 79-778, art . 0) ; un E . P . A. a la possibilité, par déro-
gation accordée par le ministre des finances, de placer ses fonds
en banque Icf . décret n" 53-1227 relatif à la réglementation comptable
applicable aux établissements publics à caractère administratif,
art. 12) . Dans ces conditions, M. Labarrère demande à M. le ministre
de l 'agriculture : 1 " quelles sont les véritables arguments qui jus-
tifient sa décision de transformer l ' I . N. R. A. en E. P. I . C .,
le distinguant ainsi de Pl. N . S . E . R. M . et du C . N . R . S . dont
le statut d ' E. P . A. vient d 'être confirmé ; 2" d' expliciter la contra-
diction qui existe entre, d 'une part, les recrutements envisagés
de personnel (scientifiques, ingénieurs, techniciens, administratifs)
sur des contrats à durée déterminée et, d ' autre part, l ' action persé-
vérante de la D . G. R. S. T. au cours des années passées, qui
a conduit à doter de postes budgétaires tous les personnels de
recherche recrutés sur contrat à durée déterminée.

Bourses et allocations d' études
(bourses d'enseignement supérieur : Gironde).

24484. — 7 janvier 1980 . — M . Philippe Madrelle appelle l ' attention
de Mme le ministre des universités sur le cas d 'étudiants de
l 'I. U. T. de Bordeaux, carrières sociales, qui ont entamé depuis
plusieurs jours une grève de la faim. Ces étudiants présentent toutes
les conditions requises pour l' obtention d ' une bourse P. S. T . leur
permettant de reprendre des études après un passage dans la vie
active. Alors que ces étudiants ont commencé un cycle d ' études,
le rectorat leur apprend qu 'ils n 'ont pas accès à ces bourses, le quota
étant dépassé, et se retrouvent ainsi sans ressources . Il lui demande
ce qu ' elle compte entreprendre pour que les étudiants obtiennent
satisfaction et puissent poursuivre leurs études et que soit mis
enfin un terme à cette situation intolérable.

Anciens combattants et victimes de guerre

(déportés, internés et résistants).

24485. — 7 janvier 1980. — M. Jacques Mellick appelle l ' attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la nécessité
de reconnaître comme camp de concentration, au titre de la dépor-
tation, le centre de Kahla-E qui a fonctionné de 1944 à 1945 sur
le territoire allemand d 'Eichenberg, en Thuringe. De Noël 1944
jusqu 'au 13 avril 1945, en effet, les autorités nazies déportèrent
dans ce e lager E » de Kahla 12000 personnes, pour la plupart
belges, françaises, italiennes, arrêtées pour infraction au travail
obligatoire. La très grande mortalité chez les travailleurs déportés
fut causée par le manque d ' hygiène, de nourriture, par de nom-
breux sévices . Ce centre présente les caractéristiques d 'un camp
de rééducation à régime d ' internement complet, telles que les
définit l' ordonnance allemande du 20 avril 1944 (surveillance effi-
cace, isolement, logement formant bloc et garde suffisante) . Ce
centre devrait en conséquence être considéré comme un camp de
concentration puisqu ' il répond à leurs caractéristiques . De plus,
les autorités italiennes en mai 1960 et belges en novembre 1971
ont déjà effectué cette reconnaissance. II lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de reconnaître Kahla-E comme
camp de concentration et assurer ainsi les droits du déporté aux
travailleurs qui ont été internés.

Accidents du travail et maladies professionnelles.
(prestations eu espèces).

24484. — 7 janvier 1980 . — M . Jack Melliek appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'insuf-
fisance et les limites actuelles des indemnités journalières versées
aux accidentés du travail . Les indemnités journalières prévues à
l'article L . 283 b du code de la sécurité sociale devraient en effet
être accor dées pour chaque jour ouvrable ou non et sans limitation
de durée, jusqu'à la date de reprise du travail, à la date de stabili-
sation de l'affection ou à la date d'admission à l'assurance inva-
lidité. Les restrictions actuelles, limitant la durée maximale de
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paiement de l 'indemnité journalière à trois années ou à 360 indem-
nités, devraient en conséquence être supprimées . D ' autre part, le
montant de l ' indemnité journalière de maladie devrait étre égale
à 75 p. 100 du salaire, et au minimum égale à 80 p . 100 du S . M . I . C.
Des mesurées sont enfin indispensables pour améliore' le mode
de revalorisation des indemnités journalières . Il lai demande quelles
mesures il compte prendre afin de satisfaire les revendications
des mutilés du travail, concernant l'amélio r ation du versement des
indemnités journalières, à la fois dans sa durée, son montant et
son mode de revalorisation.

Assurance vieillesse 'régime général : montant des pensions).

24487. — 7 janvier 1980. — M . Gérard Bordu attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
retraités dont la pension a été liquidée en application des disposi-
tions légales antérieures au 1' janvier 1972 (loi modificative du
31 décembre 1971). En effet, par le jeu des nouvelles règles légales
retenues et notamment le pourcentage servant au calcul de la
pension depuis: cette date du 1'' janvier 1972, les retraités dont la
pension prenait effet antérieurement à cette date se trouvent péna -
lisés, eu égard à la disparité entre ces deux modes de calcul . U
prend acte que trois revalorisations forfaitaires exceptionnelles ont
déjà été accordées à ces retraités défavorisés, mais l 'application de
ces majorations forfaitaires et exce ptionnelles ne com p ense pas
la différence de pension. 11 lui demande d'envisager la possibilité
d 'accorder• une nouvelle revalorisation qui mette définitivement la
pension de ces retraités au même niveau que celles qui ont pris
effet après le 1•'' janvier 1972.

Professions et activités sociales (formation professionnelle
et promotion sociale).

24488 . — 7 janvier 1980 . — M . Louis Mermaz attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de 1a sécurité sociale sur la situation
financière des travailleurs sociaux en formation . Ces derniers, selon
le statut des établissements où ils se trouvent, leur• âge et le niveau
des ressources de leur famille, peuve .:t prétendre à divers ty p es de
bourses, soit auprès du ministère de l ' éducation nationale, soit
auprès du ministère du travail par l 'intermédiaire de la D .D .T .E . ou
enfin auprès du ministère de la santé, par l 'intermédiaire des
D .D.A.S .S. L 'obtention de ces aides financières dépend, dans cer-
tains cas, de l ' application de critères mal adaptés aux conditions
de vie réelles des élèves en formation, qui sont souvent des adultes
ayant déjà travaillé donc indépendants économiquement de leurs
parents, ou, dans d 'autres cas, de l 'application de quotas très rigou-
reux. Ce système de bourses se révèle de p lus en plus inadéquat . En
co séquence, il leur demande quelles mesures ils com p tent prendre
pour remédier à cette situation.

Famille (familles sous tutelle : Languedoc-Roussillon).

24489 . _— 14 janvier 1980. — M. Paul Balmigère expose à M. le
ministre de la justice que l' aggravation de la situation économique
et sociale entraîne de nombreuses familles dans d 'inextricables diffi-
cultés financières . Certaines d ' entre-elles sont placées sous tutelle.
D 'après les indications recueillies auprès des offices H.L .M. le
nombre de familles sous tutelle est relativement élevé . Il lui de-
mande de faire connaître l' évolution dit nombre de familles sous
tutelle, ces 5 dernières années en Languedoc-Roussillon.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux).

24490. — 7 janvier 1980. — M . Christian Pierret attire l' attention
de M . le ministre du budget sur les statistiques de la direction
générale des impôts que vient de publier le service d'information
du ministère du budget. Il constate en particulier : que le nombre
total de vérifications de comptabilités d'entreprises est passé de
46 463 en 1974 à 38 426 en 1978 ; que le total des droits simples et
des pénalités faisant suite à ces contrôles est passé de 7 112 millions
de francs en 1974 à 7 106 en 1978 ; que le nombre d 'opérations de
vérifications de situations fiscales d'ensemble est passé de 12 575 à
12612 entre 1974 et 1978 ; que le nombre total de réclamations
(contentieuses et gracieuses) reçues est passé de 753 796 à 894 009
entre 1974 et 1978 ; que le nombre total des demandes reçues et
relevant de la procédure simplifiée ou de la procédure d' office est
passé de 2 987904 à 5282483 en 1978 ; que le nombre total des
demandes reçues et relevant de la procédure sim p lifiée ou de la
procédure d ' office est passé de 2 987 904 à 5 282 4613 en 1978 ; que
le nombre des instances juridi .:tionnelles reçues ou engagées est
passé de 8244 en 1974 à 10000 en 1978. Devant ces quel q ues chiffres,
M. Christian Pierret demande à M . le ministre du budget : a) quelles
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sont les raisons de l 'augmentation des ch ;' .•ges d_r. services fiscaux
en matière de contentieux des imuôts et quelle a été la progression
des moyens de ces services pour fa l : e- face à un tel at,,roissement
de ces charges ; br quelles sont les raisons de la baisse du nombre
des vérifications de com p tabilité ; d 'entreprises ; c) quelle est la ré-
partition des vérifications de comptabilités des entreprises par sec-
teur d 'activité et par tranche de chiffre d 'affaires ; di quel est
l'effet, en termes cle rentrées fiscales, du contentieux qui fait suite
à une vérification de comptabilité ou de situation fiscale.

Traroil lirnspectionn chi freraill.

24491 . — 7 janvier 1980. -- M. Alain Richard demande à M. le
ministre du travail et de la participation de bien vouloir lui commu-
niquer les statistiques d' activité de l ' inspection du travail pour les
années 1977 et 1978 ainsi que le relevé des infractions constatées par
ses services durant les mêmes années.

Entreprises (chefs d 'entreprises).

24492. — 7 janvier 1980 . — M. Alain Richard demande à M. te
ministre du travail et de la participation de bien vouloir lui indiquer
le nombre d 'employeurs qui auraient. été condamnés à les peines
de prison ferme pour• infractions aux dispositions du code du travail
au cours des quatre dernières années.

Enseignement secondaire 'personnel).

24493 . — 7 janvier 1980 . — M. Gilbert Sénés expose à M . le
ministre de l'éducation que pour le concours de recrutement des
conseillers principaux d ' éducation, il est exigé des candidats cinq ans
de services d'enseignement du second degré. Il lui demande de bien
vouloir lui préciser si les temps de service effectués par certains
candidats dans les écoles normales sont plis en commpte connue
service d'enseignement du second degré . Il serait en effet iouhaitable
qu ' un texte clair définisse ce point.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

24494 . — 7 janvier 1980 . — M. Yvon Tondon appelle l' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'intérêt que
représente la cuise en place en Meurthe-et-Moselle, de la mensua-
lisation du paiement des pensions, notamment pour les retraités
âgés. Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin d 'accé-
lérer l'entrée en vigueur de cette réforme si nécessaire.

Agriculture : ministère (structures administratives : Rhône-Alpes).

24495. — 7 janvier• 1980. — M . Emmanuel 'Hamel appelle l' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur ses déclarations du 6 décem-
bre devant l 'assemblée générale de la confédération française de
la coopérative agricole et notamment son annonce du renforcement
des services centraux de son ministère consacrés à la coopération
ainsi que de la prochaine nomination dans chaque département
de fonctionnaires spécialistes des problèmes de la coopération . Il
lui demande : 1" quand ces nominations auront lieu dans la région
Rhône-Alpes ; 2" quels seront les missions et moyens de ces spé-
cialistes ; 3" s'ils dépendront des directions départementales de
l 'agriculture ou d ' une autre administration ; 4" quelle publicité sera
donnée à leur nomination, à la définition de leur mission et au bilan
de celle-ci.

Aménag,eernent du territoire (zones rurales : Rhône).

24496. — 7 janvier 1980 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la publicité donnée aux débats
du conseil des ministres du 3 février' 1978 dans la perspective du
développement des services au public en milieu rural et au pro-
gramme du territoire du 2c février 1979. Il lui demande quel a été le
bilan en 1979 et quel est le programme pour 1980 du comité dépar-
temental du Rhône des services publies en milieu rural et comb i en
de créations d ' agences de services publics en milieu rural met en
cours d 'étude ou projetées dans le département du Rhône.

Entreprises (Rhône).

24497. — 7 janvier 1980. — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le retard du versement de
l'indemnité spéciale de montagne aux agriculteurs des monts du
Lyonnais . Dans certaines communes de la zone de montagne de



12

	

ASSEMBLES NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

l'Ouest lyonnais l'I .S .M . de 1979 n'était pas encore versée à la
Toussaint . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour qu 'en 1980 l' I .S .M . soit versée sans tarder aux agriculteurs
des zones de montagne du Lyonnais, notamment dans les cantons
de Saint-Symphorien-sur-Coise, Mornant, Vaugneray et L'Arbresie.

Produits agricoles et alimentaires (industries agricoles
et alimentaires : Rhône).

24498 . — 7 janvier 198C . — M . Emmanuel Hamel signale à M . le
Premier ministre (Industries agricoles et alimentaires) l'intérêt
suscité dans la région Rhône-Alpes par les déclarations du 5 décem-
bre 1979 de M . le secrétaire d'Etat aux industries agro-alimentaires
devant les délégués de l'assemblée générale de la coopération agri-
cole . Selon les Informations retransmises par la presse le secrétaire
d'Etat aurait annoncé qu'il projetait de modifier la formule des
conventions de développement afin que toutes les entreprises du
secteur agro-alimentaire, quelle que soit leur taille, et notamment
celles du secteur coopératif, puissent bénéficier d'une convention
de développement . Il lui demande : 1° quelle action d 'information
va être menée dans la région Rhône-Alpes, et notamment dans le
Rhône, pour appeler les entreprises, notamment du secteur de . la
coopération, de la branche agro-alimentaire à prendre contact avec
son secrétariat d'Etat pour préparer avec lui la signature des nou-
velles conventions de développement ; 2" quand sera mise au point
la nouvelle formule des conventions de développement qu'il envisage
et en quoi elle différera des conventions du type actuellement en
vigueur.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Rhône).

24499. — 7 janvier 1980. — M. Emmanuel Hamel demande à
M. le secrétaire d'Etat aux- postes et télécommunications : 1" dans
quelles conditions ; 2" selon quel programme ; 3" à quel rythme ;
4° dans quels cantons du département du Rhône ; 5" selon quels
critères de sélection ; 6" après quelles consultations, seront désignés
et équipés les bureaux de poste en zone rurale servant de support
à la polyvalence des services publics, en application des dispositions
du décret du 16 octobre 1979.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Hauts-de-Sei ::e).

24500. — 7 janvier 1980 . — M. Guy Ducoloné attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la menace de liquidation qui pèse
sur le département C .G .R . Bio-Médical, société sise 48, rue Camille.
Desmoulins, à Issy-les-Moulineaux, et dépendant du groupe Thomson-
Brandt. Dans les faits, ce département qui produit un matériel de
surveillance cardiaque de haute qualité devrait être transféré à
Stains dans la Seine-Saint-Denis . Un premier transfert qui a coûté
2 millions de francs a déjà eu lieu de Saint-Cloud vers Issy-les-
Moulineaux, au mois de mars 1979. Il 'apparaît à l'expérience que
de nombreux travailleurs ne désirant pal- être mutés, c'est la dispa-
rition de ce secteur de production que recherche la direction de
la C .G .R . Thomson-Brandt . Déjà, et bien que la qualité du matériel
n'en soit pas la raison, de nombreux établissements hospitaliers
s'équipent en matériel étranger (Siemens, Philips ou Hewlett-
Packard) . 11 lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
s'opposer à ce nouveau transfert, techniquement injustifié, qui met
en danger l'emploi de 120 personnes; aboutit -dans les faits à
l'abandon de la recherche et' à la productini de matériel médical
de technicité française . au profit de produits étrangers.

Professions et activités sociales (formation professionnelle
et promotion sociale).

24501 . — 7 janvier 1990 . M. Louis Mermoz attire l'attention
de Mme Ie ministre des universités sur. la situation financière des
travailleurs sociaux -en formation. Ces derniers, selon le statut des
établissements où Ils se trouvent, leur âge et le niveau des ressources
de leur famille, peuvent prétendre à - divers types de bourses, soit
auprès du ministère de l'éducation nationale, soit auprès du minis-
tère du travail par !Intermédiaire, de la D .D .T.E . :ou enfin auprès
du ministère de la santé, par l'intermédiaire des D .D .A .S .S.
L'obtention de ces aides financières dépend, dans certains cas, de
l'application de critères mal . adaptés aux .conditions de vie réelles
des ; élèves en formation; qui sont souvent des adultes ayant déjà
travaillé donc indépendants économiquement de leurs parents, ou;
dans d'autres cas, de l'application de quotas très rigoureux . Ce sys-
tème de bourses an révèle de_ plus en plus . inadéquat . En conséquence,
i4 leur demande quelles mesures ils comptent prendre pour remédier
1 cette situation.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AGRICULTURE

Céréales (maïs).

19306. — 11 août 1979 . — M. Hubert Ruffe attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les désavantages que subissent
les exploitants agricoles utilisant les e cribs » pour sécher le maïs,
par rapport à ceux utilisant les séchoirs fonctionnant avec du car-
burant pétrolier. Le séchage par les cribs e est en effet plus
long, ce qui retarde d'autant la perception du paiement de la pro-
duction pour les exploitants . Il lui demande en conséquence s'il n'es-
time pas nécessaire : 1 " d'attribuer aux utilisateurs des a cribs s
une prime à l 'économie d'énergie payée par l 'Agence pour les éco-
nomies d'énergie étant donné que ce mode de séchage n'utilise
que de «l'énergie gratuite s par rapport à l 'autre qui est l 'un des
principaux utilisateurs de fuel en agriculture ; S° d'attribuer aux
utilisateurs de a cribs s, à la récolte, le paiement d'un acompte égal
au versement qui serait fait dans le cas d'une livraison en début
de campagne . La prime d 'économie d' énergie serait payée à la livrai-
son et s'ajouterait au prix alors en vigueur.

Réponse . — L'intérêt éventuel d'un retour au séchage_ en cribs
des maïs n'a pas échoppé aux techniciens de l'agriculture . L'institut
technique des céréales et fourrages s 'est livré en 1978 à une étude
économique comparative du séchage en cribs et du séchage artificiel
au fuel. Il ressort de cette étude comparative que l'économie
d'énergie liée au séchage en cribs est assez illusoire dans la mesure
où cette technique exige une durée assez longue au cours de
laquelle le grain, encore humide, respire et, par conséquent, perd
du poids. Il en résulte alors une dimieution du tonnage de maïs
exportable dont la valeur en devises paraît, sous réserve d'expéri-
mentations plus approfondies, supérieure au coût du pétrole importé
et destiné au feactionnement des séchoirs au fuel . Si ces premiers
résultats d'étude sont confirmés, il conviendra de s'orienter plutôt
vers une amélioration du rendement des séchoirs artificiels . Des
résultats très prometteurs sont déjà obtenus ; ils permettent de
ramener à 600 calories par kilogramme d' eau évaporée les consom-
mations qui étaient fréquemment de 900 calories ; de très valables
progrès sont encore possibles. Au surplus, des recherches sont en
cours pour substituer au pétrole d'autres combustibles : pailles
de céréales, déchets végétaux du maïs Iui-même, etc . Le ministère
de l'agriculture ne manquera pas de diffuser les méthodes les p i ns
consommables dès que les expérimentations actuellement en cours
auront permis de dégager des résultats dont la fiabilité sers indis-
cutable.

Produits agricoles et alimentaires (betteraves : Pas-de-Calais).

22979. — 28 novembre 1979 . — M . Jacques Molliek appelle l'atten•
tien de M. le ministre de l'agriculture sur les menaces qui pèsent
pour l'année 1980 sur les quotas en betteraves sucrières accon
dés aux producteurs français . Il semblerait que les propositions
de la commission de Bruxelles envisagent une réduction des quo-
tas, visant à diminuer la production de la C .E .E . dans les années
1980-1985 et amoindrissant le contingent des producteurs français.
Le Pas-de-Calais, qui est un grand département betteravier de
France, serait particulièrement touché, alors que les producteurs
agricoles, à force d'investissements coûteux, et les entreprises indus .
trielles sucrières; assurent une production très importante et un
nombre d'emplois conséquent . Toutes les entreprises ont d'ailleurs
utilisé à plein les possibilités offertes dans le cadre du quota accordé
jusqu'alors . La réduction des quotas contredirait ces efforts et irait
à l'encontre de la volonté affirmée par le Gouvernement de déve-
lopper le secteur agro-alimentaire . . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin de rassurer les producteurs agricoles, les
coopérateurs et les ouvriers sucriers du Pas,de-Calais, en assurant
pour 1980 le maintien des quotas A et B dont disposent actuelle,
ment ces planteurs.

Produits agricoles et alimentaires (sucre).

29970. — 18 décembre 1979. -- M. Barnard Staal rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que la commission des communautés euro-
péennes doit aborder prochainement l'examen du règlement sucrier
pour les années 1980 à 1985, sa décision devant être connue en
janvier 1960. Le règlement précédent, conclu pour la période .1975-
1980, s'inspirait largement du principe de la s "spécialisation a
inscrit dans le traité de Rome . . . Il avait permis à la production
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sucrière Française, dans le respect des règlements communautaires,
d ' atteindre un seuil de production de 4 millions de tonnes annuels
et d' ouvrir des débouchés privllégiés à notre agriculture du Nord
et de la région parisienne. La négociation actuelle s 'ouvre dans des
conditions sensiblement plus Inquiétantes . Pour aller à l'essentiel,
il faut souligner que les propositions de la commission ramènent
notre production à un quota ne tenant compte ni des positions
acquises par la France sur le marché sucrier, ni — et cela est plus
grave — des possibilités de consommation offertes par le marché
mondial. Il apparait en effet que la commission, sur ce dossier,
s ' alignera pratiquement sur les positions anglaises ; lesquelles,
ignorant la préférence communautaire, continuent à privilégier
l ' introduction sur le marché européen de sucres produits pour
l 'essentiel dans les anciens dominions . Sans vouloir renchérir dans la
polémique qui s' est développée depuis quelques semaines, à l 'occasion
de la rencontre de Londres et du sommet de Dublin, il lui demande
de bien vouloir indiquer quelles positions claires les négociateurs
français ont reçu mieeion de défendre actuellement à Bruxelles sur
ce dossier.

Produits agricoles et alimentaires (sucre : Sarthe).

24002 . — 19 décembre 1979. — M. Daniel Boulay attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur tes menaces
de fermeture qui pèsent sur la sucrerie de Mamers et ses
conséquences sur les travailleurs de l ' entreprise, les producteurs
de betteraves à sucre et l 'économie de l 'ensemble de cette région.
Créée en 1961, cette sucrerie, qui dépend actuellement du groupe
Beghin-Say, dispose d ' un équipement moderne qui lui permet de
produire, dans des conditions économiquement rentables, plus de
200 000 quintaux de sucre . Le bilan des deux dernières années
apparait satisfaisant et seule la diminution des quotas de production
que la commission de Bruxelles prétel6d imposer pour 1980 risque
de mettre l 'entreprise en difficulté. Mais déjà des projets de fer.
meture sont avancés par le groupe Beghin-Say . De toute évidence,
il s'agit là d' une opération de concentration de la production
sucrière dans quelques régions spécialisées et sur quelques grosses
unités de production dominant ce secteur d 'activités. Le fait que
les quotas de production soient entre les mains des industriels
du sucre Be «droit sucre e de 25 p . 100 de la production dont
bénéficient les planteurs leur ayant été scandaleusement confisqué
au profit des Industriels) leur permet ainsi de tirer profit des
mesures malthusiennes prises à Bruxelles avec la bienveillance du
Gouvernement français, sur le dos des ouvriers de l 'industrie
sucrière et des producteurs de betteraves . Or, la réduction de la
production de sucre, met en danger notre indépendance alimen-
taire comme l'a montré la crise de 1975. Elle est d ' autant pins
inadmissible que des débouchés potentiels existent notamment dans
de nombreux pays en voie de développement. Le Président de
la République qualifie l'agriculture de e pétrole de la France ., le
Gouvernement dit vouloir développer les industries agro-alimentaires.
Pourtant la réalité est cruelle : les liquidations se multiplient . La
fermeture de .la sucrerie de Mamers entraînerait directement
ou indirectement 200 à 250 suppressions d 'emplois et mettrait
en difficulté 620 planteurs qui ont fait de gros investissements
pour cette production . Actuellement des propositions sont avancées
par les producteurs pour reprendre la sucrerie sous forme de
coopérative . En conséquence, il lui demande : 1" de s'opposer, avec
toute la fermeté voulue lors des discussions de Bruxelles, à la
réduction des quotas frappant les producteurs français ; 2° quelles
mesures il compte prendre pour permettre que les quotas soient
attribués aux producteurs .et non aux indusriels ; 3° quelles dispo•
sitions il compte prendre pour le maintien de celte entreprise
disposant d'une installation technique performante récemment amé-
liorée par l'installation de la R diffusion continue » ; 4" quelles
assurances peut-il donner pour garantir les niveaux d ' emploi, de
rémunération et les acquis sociaux de l'ensemble des travailleurs
de la sucrerie de Mamers.

Réponse . — L'organisation commune de marché du sucre qui
aurait la préférence de la France serait fondée sur un quantum
communautaire de production . Un tel système permet en effet
une répartition parfaitement équitable des charges liées au soutien
du marché s) a sucre entre tous les planteurs, les transformateurs
et les Etats membres de la C.E .E . Dans l'hypothèse où la plupart
des ministres de la Communauté préféreraient un système de quotas,
conformément au souhait de la confédération internationale des
betteraviers européens, les quotas devraient, selon la position fran-
çaise, être calculés sur la base des références de production réelles,
incluant les quotas A, B et C de façon à respecter le principe de
la spécialisation ' régionale des productions et à tenir compte du'
dynamisme manifesté par les planteurs et les sucreries au cours
des cinq dernières années.

Produits agricoles et alimentaires (betteraves : Nord -Pas-de-Calais).

23109. — 30 novembre 1979 . — M . Roland Huguet demande à M . le
ministre de l 'agriculture s'il entend faire en sorte que soient main-
tenus les quotas A et B dont disposent actuellement les entreprises
sucrières et les planteurs du Nord et du Pas-de-Calais . En effet,
une réduction de ces quotas ne manquerait pas d 'entraîner des
difficultés pour les agriculteurs niais aussi des risques de fermeture
d 'usines avec les conséquences économiques et sociales sans compter
la diminution de la production de pulpes dont l'utilisation influe sur
le développement des productions animales.

Produits agricoles et alimentaires (betteraves : Nord-Pas-de-Calais).

23480. — 6 décembre 1979 . — M . Lucien Pignion attire l'atten.
tion de M . le ministre de l'agriculture sur l'élaboration au nouveau
plan quinquennal de production sucrière dans le cadre de la
C .E .E. Il lui demande s'il compte propo ser à ses collègues le
maintien des quotas A et B dont disposent les entreprises et les
planteurs actuellement, lesquels quotas sont nécessaires à la sauve-
garde de l' économie agricole de la région Nord-Pas-de-Calais.

Réponse . — L'organisation commune de marché du sucre qui
aurait la préférence de la France serait fondée sur un quantum
communautaire de production . Un tel système permet en effet une
répartition parfaitement équitable des charges liées au soutien du
marché du sucre entre tous les planteurs, les transformateurs et
les Etats membres de la C .E.E . Dans l ' hypothèse où la plupart des
ministres de la Communauté préféreraient un système de quotas,
conformément au souhait de la confédération internationale des
betteraviers européens, les quotas devraient, selon la position fran .
çaise, être calculés sur la base des références ae production réelles,
incluant les quotas A, B . et C, de façon à respecter. le principe
de la spécialisation régionale des productions et à tenir compte du
dynamisme manifesté par les planteurs et les sucreries au cours des
cinq dernières années.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord).

21756. — 30 octobre 1979 . — M. Henri Darras appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les difficultés
rencontrées par les anciens combattants d 'Algérie lorsqu ' il s ' agit de
l'obtention de la carte du combattant, de la reconnaissance de leurs
droits à pension et du bénéfice de la campagne double . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que tous les anciens
combattants, y compris ceux d 'Afrique du Nord, soient considérés
avec le même respect et sui un même plan d'égalité.

Réponse . — Les différents points évoqués dans la question écrite
appellent les réponses suivantes : 1° les conditions d 'attribution
de la carte du combattant aux militaires ayant participé aux opéra-
tions effectuées en Afrique du Nord entre le 1'' janvier 1952 et
le 2 juillet 1962 respectent les règles traditionnelles fixées en cette
matière après la première guerre mondiale. C'est ainsi que le
décret du 11 février 1975 pris pour l 'application de la loi du
9 décembre 1974 a précisé que cette carte doit être attribuée aux
militaires; qui ont été présents dans une unité combattante pendant
au moins trais mois . Cette condition n 'est pas exigée de ceux qui
ont reçu une blessure homologuée ou ont été évacués d' une unité
combattante pour un motif sanitaire, ou ont été faits prisonniers
par l ' adversaire. A ce titre, sur 392 863 demandes de cartes de
combattant examinées au 1" juin 1979 par la commissions départe.
mentales de la carte du combattant, 313 174 ont fait l'objet d'une
décision favorable . Afin de tenir compte des conditions spécifiques
dans lesquelles les opérations d'Afrique du Nord ont été e.:ectuées,
la loi du 9 décembre 1974 a prévu que les candidats (militaires
et civils ayant participé aux opérations) qui ne remplissent pas
les conditions rappelées ci-dessus peuvent se réclamer d ' une pro-
cédure subsidiaire dite « du paramètre de rattrapage » dont la
mise en oeuvre a fait l'objet des arrêts des 14 décembre 1976 et
23 janvier 1979. Cette procédure, dont les règles de fonctionne-
ment ont été établies par une commission composée en majorité
de représentants des anciens combattants, ne .donne pas à l 'expé-
rience les résultats escomptés et le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants souhaite que cette commission lui propose les amé-
nagements susceptibles d 'en accroître l' efficacité. En outre, la mise
en application des propositions de la commission présidée par
le général Bigeard accordant des bonifications aux militaires dont
les unités ont été engagées dans des combats sévères va permettre
de réexaminer favorablement un nombre important des dossiers
qui n'ont pu faire l'objet d'une décision favorable du fait d'une
insuffisance de jours de présence en unités combattantes du pos-
tulant. Les candidats à la carte ne réunissant pas les conditions
requises mais qui sont titulaires de citations individuelles élogieuses,
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Tout en reconnaissant les difficultés à marquer cet anniversaire en
jour férié, en raison des fêtes déjà nombreuses en cette période
de l 'année, il lui demande si, dans un premier temps, il ne serait
pas possible de fêter le 8 Mai le dimanche le plus proche de cette
date, et reprenant l ' idée emise par une association, de célébrer à
cette occasion en y associant tous les pays d 'Europe, et notamment
la jeunesse, pour en faire la « Fête de la paix et de _a liberté s.

Réponse. — Comme le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
l' a indiqué au cours des débats budgétaires le 14 novembre 1079,
le Gouvernement s'engage dans une nouvelle voie pour commémorer
lè 8 mai 1945 dans l'avenir . Sans préciser en détails ce que sera le
8 mai 1980, l 'idée directrice sera la suivante : que partout où se
trouve la jeunesse, à l 'école au centre d'apprentissage, à l' univer .
sité. à la caserne, la journée du 8 mai soit, en quelque sorte, pola-
risée, avec le concours des associations sur l'évolution du conflit
de 1939.1945 ses combats, ses camps de concentration, ses camps
de priosnnniers de guerre, ses priscas, ses exécutions, puis sur
ses victoires successives et enfin su'. son armistice . Un groupe de
travail est d ' ores et déjà constitué et comporte les représentants
des ministres de l'intérieur, de la défense, de l ' éducation, des uni-
versités, de la jeunesse et des sports et de l'agriculture ; il est
présidé par un des plus proches collaborateurs du secrétaire d ' Etat
aux anciens combattants, ancien déporté lui-même . Ai début de
l' année 1980, les associations seront à leur tour sollicitées d'apporter
leur concours et leurs suggestions pour . la mise en place d 'une
commémoration où leur rôle sera déterminant.

COMMERCE EXTERIEUR

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

21979. — 6 novembre 1979 . — M. Claude Pringalle demande à
M. le ministre du commerce extérieur s 'il est exact qu 'en ce mois
d'octobre, alors que les quotas 1979 sont épuisés avec la Teirécoslo-
vaquie, des tissus 100 p . 109 coton entrent en France par te biais
d'importateurs de la République fédérale d 'Allemagne.

Réponse . — Il est indiqué à l ' honorable parlementaire qu'aucune
demande de licence d'importation concernant des tissus de coton
originaires de Tchécoslovaquie et dédouanés soit en Allemagne
fédérale, soit dans un autre Etat membre de la Communauté n 'a
été présentée depuis le l°'' janvier 1979. Par ailleurs, une enquête
rapide de la direction générale des douanes et des droits indirects
n ' a pas permis, jusqu ' à présent, de constater de fraudes en ce
domaine .

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

22966 . —. 28 novembre 1979. — La France vient de montrer son
« esprit européen » en se conformant à la décision de la commission,
qui lui avait demandé de suspendre l ' institution de visas techniques
préalables pour l' importation de pulls italiens, dont notre pays avait
jugé les prix anormalement bas . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . te ministre du commerce extérieur de lui faire connaître la
suite réservée au rapport que la France vient de remettre à la
commission, et dans lequel elle fera le point des anomalies des
prix pratiqués par l'Italie, prix qui l 'ont conduite à prendre les
dispositions incriminées. M . Pierre-Bernard Cousté souhaiterait savoir
également, les anomalies annoncées une fois vérifiées, quelles sont
les décisions susceptibles-d'être prises à l'égard de l 'Italie, et dans
quel délai.

Réponse. — Par un avis aux importateurs publié au Journal
officiel le 9 août 1979, le gouvernement français avait soumis à
visa administratif préalable, à compter du 13 août 1979, les décla-
rations d ' importations de chandails et de pull-overs en provenance
des pays de l'O. C . D . E. Cette mesure était justifiée par l'existence
d'un certain nombre d'indices anormaux dans l'évolution de la
situation de l'industrie française de la maille. Parmi ces indices on
peut citer comme particulièrement significatifs la forte progression
du déficit commercial sur les chandails, en particulier en provenance
d 'Italie, et corrélativement la baisse de la production française de
ces produits. La procédure de déclaration mise en place en août
1979 visait à réunir les éléments statistiques nécessaires pour per-
mettre d'apprécier les conditions dans lesquelles s'exerçait la
concurrence dans ce secteur. Elle n'était pas destinée à avoir un
effet quantitatif et avait dès l'origine un caractère temporaire . La
collecte d'informations étant achevée, cette procédure a été suppri-
mée à compter du 15 octobre 1979 par un avis aux importateurs
publié au Journal officiel du 14 octobre 1979. Le nombre des
déclarations d'importation ainsi visées étant supérieur à 8000, un
traitement par l'informatique des renseignements qu'elles conte-
naient s'est avéré nécessaire . Ce traitement a été achevé dans la pre-
mière décade du mois de décembre. La commission de Bruxelles a
été saisie d'un rapport sur les premiers résultats de la procédure
temporaire ainsi mise en place quelques jours après qu'elle eut
été levée. Elle a été tenue informée des travaux d'analyse informa-

peuvent former un recours gracieux que le secrétaire d 'Etat aux
anciens combattants examine personnellement après avis émis
par la commission nationale de ln carte du combattant, ainsi que
les dispositions de l 'article R. 227 du code des pensions militai :es
d'invalidité lui en donnent la possibilité ; 2" les anciens d'Afrique
du Nord se sont vu ouvrir les droits des anciens combattants
des conflits antérieurs en matière de pensions militaires d'inva-
lidité et de carte du combattant notamment . L ' ensemble des dis-
positions prévues à cet effet respecte le principe fondamental
de stricte égalité entra les diverses générations du feu auquel
tous les anciens combattants sont très attachés ; 3 " les services
militaires accomplis perdant les opérations d'Afrique du Nord
ouvrent droit au bénéfice de la campagne simple majorant le taux
de la pension de retraite (décret n " 57-195 du 14 février 1957).
En sa qualité de ministre de tutelle des anciens combattants, le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants examine avec le meil-
leur intérêt les voeux dont il est saisi tendant à ouvrir le béné-
fice de la campagne double aux ancien: d 'Afrique du Nord . Il doit
cependant souligner que la loi du 9 décembre 1974 donnant vocation
à la carte du combattant aux anciens d ' Afrique du Nord, ne leur
a pas ouvert droit à la campagne double, car l 'attribution de la
carte du combattant et les bénéfices de campagne font l' objet de
législations distinctes. Celle qui concerne le bénéfice de campagne
relève de la compétence du ministre de la défense (définition des
opérations y ouvrant éventuellement droit) et des ministres du bud-
get et de la fonction publique (avantages de retraite attribués aux
fonctior mires).

Anciens combattants et victimes de guerre (carte de combattant).

23169. — l'' décembre 1979. — M . André Lejoinie attirp l 'atten-
tion de M. le secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur les
anciens combattants à qui il ne manque que quelques jours pour
justifier des quatre-vingt-dix jours en unité combattante requis
pour le bénéfice de la carte de combattant . Il lui rappelle que
certains, parmi eux, ont participé à des combats très violents, même
s ' ils furent brefs . En conséquence, il lui demande si, d^ns certains
cas, l' intensité de :, combats auxquels ils ont participé ne pourrait
pas justifier l'attribution de la carte de combattant à ceux à qui
il ne manque que peu de jours pour en bénéficier.

Réponse . — Pour obtenir la carte du combattant, il faut en règle
générale, avoir servi pendant trois mois, consécutifs ou non, dans
une unité qualifiée de combattante par le ministre de la défense . Il est
fait exception à cette règle pour les blessés et les prisonniers.
Il s' agit là de dispositions adoptées par le législateur après consul-
tation et avec l ' accord des représentants des ministres intéressés,
de membres du Parlement et de délégués d'associations d 'anciens
combattants. En revanche, et tout à fait équitablement, lorsqu ' un
militaire ne totalise pas les quatre-vingt-dix jours de services en
unité combattante, il peut compléter la période insuffisante par
des bonifications de temps, notamment au titre de la participation à
certains combats limitativement désignés (durée de l ' action affectée
du coefficient 6), de l ' engagement volontaire, de la citation indi-
viduelle homologuée éventuell ement suivie de décoration . Ces boni-
fications ont été instituées par les textes suivants : guerre 1 914-1918:
circulaire de l ' office national des anciens combattants et victimes
de guerre, n" B 1640, du 1 juin 1953 ; guerre 1939. 1945 : arrêté
du 28 décembre 1951, listes des combats ouvrant droit aux bonifica-
tions, modifiées en dernier lieu .par l' arrêté du 23 mai 1960 (Jour-
nal officiel du 9 juin 12691 ; A.F .N . : arrêté interministériel du
28 juin 1979 (Journal officiel du 12 juillet 1979) . La question de
l'attribution de bonifications aux militaires ayant contracté un enga-
gement pour servir en Afrique du Nord ou ayant été rappelés, déjà
examinée par la commission d 'experts, lui sera soumise à nouveau
lor.; d ' une prochaine réunion . Enfin, la réglementation en vigueur
prévoit la possibilité d'accueillir les demandes de carte du combat-
tant formulées par des militaires qui ne remplissent pas la condi-
tion de durée de présence en unité combattante, mais qui peuvent
faire valoir indi^iduellement des services exceptionnels (art. R . 227
du code des pensions militaires d ' invalidité). Le secrétaire d 'Etat aux
anciens combattants entend appliquer ces dispositions aux anciens
militaires des guerres de 1914-1918, 1939-1945, des théâtres d'opéra-
tions extérieurs ou d'Afrique du Nord qui sont titulaires d'une
citation personnelle et particulièrement élogieuse et qui lui pré .
senteront un recours gracieux après un avis défavorable émis par la
commission chargée d'apprécier leur demande. L'ensemble de ces
règles donne toutes les assurances aux anciens combattants de voir
leurs mérites reconnus.

Cérémonies publiques et fêtes légales (8 Mat 1945:)

23903. — 14 décembre 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
célébration du 8 Mal 1945 que . les associations d'anciens combattants
voudraient voir commémorer avec plus de grandeur et de solennité .
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COOPERATION

Prestations familiales (conditions d' attribution .)

20948. — 10 octobre 1979 . — M . Gilbert Sénés appelle l 'attention de
M. le ministre de la coopération sur la situation des volontaires
du service national actif relativement à leur situation vis-à-vis de
la législation sociale . Le bénéfice des prestations familiales sous.
entend, en effet, la rés ''-dence en -nétropole . Cependant certains
décrets amendent la loi de 1946 pour élargir le bénéfice des pres-
tations familiales et la plupart des Français résidant à l ' étranger sous
tutelle du ministère de la coopération bénéficient de ces presta-
tions . Dans le cas des V . N .S. A . le droit aux allocations est sus-
pendu si leur épouse les accompagne pendant les seize mois du ser-
vice outre-mer . La sélectivité de cette mesure s 'appliquant à des
jeunes gens satisfaisant à une obligation légale semble absurde.
11 lui demande de lui faire connaître les mesures qu 'il envisage
de prendre afin que les volontaires du service national actif
accorapagnés de leur épouse puissent bénéficier des prestations
familiales.

Réponse . — Le principe de teeritorialité interdit le versement
des prestations familiales aux nationaux résidant hors de France.
Le nouveau système de rémunération appliqué aux coopérants,
institué par le déca et re 78-571 du 25 avril 1978, prévoit effective-
ment le versement aux assistants techniques civile, lorsqu'ils ont
des charges de f mille, d ' une indemnité spécifique qui ne peut
en aucune façon être assimilée aux prestations familiales versées
en métropole . Ce système de rémunération ne s 'appliquant pas aux
volontaires d :, service national, ils ne peuvent dans ces conditions
bénéficier de cette indemnité. En revanche lorsqu 'ils sont chargés
de famille et que celle-ci réside en France, des prestations fami-
liales lui sont normalement servies sous réserve que soient réunies
les conditions prévues par la réglementation française.

DÉFENSE

Service national (prêt des appelés).

20576. — 3 octobre 1979 . — M. Joseph Legrand attire l ' attention
de M. I . ministre de la défense sur les conséquences de la hausse
des transports qui ampute fortement la maigre solde des appelés.
Alors que le S.M .I.C . est porté à 2 152,76 francs par mois, la
solde, non indexée, reste d ' un montant dérisoire . En conséquence,
il lui demande s'il ne juge pas nécessaire de faire passer le mon-
tant du prêt au minimum à 20 p . 100 du S.M.I .C ., soit
430,54 francs par mois, ce qui ne serait que mettre en concor-
dance les propos tenus sur ia situation des appelés.

Service national (appelés).

22171 . — 9 novembre 1979 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur la nécessité d 'améliorer la
solde de l 'appelé qui stagne depuis près d ' un an à 270 francs Pro
mettre une sorte de treizième mois ne peut supprimer la fa+olesse
flagrante de la solde ainsi que le caractère aléatoire de cette prune
qui ne serait attribuée qu'à ceux qui ont des difficultés financières.
Une augrnentatio,: portant la solde à 500 francs indexée au coût
réel de la via n 'est pas exagéré . En conséquence, il lui demande s'il
ne juge pas nécessaire de porter la solde des appelés à 500 francs.

Réponse . — La situation matérielle des appelés au service natio-
nal a été améliorée de manière substantielle et fait l'objet de
progrès constants : ainsi, le prêt du soldat sera-t-il augmenté au
cours de l'année 1980 . Par ailleurs, le ministre de la défense fait
étudier la suggestion émise par la commission des finances de
l'Assemblée nationale — et à laquelle l 'honorable parlementaire fait
allusion — tendait à verser une allocation spécifique aux appelés
au moment de leur libération.

demandé à M . le ministre la possibilité de rétablir cette dérogation
car de nombreux jeunes hésitent à s ' inscrire en troisième cycle
ce qui, à plus ou moins longue échéance, amèner a à une pénurie
de jeunes chercheurs dans nos laboratoires . D ' autre part, l ' obligation
des seize mois fait perdre non pas un an mais deux car si l ' ét .F
liant c ' en va en août, il ne peut se réinscrire l ' année suivante
puisqu 'il rentre fin novembre. S 'il veut revenir en septembre, il
doit partir en avril et ne peut denc se présenter aux examens
de juin. Il est demandé à M. le ministre quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cet inconvénient.

Réponse — Conformément aux dispositions du code du service
national (art. L. 10), des reports spéciaux d ' incorporation sont
accordés à certaines catégories de jeunes gens, et en particulier
aux étudiants en pharmacie, pour leur permettre d 'être diplômé;
dans leur spécialité . L 'éxtension aux étudiants en pharmacie de
reports d' incorporation supplémentaires pour leur permettre d'accé-
der au doctorat rendrait inévitable l ' adoption de mesures analogues
en faveur d 'autres catégories de jeunes gens et le rétablissement
du régime du sursis que le code du service national e justement
aboli parce qu'il est inéquitable . Par ailleurs, l 'avantage qui leur
est consenti de pouvoir obtenir leur diplôme e pour contrepartie
une durée plus longue der service, fixée à seize mois . La durée
du service est toutefois ramenée à lauze mois pour les jeunes
gens : qui n ' ont pu en raison de faits indépendants de leur volonté,
tels que la maladie ou un échec universitaire, obtenir la validation
de leur cinquième année, alors qu 'ils avaient entrepris leurs
études supérieures à temps pour les terminer avant la date
d 'échéance de leur report ; qui, s'étant engagés trop tardivement
dans un cycle d 'études que le report accordé rie permettait mani-
festement pas d'achever, renoncent au bénéfice de ce report et
demandent à être incorporés avant le 31 décembre de l'année au
cours de laquelle ils atteignent l 'âge de vingt-trois ans.

Assurance vieillesse (régime ries fonctionnaires civils et militaires:
montant des pensions).

23457. — 6 décembre 1979 . — M . Roland Huguet appelle i 'aitention
de M. le ministre de la défense sur le reclassement en échelle de
solde n " 4 des sous-officiers retraités, ayant été nommés officiers
durant leur activité à titre temporaire ou définitif, ayant exercé un
commannement au feu . titulaires de la Légion d'honneur . Il lui
demande qua:les mesures ii compte prendre pour accélérer ce
reclassement.

Assurance vieillesse (régime des fonctionnaires civil ., et militaires:
montant des pensions)

23458. — 6 décembre 1979 . — M. Roland Huguet appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur la nécessité de régulariser la
situation mal réglée des sergents-majors et des maîtres retraités.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour faciliter
cette régularisation.

Assurance vieillesse (régime des fonctionnaires civils et militaires:
montant des pensions).

23459 . — 6 décembre 1979. — M . Roland Huguet appelle l ' attention
de M . (e ministre de la défense sur l ' octroi de la pension de réversion
aux veuves titulaires d ' une allocation annueile . Il lui demande quelles
mesures . il compte prendre pour donner satisfaction à ces veuves.

Réponse. — L 'honorable parlementaire est invité à se référer
aux déclarations faites par le ministre de la défense lors du
débat sur la loi de finances pour 1979 (Jonrnat officiel, Débats
parlementaires Assemblée nationale, du 7 novembre 1979, page 94-12
et suivantes) .

EDUCATION

Service national (report d 'incorporation).

21415. — 21 octobre 1979 — M. Maurice Sergheraert attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation des
étudiants en pharmacie . La législation prévoit qu'un étudiant en
pharmacie peut bénéficier d'un sursis jusqu'à vingt-cinq ans et

Enseignement secondaire (établissements).

16560. — 24 mai 1979 . — M . Bernard Madrelle attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le cas des élèves préparant
le C . A. P., à Blaye (Gironde), qui n'ont pas eu de cours d'économie
familiale et sociale durant l'année 1978 .1979, faute de professeur.
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Il lui demande s'h entend donner des instructions afin que ces
élèves ne soient pat pénalisés lors du prochain examen et si un
enseignant sera nommé à ta rentrée 1979.

Réponse, — L'honorable parlementaire s'inquiète des conditions
dans lesquelles l'enseignement d 'économie familiale et sociale
aurait été assuré pendant l'année scolaire 1978-1979, à la section
d 'enseignement professionnel du lycée de Blaye . L 'ouverture de
cette section, qui assure la préparation au certificat d 'aptitude
professionnelle d ' employés techniques de collectivités, diplôme qui
exige un enseignement d 'économie familiale et sociale, n'est inter-
venue que récemment . Le volume relativement restreint d ' heures
d'enseignement d 'économie familiale et sociale exigé à ce titre en
1978-1979 (soit six heures hebdomadaires) ne justifiait pas la création
d' un poste budgétaire pou- l'affectation d ' un professeur de collège

d' enseignement technique, compétent dans cette spécialité. Néan-
moins, l'enseignement de l'économie familiale et sociale, nécessaire
à la bonne préparation au certificat d 'aptitude professionnelle consi-
déré a été assuré, dans des conditions normales durant l'année
scolaire écoulée, en faisant appel à des enseignants relevant d 'une
discipline ou spécialité voisine, et notamment à des professeurs
de la spécialité a employés techniques de collectivités s, plus spécia-
lement compétents sur ce point . [l va de soi qu ' il a été tenu
compte .de ce problème lors de la définition de la dotation budgétaire
de cet établissement en vue de la présente année scolaire, mais
sans qu ' il ait paru indispensable encore de créer pour 1979-1980
un poste de professeur d ' économie familiale et sociale . En revanche,
la dotation en postes de professeurs dans la spécialité voisine
d'employé technique de collectivités a été renforcée. Ces professeurs
— désormais au nombre de trois tau lieu de deux) — complétant
leur service par un enseignement de l'économie familiale et sociale,
il est permis de considérer que l 'enseignement de cette spécialité
sera, comme l ' année précédente; assurée dans des conditions satis-
faisantes.

Enseignement (élèves).

20927. — 10 octobre 1979 . — M. Didier Bariani appelle l'attention
de M. le ministre de t' éducation sur la situation des enfants
d ' àge scolaire qui ne sont pas en possession d 'une carte nationale
d' identité et qui se trouvent par conséquent dans l' incapacité ie
fournir, en cas d'accident sur la vole publique, les coordonnses
qui permettraient de s ' adresser à leurs familles. D'après les indi-
cations données dans la réponse ministérielle à la question écrite
n" 12698 (Journal officiel, Débats de l'Assemblée nationale, du

septembre 1979, l'institution d ' une carte d'identité portant les
indications permettant de joindre les familles des élèves en cas de
situation difficile relève du règlement intérieur de chaque établis-
sement, dans le cadre de l' autonomie qui lui est conférée. Dans
ces conditions, il nui demande dans quelle mesure il ne serait pas
possible d 'inciter, par une circulaire ministérielle, les établisse-
ments scolarisés à en établir l 'usage pour les enfants dont ils ont
la responsabilité.

Réponse. — Ainsi qu'il a déjà été indiqué à l'honorable parle-
mentaire, l'institution éventuelle d' une carte d 'identité scolaire et la
délivrance aux élèves d ' un document de ce type relèvent du règle-
ment intérieur de chaque école, collège, lycée, dans le cadre de
l' autonomie qui lui est conférée . C'est aux seuls conseils d 'écoles
ou d 'établissements qu 'il appartient de décider de l 'opportunité
d 'une telle mesure. Cependant, très attentif à ce problème, le ministre
de l' éducation a demandé aux chefs d ' établissement et directeurs
d 'école de rappeler aux familles qu'elles doivent veiller à ce que
les enfants soient toujours porteurs des renseignements permettant
de contacter des personnes proches en cas de difficultés à l'extérieur
de l'établissement.

Enseignement privé (enseignants).

21017. — 11 octobre 1970. — M . Francisque Perrut attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation sur le fait que de nombreux pro-
fesseurs de l ' enseignement privé doivent attendre de longs délais
avant de subir les inspections prévues par la loi, ce qui porte pré-
judice aux intéressés dans la mesure où leur notation ne peut être
revalorisée qu'après de longs intervalles . Il lui demande si des dis-
positions ne peuvent être prises pour améliorer cette situation en
rendant plus fréquentes les inspections, surto!'t auprès des jeunes
professeurs en début de carrière.

Réponse . — Les maîtres en fonctions dans les établissements
d'enseignement privés sous contrat, comme les maîtres de l'ensei-
gnement public, sont visités dans leurs classes par les corps
d'inspection habilites . Les rythmes d'inspection sont établis au niveau
académique et les fréquences sont aussi nombreuses que possible

compte tenu des autres charges des inspecteurs . Conscient de l'impor-
tance que revêt le contrôle pédagogique pour le déroulement normal
de la carrière des maï'res, le ministre de l ' éducation a rappelé aux
autorités académiques que les inspections doivent intervenir selon
un calendrier rigoureux.

Enseignement secondaire (enseignement technique et professionel).

21202. — 17 octobre 1979. — M . Louis Mermaz attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur le nombre particulièrement
insuffisant de classes de l'enseignement secondaire qui permettent
à des élèves issus du cycle court de formation technique de pour-
suivre leurs études au sein du second cycle de l 'enseignement tech-
nique long . C 'est ainsi que le département de l 'Isère ne compte
qu 'une seule classe de type première FA 3 au lycée Vaucanson de
Grenoble. D'autre part, dans l'académie de Grenoble, une seule classe
de deuxième AB 3 spéciale au lycée d 'enseignement technique de
Romans dans la Drôme permet à des élèves, su sortir de la classe
de troisième et après avoir reçu une formation en comptabilité,
d'asséner au second cycle et de préparer un baccalauréat tech-
nique comptable . Une telle situation est en contradiction avec les
nombreuses déclarations de mer,i,res du Gouvernement qui placent
au nombre des causes du chômage des jeunes l 'insuffisance et
l'inadaptation de leur formation . il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu 'il compte prendre en vue de
remédier à une telle situation.

Réponse . — Dans le cadre de la déconcentration administrative,
l' ouverture des classes de première d 'adaptation et de seconde
spéciale relève désormais, exclusivement, de la compétence des
recteurs . Des renseignements recueillis auprès du recteur de l 'aca-
démie de Grenoble, il ressort que les élèves issus du second cycle
court et orientés, à la rentrée 1979, vers une classe de première
d'adaptation ou une seconde spéciale ont pu être accueillis en tota-
lité dans les classes existantes de l 'académie . Il n 'apparaît donc pas
nécessaire, eu égard notamment aux contraintes budgétaires qui
imposent une utilisation rationnelle des moyens mis à la disposition
des recteurs, de pr.'éder actuellement à de nouvelles créations.
Toutefois, si de nouveaux besoins apparaissaient pour la prochaine
rentrée scolaire, la situation de ces classes ferait naturellement
l 'objet d' un nouvel examen de la part des autorités académiques.

Enseignement (personnel : agents de service).

21560 . — 24 octobre 1979. — M. Joseph Vidal attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur le déroulement de carrière des
agents de service et sur les modalités de classement . Le 20 muai 1978,
il avait déjà appelé l'attention de M. le ministre sur les disparités
qui existaient entre les maîtres ouvriers classés au groupe 6 et les
agents chefs classés aux groupes 4 et 5 . Dans sa réponse du 19 octo-
bre 1973, M . le ministre de l 'éducation annonçait qu' a un projet de
décret a été établi, portant réforme de l 'actuel statut des personnels
de service (fixé par le décret n " 65.923 du 2 novembre 1965) et qui
tend notamment à permettre aux agents chefs d 'accéder au corps
des contremaîtres (groupe 61» . En conséquence, il lui demande :
d ' une part, les raisons pour lesquelles cette réforme n 'est pas encore
appliquée ; d 'autre part, s'il ne serait pas possible de regrouper les
catégories des agents chefs des groupes 4 et 5 en un seul groupe 5,
puisqu 'ils remplissent exactement les mêmes fonctions et qu ' ils ont
les mêmes responsabilités.

Réponse. — Les négociations interministérielles relatives au
projet de décret portant statut du personnel de service et de
maîtrise des établissements d ' enseignement administrés par l 'Etat
et relevant du ministère de l'éducation et du ministère des univer-
sités se poursuivent activement et devraient aboutir . S'agissant du
classement des agents chefs, il n'est pas envisagé, notamment en
raison de las pause catégorielle c prescrite par le Gouvernement,
de reconsidérer celui-ci qui découle du plan Masselin relatif au
classement des personnels de catégories C et D dont les principes
sont toujours maintenus.

Enseignement secondaire (Hérault : établissements).

21871 . — 1" novembre 1979 . — M. Paul Balmigère expose à M . le
ministre de l'éducation la grave situation des établissements publics
biterrois d'e ,seignement percevant jusqu 'à ce jour la taxe d'appren-
tissage, impôt public se mentant à 0,5 p. 100 de la masse salariale.
Ces établissements publics, collèges d'enseignement secondaire et
leurs sections d'éducation spécialisée, lycées techniques, lycées d'en-
seignement et professionnels voient, depuis plusieurs années, le
montant de la taxe d 'apprentissage qui leur est versée par la chambre
de commerce et d'industrie diminuer, l'année 1979 marquant une
chute brutale. Ainsi, certains établissements ne peuvent renouveler
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leur matériel hors d'usage, d'autres sont dans l'impossibilité d'effec-
tuer les achats nécessaires afin d'ouvrir les sections pour lesquelles .
existent des candidats . U lui demande de faire conncttre le montant
et la destination des fonds qui ne sont plus versés aux établissements
publics. S'il est exact qu'un organisme patronal r destiné à répondre
aux besoins des entreprises s peut bénéficier de fonds détournés
des établissements publics de l'éducation nationale et quels sont
les moyens prévus par son ministère pour compenser ces pertes
subies par les établissements.

Réponse . — Les entreprises assujetties à la taxe d'apprentissage,
impôt public dont les modalités de paiement demeurent cependant
spécifiques, peuvent favoriser les premières formations technolo-
giques et professionnelles notamment par des versements . aux
établissements d ' enseignement technique publics ou privés léga -
lement ouverts . A cette occasion, les entreprises conservent le
bénéfice de la libre affectation des sommes dont elles sont rede-
vables . Sur les années 1976, 1977 et 1078, 30 p. 100 environ de la
taxe d'apprentissage collectée par la chambre de commerce et
d'industrie de Béziers a été préaffectée par les entreprises, le
solde étant ventilé par cet organisme consulaire, dans le respect de
la réglementation, vers notamment les établissements d'enseignement
publics et vers le centre de formation d 'apprentis qu'il gère. Cette
affectation ne constitue pas un détournement de fonds, puisque,
d'une part, toutes les sommes préaffectées par les entreprises sont
parvenues à leurs destinataires, d'autre part, les centres de forma-
tion d' apprentis peuvent percevoir, par te jeu du cumul de deux
catégories de formation voisines, jusqu'à 90 p. 100 de la taxe
soumise au barème de répartition . Il convient, en outre, de rap-
peler que les chambres de commerce et d'industrie sont dotées
d'un statut d 'établissement public professionnel.

Enseignement (institut national de la recherche pédagogique).

22061 . — 7 novembre 1979. — M . Paul 8almigère attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les conditions dans lesquelles
s 'effectue le transfert des colleclious historiques de 11. N . R . P. et
les conséquences possibles de cette mesure. Ces collection ; histo•
riques de 1 '1 . N . R. P. — ancien musée d' histoire de l 'éducation --
groupent près de 40 000 documents iconographiques ainsi que de
nombreux jeux et jouets éducatifs utilisé s essentiellement par les
enseignants étudiants et chercheurs, des éditeurs d'ouvrages péda-
gogiques, ainsi que par toute la presse écrite ou perlée. Ces titille
sateurs venant de toutes les régions de Francé, ainsi que de
l 'étranger, seraient très gênés dans leurs recherches par le départ
sur Rouen des collections. Il lui demande donc, avant l 'application
d 'une telle décision, de tenir compte de l 'avis donné par les orga-
nisations syndicales intéressées et par les utilisateurs potentiels.

Réponse . — La section des collections historiques installée rue
d'Ulm ne peut, faute de place, assurer de manière satisfaisante le
développement du fonds _ existant, ni une suffisante exploitation à
des fins documentaires et scientifiques . Son transfert à Rouen permet
d'utiliser des bâtiments plus vastes, spécialement construits ou
restaurés pour abriter ces types d'objets ou de documents . Le fonds
des collections historiques se trouvera réuni aux collections de
certains matériels éducatifs, notamment didactiques, que ne détient
pas la section de l'I. N. R . P. Ainsi sera réalisé à Rouen un musée
consacré à l' histoire de l 'éducation qui, grâce à des moyens de
diffusion appropriés et par la constitution d 'instruments d ' infor-
mation à caractère scientifique, doit offrir au public et aux usagers
la connaissance et une utilisation commode de ce patrimoine histo-
rique. Des dispositions sont en cours pour que ce transfert se
réalise dans les meilleures conditions, et avec le souci de faire
face à la demande publique dans des délais raisonnables.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

22237. — 10 novembre 1979. — Li . André Durr rappelle à M. le
ministre de l 'éducation qu 'en réponse à la question écrite n" 15308
(Journal officiel, Débats Assemelée nationale, n° 56, du 22 juin 1979,
page 5485) relative au problème de la décharge do classe pour les
directeurs d'école, il disait qu'il partageait les préoccupations du
parlementaire qui l'avait interrogé en ce qui concerne les fonctions
de directeur d'école. G ajoutait a des réflexions se poursuivent à
ce sujet . Il convient notamment de rechercher les solutions qui leur
permettent de remplir un véritable rôle d 'animateur pédagogique
dans l' école s . Plus de quatre mois s' étant écoulés depuis cette
reponse, il lui demande à quelles conclusions ont abouti les
réflexions dont faisait état la réponse précitée.

Réponse . — Une réflexion approfondie est engagée en effet sur .
l'ensemble des attributions, tant administratives que pédagogic,ues,
conférées aux directeurs d'école par :a loi du 11 )uillet 1975 native

à l'éducation et le décret du 28 décembre 1976 pris pour son
application dans les écoles. Le développement des attributions des
directeurs d'école notamment dans le domaine de l'animation péda'
gogique parait, en effet, être une condition de la réussite de la
modernisation du système éducatif et du perfectionnement profes-
sionnel des mitres. L'étude qui a été entreprise à ce sujet se
poursuit actuellement dans ce sens.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Val-d'Oise).

22283. — 13 novembre 1979. — M . Pierre Juquin attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les conditions d'e mueil des
enfants en classes maternelles dans la commune de Franconville
(Val-d ' Oise) . Dans les écoles de Mcntédour et L ' Epine-Guyon les
effectifs dépassent les trente-cinq élèves par classe et plus de
vingt enfants n'ont pas pu être scolarisés à la rentrée 1979. En
conséquence, il lui demande quelle mesure il compte prendre pour
créer les postes nécessaires afiy, _de limiter l'effectif maximum à
trente élèves par classe et permettre l'accueil de tous les enfants
de plus de deux ans dont les parents en font la demande.

Réponse . — En application des mesures de déconcentration admi-
nistrative, il appartient aux inspecteurs d'académie de procéder
aux aménagements de la carte scolaire en tenant le plus largement
compte des données locales et des instructions de la circulaire du
1•' décembre 1978 . Des renseignements recueillis auprès des services
académiques, il ressort que la situation des établissements scolaires
à Franconville est la suivante : Montedour, cette école fonctionne
avec cinq classes pour 178 inscrits et 173 présents et la moyenne
est de 34,6 par classe ; L'Epine-Guyon, cette école compte également
cinq classes pour !89 élèves présents ; la moyenne est effectivement
de plus de trente-cinq élèves par classe et dans la liste d'attente
établie à la fin du ' mois d ' octobre pour ces deux établissements
figurent : trois enfants de cinq ans, deux enfants de quatre ans,
six enfants de trois ans, neuf enfants de deux ans . D est certain
q ue la priorité doit être donnée aux enfants de cinq et quatre ans.
Le développement de la scolarisation des enfants de trois et deux
ans est un objectif qui doit être suivi en fonction d'une part, des
moyens disponibles et d'autre part, des éléments d'appréciation
locale (circulaire n° 78-430 du 1"' décembre 1978). Compte tenu des
moyens dont il disposait, l'inspecteur d'académie du Val-d'Oise n'a
pas été en mesure de procéder à une création à l'école de L'Epine-
Guyon. Par ailleurs,' il faut noter que dans la région parisienne les
mouvements récents et imprévisibles de population ont entraîné une
augmentation de la population -colaire. Conscient de ce problème
lié à l'évolution des villes nouvelles, le Ministre de l'éducation tient
à assurer à l'honorable parlementaire que la situation dans le
Val-d' Oise et plus particulièrement à Franconville sera réexaminée
dans le cadre des travaux de préparation de la rentrée de 1980 ; tous
les efforts sont menés pour accentuer la progression des conditions
d' enseignement menés depuis plusieurs années dans les écoles
maternelles.

Transports (transports scolaires).

22336. — 13 novembre 1979 . — M. Hubert Ruffe expose à M. te
ministre de l' éducation : dans le département de Lot-et-Garonne,
département rural, frappé par la politique d 'exode et les fermetures
de classes, les charges que représentent les transports scolaires ne
cessent de s 'aggraver. Elles peuvent atteindre jusqu 'à 1 000 francs
par an peur un enfant et représentent, pour l'ensemble des
familles, 3 à 4 millions de francs . Aussi, considérant les difficultés
que connaissent les familles du fait du chômage, des bas salaires,
de la vie chère, de l'amputation au revenu paysan ; tenant compte
du poids considérable, et qui devient de plus en plus insupportable
pour les familles, (les impôts départementaux et locaux qui seraient
aggravés si le département ou les communes se substituaient aux
responsabilités de l'Etat, il lui demande, dans le cadre de la loi
prévoyant la gratuité de l'école . les dispositions immédiates qu'il
entend prendre pour que les transports scolaires soient considérés
comme partie intégrante de l 'éducation et pour que soient prévus
dans le budget d'Etet 1980 les crédits nécessaires pour assurer la
gratuité totale de ces transports dont une partie est jusqu 'à pré-
sent indûment mise à la charge des familles et des collectivités
locales.

Réponse . — L ' Etat a accompli au cours des dernières années, dans
le domaine des transports scolaires, un effort budgétaire extré.
mement important . Celui-ci a été particulièrement marqué pour le
Lot-et-Garonne, puisque, de 1973. 1974 à 1978- :979, les crédits de subi
vention mis à la disposition de ce département ont été en augmen-
tation de 119,69 p. 100 avec une progression des effectifs transportés
et subventionnés de seulement 18,40 p . 100. L'objectif du Gouver-
rement est actuellement d'obtenir que, dans chaque département,
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Départements et territrires d'outre-Huer

(Mayotte : fonctionnaires et agents publics).

22827. — 23 novembre 1979 — M . Younoussa Bamana expose à
M. le ministre de l 'éducation que le décret n ` 1059 du 29 novem-
bre 1967 fait obligation à '. ' État de fournir à ses agents en poste
à Mayotte un logement meublé . Lorsque cette mise à disposition
n'est pas possible, les fonctionnaires intéressés peuvent, moyennant
une indemnité, se loger dans le secteur locatif privé . Compte tenu
de l 'importance des besoins a :Mayotte, il a fallu y créer une société
immobilière d ' Etat, sa S . 1 . M ., qui loue, à des tarifs d 'ailleurs fort
élevés, des logements vides aux fonctionnaires . Tous les ministères
ont accepté de meubler ces logements, à l 'exception du ministère de
l'éducation, qui fournit a la S I . M. son plus gros contingent de
locataires . Pour permettre d'assurer les rentrées scolaires 1978 et
1979, le conseil général a accepté de payer les mobiliers corres-
pondants sur le budget pourtant très contraint de la collectivité
territoriale de Mayotte, II lui demande donc dans quel délai et
selon quelles modalités seront remboursées les sommes ainsi avan-
cées par la collectivité territoriale et comment le ministère de
l' éducation entend, pour l 'avenir, meubler les logements occupés
par ses fonctionnaires.

Réponse . — La situation créée à Mayotte par l ' ameublement de
logements n 'appartenant pas à l ' Etat interdisait une prise en charge
directe de l 'investissement mobilier sur le budget du ministère de
l' éducation. Cependant — et pour régler la situation en équité —
un crédit de '90000 francs, correspondant à l ' estimation de la
dépense engagée par la collectivité d'outre-mer, a été transféré
du budget du ministère de l 'éducation à celui du secrétariat d ' Etat
auprès du ministre de l ' intérieur (départements et territoires d'outre-
mer), aux fins de procéder au versement d'une subvention excep-
tionnelle a la collectivité territoriale.

Enseignement (programmes).

22820. — 23 novembre 1979 . — Mme Jacqueline Fraysse-Caxalis
attire l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur la place
actuelle et a venir réservée à l 'enseignement de la biologie-géologie.
L ' intérêt de cette discipline dans la formation générale des jeunes
apparait indiscutable et particulièrement utile a l 'épanouissement de
chacun. Les importants progrès de la connaissace réalisés ces der.
mères années dans le domaine de la biologie et particulièrement
de la biologie humaine, soulignent s' il en était besoin la nécessité de
donner à chacun une bonne formation dans ce domaine, Au moment
où le Gouvernement prend des mesures qui portent gravement
atteinte à la recherche en biologie, l' inquiétude des enseignants
de cette discipline apparaît d 'autant plus justifiée . C'est pourquoi
elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour développer
l'enseignement de la biologie-géologie dans la formation générale
des enfants et des adolescents.

Enseignement (programmes).

23180, -- 1" décembre 1979. — M. Gilbert Millet attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la place actuelle et à venir
réservée à l ' enseignement de la biologie-géologie . L'intérêt de cette
discipline dans la formation générale des jeunes apparait indiscu-
table et particulièrement utile à l'épanouissement de chacun . Les
importants progrèe de la connaissance réalisés ces dernières années
dans le domaine de la biologie, et particulièrement de la biologie
humaine, soulignent, s'il en était besoin, la nécessité de donner à

Réponse. — I : intérét de l 'enseignement de la biologie et de la
géologie pour l' éducation des élèves n ' a pas échappé au ministre
de l ' éducation . Les objectifs assignés à la formation des élèves et
les instructions qui accompagnent les programmes rénovés de ces
disciplines dans les collèges soulignent bien le rüle important de
cet enseignement. La place réservée à ces matières est par ailleurs
en harmonie avec ce souci . Dans les écoles élémentaires la biologie
apparaît comme la discipline scientifique fondamentale des activités
d'éveil . Dans les collèges, l'horaire global a été maintenu mais mieux
réparti sur chacune des quatre années, à raison d 'une heure et
demie hebdomadaire. II convient d 'ajouter qu ' un enseignement de
physique (une heure et demie par semaine) a été créé . Il complète
heureusement l'accès aux connaissances biologiques et peut, pour
une large part, faciliter le travail des professeurs de biologie . En
mai ère d 'horaire, il est impossible de faire plus, compte tenu de la
nécessité de réserver la place nécessaire à chacune des autres disci•
plines. Pour ce qui est des lycées l ' intention du ministre de créer
en classe de seconde pour tous les élèves un enseignement obliga-
toire de biologie, alors qu ' il n 'existe pas actuellement, montre bien
qu 'il considère cette discipline comme une matière fondamentale,
faisant partie du tronc commun de formation . Au-delà de la classe
de première, l'importance du temps consacré aux sciences naturelles
est variable selon la section choisie par l 'élève . L'inquiétude des
enseignants dont l' honorable parlementaire se fait l'interprète
n 'apparaît pas justifiée, puisqu' au contraire ils devraient avoir une
nette conscience de la promotion récente de leur discipline au rang
des enseignements fondamentaux.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Habitations à loyer modéré (accession à la propriété),

8799- - 18 novembre 1978 . — M . Guy Bêche attire l' attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur le fait
que l'office public départemental H . L . M . du Doubs a décidé de ne
pas permettre aux locataires qui le souhaiteraient de devenir pro-
priétaire de leur logement conformément à la loi n" 65 . 556 du
10 juillet 1965 . En effet, cette loi etipule que la cession du loge-
ment doit se faire à partir du prix fixé par les domaines . Or, le
conseil d'administration a décidé se surseoir à la vente, ne voulant
pas appliquer la loi sur ce point . En conséquence, il lui demande
de lui préciser quelles mesures il compte prendre pour que la loi
soit appliquée et que des personnes souvent de condition très
modeste accèdent à la propriété de leur logement.

Habitations à loyer modéré (accession à la propriété).

15050. — 18 avril 1979. — M. Guy Bêche demande à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie les raisons pour lesquelles
il n 'a pas répondu dons le délai réglementaire à sa question écrite
du 15 novembre 1978 concernant l 'accession à la propriété des
logements H. L. M. et dont il lui rappelle les termes : M . Guy Dèche
attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat au logement sur le fait
que l'office public départemental H . L. M. du Doubs a décidé de
ne pas permettre aux 'locataires qui le souhaiteraient de devenir
propriétaire de leur logement conformément à la loi n° 65.556 du
10 juillet 1965 . En effet, cette loi stipule que la cession du logement
doit se faire à partir du prix fixé par les domaines . Or, le conseil
d 'administration a décidé de surseoir à la vente, ne voulant pas
appliquer la loi sur ce point. En conséquence, il lui demande de
lui préciser quelles mesures il compte prendre pour que la loi
soit appliquée et que des personnes, souvent de condition très
modeste, accèdent à la propriété de leur logement.

Réponse . — Les faits signalés par la présente question ont été
confirmés par le préfet du Doubs, qui a pris toutes dispositions
utiles afin de rappeler au respect de la loi le président de l'office
départemental d'H. L . M. Le ministre de l'environnement et du
cadre de vie suit de très près l'évolution de cette affaire.

Bâtiment, travaux publics (maîtres d'oeuvre).

16027. — 11 mai 1979. — M. Jacrues Gudfrain demande à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie quel est le degré
actuel d'application de la loi sur l'architecture en matière d'agré-
ment des maîtres d'oeuvre. Il lui demande s'il a observé des écarts
Importants entre les régions en matière d'agrément.
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enfants et des adolescents.
cipation des collectivités locales se situe die-même à un niveau
plus important . La prise en charge totale de; dépenses de transports
scolaires par l 'Etat serait, en tout état de cause, Incompatible avec
le caractère extrèmement décentralisé de l ' organisation de ces trans-
ports — le plus souvent mis en place par des départements ou des
communes — et qui justifie le maintien d ' une participation finan-
cière appréciable des collectivités localer, à défaut de laquelle la
décentralisation existante serait vidée de l ' essentiel de son contenu.
Une telle prise en charge serait, par ailleurs, bien peu en harmonie
avec le projet de loi sur le développement des resposnsabilités des
collectivités locales, qui prévoit le transfert aux départements de
la responsabilité du financement des transpo rts d ' élèves . Cette
mesure serait bien entendu assortie du transfert aux dites collec-
tivités des ressources budgétaires correspondantes .
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Architecture (agréés en architecture).

18090. — 1" juillet 1979. — M. Antoine Gissinger appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
le faible pourcentage des candidats inscrits au tableau de l'ordre
des architectes en qualité d'agréés en architecture, et ce à la suite
des avis défavorabl e :. émis par la commission régionale prévue par
l 'article 37 de la loi sur l'architecture. Il apparaît logique et équi•
table d'éviter une application trop rigoureuse de la loi n° 77 .2 du
3 janvier 1977, qui entraînerait l'élimination de nombreux maîtres
d'oeuvre exerçant actuellement, avec les conséquences inévitables
que de telles décidons entraîneraient sur le plan de l'emploi pour
les salariés que ces professionnels occupent . Il mi demande de
bien vouloir faire un premier bilan à ce sujet, en lui précisant le
nombre des demandes de candidature au titre d'agréé en arcti-
tecture déposées par les maîtres d'oeuvre et le nombre des agré.
:mente prononcés et des refus o pposés.

Réponse. — La loi sur l 'architecture (L . du 3 janvier 1977) a prévu
deux procédures spécifiques d'agrément en faveur de certaine
maîtres d'oeuvre en bâtiment susceptibles d'obtenir leur inscription
à un tableau régional de l'ordre des architectes . La première, fondée
sur l'examen 'e critères objectifs (art . 37,1 de la loi) a permis
à environ 1 450 maîtres d'oeuvre, ayant exercé de façon «libérale,
exclusive et constante ( ...) depuis une date antérieure au 1" janvier
1972 s, et remplissant un certain nombre de conditions d 'assurance et
de patente, d'obtenir l'agrément . Les maîtres d'oeuvre ne répondant
pas à ces conditions étaient soumis à une procédure de reconnais-
sance de qualification, comportant l' examen d'un dossier de
références professionnelles par une commission régionale . Un peu
plus de 5 800 demandes de reconnaissance de qualification ont été
déposées dans les délais impartis par la loi au titre de l ' article 37, 2".
A ce jour, 2814 demandes ont été examinées par les commissions.
Parmi ces dossiers, 1 300 ont fait l'objet d'une décision minis-
térielle . On ne doit pas se livrer au jeu des comparaisons entre
les pourcentages d 'avis favorables d ' une région à l 'autre. Pour de
nombreuses régions, une partie seulement des dossiers ont été
examinés, ce qui crée une distorsion puisque la qualité des candi-
datures n'est pas uniforme si l'on compare les demandes déposées
à divers moments . Par ailleurs, la qualification des maîtres d'oeuvre
candidats à l'agrément est très inégale selon les régions . Dans ces
condition„ il serait etn de comparer les résultats régionaux actuels
en citent des pourcentages statistiques.

Habitations à loyer modéré (construction et modernisation).

19245. — 4 août 1979. — M. Joseph Franceschi appelle l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
diverses revendications de la fédération nationale des offices publics
d'habitations à loyer modéré et notamment : 1° sur l'insuffisance
des crédits budgétaires accordés au logement social locatif ; 2° sur
la modicité des fonds disponibles pour l'achat de terrains ; 3° sur
la nécessité de la prise en charge par la caisse des prêts aux
H. L. M. des intérêts moratoires qui ne peuvent être supportés par
les offices, ni, par voie de conséquence, par leurs usagers. Il attire
aussi particulièrement son attention sur l'impérieuse nécessité qu'il
y a à permettre, dans les meilleures conditions, l'amélioration du
patrimoine locatif existant (revision des modalités de financement,
octroi de subvention, nécessité de différé d'amortissement) ainsi
qu'à accorder des aides à la gestion des organismes afin d'éviter
les hausses de loyer importantes.

Réponse . — 1° La dotation budgétaire pour 1979 a permis la
construction de 70 000 logements financés à l 'aide de prêts locatifs
aidés (P. L A.) ; à la suite de l'abondement apporté à cette
dotation par les mesures de soutien à l'activité du bâtiment et
des travaux publics, le nombre de ces logements sera voisin de
77000. Le projet de budget pour 1980 prévoit, pour ce secteur,
une dotation permettant également le financement de 77000 loge-
ments ; 2° il ne semble pas que l'hypothèse de la modicité des
fonds disponibles pour l'achat des terrains destinés à la construction
sociale doive être retenue . II existe en effet des crédits importants
destinés à aider au financement des coûts et surcoûts fonciers
en secteur locatif : 132,7 millions de francs ont été affectés en 1979
au financement de la fraction de P. L. A . qui permet aux collectivités
locales et aux constructeurs sociaux d'acheter des terrains ou
des immeubles en vue de la réalisation de logements sociaux ;
de plus, 147,5 millions de francs ont été destinés eu financement
spécifique, par subvention étatique des surcoûts fonciers locatifs.
Ces dotations budgétaires ne se sont pas jusqu'alors avérées Insuf-
fisantes et risquent même de ne pas être consommées totalement
en ce . qui concerne les crédits affectés aux surcoûts fonciers;
8° la prise en charge des intérêts -moratoires par la caisse des
prêta aux organismes d'H. L. M. ne parait pas devoir être envi-
Mgée. ' D convient de rappeler en effet que, afin d'assurer l'équi-

libre de leur gestion, condition à laquelle est subordonnée la
poursuite de leur action constructrice, les organismes d'H. L . M.
ont la possibilité ue fixer leurs loyers dans le cadre d ' une four-
chette calculée en tenant compte des charges de remboui lement
des emprunts, des frais d' entretien et de gestion . Les mesures
de limitation des loyers appliquées jusqu 'au 30 juin 1978 n 'ont
eu qu'un caractère temporaire mais ont cependant nécessité la
mise en place d ' un systbine de prêts afin de remédier aux diffi-
cultés de trésorerie rencontrées par certains d'entre eux . A partir
du deuxième semestre 1978, et dans le but de rétablir cet équilibre
financier, les organismes d 'H . L . M. ont donc pu procéder à nouveau
à des majorations le. loyers, dans le respect des dispositions de
l' article L. 442.1 du code de la construction et de l ' habitation qui
autorise des augmentations de 10 p. 100 d ' un semestre par rapport
au semestre précédent. Ces organismes ont, en outre, la possibilité
de s 'engager dans la procédure du conventionnement qui leur per-
met de rétablir leur équilibre d 'exploitation tout en solvabilisant
leurs locataires par l'ouverture du droit à l'aide personnalisée au
logement (A. P . L .) destinée à permettre aux familles disposant de
modestes ressources de supporter plus facilement leurs dépenses
de logement ; 4° en matière d' amélioration du parc ancien des
organismes d'H . L. M ., si l'octroi des aides de l'Etat subvention
pour le bailleur, aide personnalisée au logement pour le locataire —
est subordonné à la conclusion d'une convention, une grande sou-
plesse est laissée en matière de réalisation des travaux . Il peut
être en effet envisagé d'effectuer ces travaux en plusieurs étapes
selon leur nature, la convention prenant effet à l'achèvement de
la première tranche (paiement du loyer et versement de l'A . P . L .).
De plus, en ce qui concerne la contribution au fonds national de
l ' habitation, une déduction forfaitaire est opérée pendant quinze
années consécutives . Le montant de cette déduction est égal à
5 p. 100 du coût réel des travaux pris en compte dans la limite
du plafond réglementaire fixé par l'article R . 323.6 du code de la
construction et de l'habitation . Afin d'éclairer les organismes et
de leur permettre d 'étudier les conséquences de la réforme de
l'aide au logement (diminution de l'aide à la pierre, amélioration
de la qualité, versement de l'aide personnalisée) et plus particu-
lièrement des mécanismes du conventionnement 'montant du loyer,
contribution, tiers payant, terme échu), l'administration dispose
d'outils méthodologiques et subventionne partiellement les pro-
grammes d 'études réalises par les organismes et approuvés par les
directions départementales de l'équipement.

Domaine public et privé (domaine public maritime).

20219. — 29 septembre 1979. — M. Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'absence
de délimitation du domaine public maritime dans certains lieux, qui
risque d'entraîner de multiples recours en excès de pouvoir devant
les juridictions administratives. En effet, la servitude de passage
piétonnier qui existe si une propriété privée riveraine est contiguë
au domaine public maritime, est suspendue lorsque le passage peut
être assuré sur une partie de plage perpétuellement sèche c'est-
à-dire une partie du domaine privé de l'Etat . fi lui demande si cette
création de passage piétonnier sur les propriétés privées lorsqu 'il
existe visiblement un domaine privé de l'Etat, par exemple un haut
de plage jamais recouvert par les grands flots des marées d'équi-
noxe, ne correspond pas à un servitude de passage abusive dans
les propriétés privées.

Réponse. — La servitude de passage des piétons le long du littoral,
instituée par la loi n° 76. 1285 du 31 décembre 1976 (art. L. 160-6 du
code de l'urbanisme) a pour assiette une bande de trois mètres
de largeur calculée à compter de la limite du domaine public mari-
time. Elle grève donc aussi bien les propriétés privées que le domaine
privé de l'Etat, des collectivités loca l es et des établissements publics.
En application des articles R . 161 .11 à R . 160.22 du code de l'urba-
nisme, le tracé et les caractéristiques peuvent être modifiés après
enquête publique ou même suspendus notamment lorsque les piétons
peuvent circuler le long du rivage de la mer grâce à des voies ou
passages ouverts au public.

Logement (chauffage domestique).

20519. — 8 octobre-1979 . — M. Christian Pierret s'inquiète auprès
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie des décla-
rations qu'il a faites ie 22 septembre dernier et selon lesquelles
le coût du chauffage d'une maison allait augmenter de 30 à
40 p. 100 . 11 lui demande quelles sont les mesures qui, suivant la
promesse du Chef de l'Etat, lors de sa dernière Interview
télévisée, seront prises pour que ces hausses puissent être sup-
portées par les travailleurs à faible revenu.

Réponse. — En raison des hausses constatées des charges ~ de
chauffage liées . à l'évolution du prix des carburants et du gaz
nature!, le Got.vernement a décidé d'accorder une aide exception.
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nelle forfaitaire modulée en fonction de la composition du ménage,
aux bénéficiaires de l'aide personnalisée au logement et de l'allocation
de logement. Cette aide exceptionnelle doit être versée en une seule
fois au mois de janvier 1980.

Réquisitions (terrainsl.

20791. — 6 octobre 1979. — M. Philippe Séguin attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
difficultés que connaissent certains propriétaires de terrains pour
rentrer en possession de leurs immeubles à la suite de réquisitions
prononcées en 1942. Ces terrains, sur lesquels ont été implantées des
constructions provisoires, font l'objet de baux annuels, dont le
prix de location est revisable chaque année . Ces constructions,
baptisées baraquements, empêchent, sauf mesures d ' expropriation à
l'encontre des occupants, une solution de prise de possession des
terrains d 'assise par les propriétaires . A travers l 'exemple d'une
personne de quatre-vingt-sept ans dont la libre disposition de ses
terrains est ainsi interdite depuis trente-sept ans . M . Séguin demande
à M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à une situation dont le carac-
tère excessif est pour le moins démontré.

R é ponse. — Environ 100 000 constructions provisoires ont été
édifiées par l'Etat en vue du relogement des sinsitrés de la
guerre 1939-1945 . Le régime juridique en, a été fixé, d ' une part,
par une lot du 12 juillet 1941 reprise par l'ordonnance n " 45.609
du 10 avril 1945, elle-même modifiée à différentes reprises, et,
d'autre part, par l'ordonnance n" 59-63 du 6 janvier 1959 modifiant
et complétant la loi du 11 juillet 1938 relative aux réquisitions de
biens et services . En 1953, la gestion des constructions provisoires
a été transférée du ministère des anciens combattants au ministère
de la construction devenu ministère de l 'équipement puis de l ' envi-
ronnement et du cadre de vie . L'objectif fixé par le Gouvernement
depuis ce transfert a tendu à la régularisation de la situation des
terrains d' assise des constructions, ainsi qu 'à la disparition progres-
sive de ces dernières . A l 'origine, la tâche d'organiser l'implantation
des constructions provisoires et l' occupation des terrains privés
sur lesquels certaines d 'entre elles ont été édifiées est revenue aux
préfet . Cette occupation a fait suite soit à un accord amiable avec
les propriétaires soit à un ordre de réquisition et donne lieu au
versement régulier d 'indemnités, ce qui ne parait soulever actuel-
lement de difficultés particulières . Mais les pouvoirs publics se sont
surtout efforcés de supprimer les constructions provisoires soit en
les cédant à leur occupants, a':x communes ou aux offices d'ILL.
soit en développant les ^ttitstructions de bâtiments publics de façon
à transférer dans .des locaux définitifs les services publics
(écoles, etc.) qui les utilisaient, soit en relogeant leurs occupants
dans des logements nouvellement construits . A cet égard, différents
programmes spéciaux de construction ont été lancés entre 1955 et
1970 (P. S. R ., P . L. R .) dont une partie a été expressément réservée
au relogement des occupants des constructions provisoires. Des
instructions ont été données aux directeurs départementaux de
l'équipement à diverses reprises, et notamment en 1965, en vue
d'accélérer la libdiauo,t des constructions provisoires et le relo-
gement de lentes occupante Cependant malgré les efforts déployés,
leur liquidation n 'a pu être totale. Deux mille deux cents d'entre
elles subsistent en 1979 et le rythme des suppressions, qui était de
4000 logements par an entre 1962 et 1970, est passé à 2000 en
1973 puis à 1 000 logements par an en 1975 et a tendance encore
à se ralentir actuellement. Une des raisons de cette survivance a
été la réoccupation des constructions notamment par les rapatriés
et les réfugiés qui ont rejoint la France ces deux dernières décennies.
Et surtout, les constructions provisoires qui abritent à l'heure
actuelle à peine 5 p. 100 des sinistrés d'origine sont occupés par
des personnes âgées, isolées et à faibles ressources ainsi que par
des fimilles marginales et des asociaux qui, en raison de leurs
difficultés d'insertion, n'ont pas trouvé ou pas cherché à se Ioger
dans des logements sociaux existants. Il est évident que, face à cette
catégorie de population, la politique menée par les pouvoirs publics
ne peut se contenter de prendre en charge le seul aspect matériel
du relogement des occupants. Il convient, également, de tenir
compte des aspects humains et sociaux d'un problème qui ne
s'étend pas, d'ailleurs, aux seules constructions provisoires, mais
qui intéresse également tout l'habitat très social comme les cités de
transit et les cités de promotion familiale . Une, .réflexion est: menée
sur ce thème depuis plusieurs mois par le ministère de l'environ-
nement et du cadre de vie, dans la ligne de sa politique de l'amélio-
ration"de l'habitat.

Logement (accession d la propriété).

21103 . -- 6 octobre 1979. — M. Marceau Gauthier expose à M. I.
ministre de l'environnement et (du cadre de vie que les montants
des prêts complémentaires accordés aux fonctionnaires pour la cons-

truction de logements prévus aux articles 278.1 à 278-3 du code de
l'urbanisme et de l'habitation demeurent inchangés depuis la circu-
laire du 29 septembre 1972 (Journal officiel du 25 octobre) malgré
les nombreuses augmentations intervenues depuis cette date en
matière de construction . A ce sujet, il lui demande s'il n'envisage pas,
dans le cadre des mesures annoncées récemment, un rajustement
immédiat des montants de ces prêts pour tenir compte de l ' évolu-
tion du coùt de la construction. Il lui fait remarquer qu ' une
indexation sur l'indice trimestriel du coùt de la construction publié
par N. S. E . E. permettrait, pour l 'avenir, de maintenir une
certaine parité entre les modes de financement et les dépenses
auxquelles doivent faire face les candidats constructeurs.

Réponse . — Les montants actuels des prêts complémentaires
accordés aux fonctionnaires pour la construction de logements,
prévus aux articles R. 314-1 et R. 314-2 du code de la construction
et de l' habitation sont en effet ceux fixés par l ' arrêté du
22 juin 1972 . Des études, actuellement en cours dans les admi-
nistrations, ayant pour but d'adapter les modalités d'octroi de
ces prêts complémentaires au système d'aide au logement
défini par le livre III, titre III du code de la construction
et de l ' habitation, sont en cours d 'achèvement . Elles prévoient une
augm-ratation des prêts complémentaires à ces nouveaux finance-
ments, qui seront, comme ces derniers, fonction de la situation
familiale des emprunteurs. En l'attente de la publication de ces
textes, un arrêté du 21 décembre 1977 permet, toutefois, à titre
transitoire, aux fonctionnaires accédant à la propriété de !eue loge-
ment avec le contours des nouvelles aides de l ' Etat, de bénéficier
des prêts complémentaires fixés par l' arrêté susvisé.

Baux de locaux d'habitation (charges).

20922. — 10 octobre 1979. — M . Didier cariant appelle l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
l ' information diffusée récemment dans la presse d ' information
générale et la presse spécialisée, aux termes de laquelle le conseil
des ministres du 20 juin 1979 aurait adopté un certain nombre de
-mesures tendant à permettre aux bailleurs de répercuter sur
leurs locataires l'amortissement des investissements réalisés en vue
d'améliorer l'isolation thermique des logements ou l'utilisation
d'énergies nouvelles, dans la mesure où ils aboutiraient à une
diminution des charges de chauffage . En effet, dans l'état actuel
des textes, les bailleurs ne sont pas incités à investir dans des
travaux d' isolation puisqu 'ils ne peuvent ni rentabiliser de tels
investissements ni nième récupérer sur leurs locataires, qui pour-
tant en bénéficient directement par une diminution de leurs
charges, les sommes nécessaires au service des emprunts qu ' ils
pourraient éventuellement contracter dans ce but. Or, bien qu'il
soit certain que de telles mesures comporteraient un impact direct
sur l'activité de l'industrie du bâtiment et sur les économies d'éner-
gie, il n 'apparaît pas que les décisions d'i conseil des ministres
aient reçu un commencement d 'exécution . Dans ces conditions,
il lui demande de vouloir bien lui confirmer que de telles dispo-
sitions sont effectivement à l'étude dans ses services et, dans l 'affir-
mative, dans quels délais il considère qu 'elles pourront effective-
ment recevoir une application pratique.

Réponse. — Un projet de loi relatif aux économies d'énergie,
réglant les rapports entre les propriétaires et locataires, a été
déposé sur le bureau de l ' Assemblée nationale et son inscription
à l 'ordre du jour est liée au calendrier de cette assemblée . Ce
texte précise les conditions dans lesquelles peuvent être exécutés,
dans les locaux à usage locatif, les travaux destinés à économiser
l ' énergie ou à les équiper d'installations de production de chaleur
utilisant des techniques ou énergies nouvelles ou à les raccorder
à des réseaux de chaleur . Il fixe également les conditions et moda-
lités selon lesquelles les dépenses engagées par les propriétaires
pour la réalisation de tels travaux pourront être mises à la charge
des locataires dans la mesure où il en résultera pour ces derniers,
soit une diminution de leurs charges de chauffage, soit une amélio-
ration des conditions d' usage ou d' habitation . Ce texte, une fois
voté, répondra donc aux préoccupations exprimées dans la présente
question.

Logement (accession à la propriété).

21151 . — 31 octobre 1979 . — M. Jean Proriol attire l'attention
de M . I . ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des fonctionnaires qui, occupant un logement de fonctions,
souhaitent accéder à la propriété d'un logement personnel . En
référence au décret n° 77-994 du 27 juillet 1977 (devenu article
R. 331.41.3° du code de la construction et de l'habitation), il s'avère
qu'une possibilité est offerte à cette catégorie de postulants béné-
ficiant de P . A. P ., de louer ce logement à la condition de passer
avec l'Etat une convention conforme è une convention type, définie
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par voie réglementaire et prévue par l 'article 10 (3°) du décret sus-
visé, mais qui n'est toujours pas parue . Aussi, il souhaiterait con-
naître la date de publication de ce décret, définissant cette conven-
tion type et savoir si ce texte tiendra compte du fait que les
accédants ne pourraient bénéficier de l'A . P. L.

Réponse . — Un décret en cours d'élaboration précisera les condi-
tions dans lesquelles, les personnes assujetties à une obligation
de résidence en vertu d ' un statut législatif ou d'un contrat de
travail pourront destiner à la location un logement acquis au moyen
d'un prêt aidé à l'accession à la propriété (P.A . P .) . Cette possibilité
sera liée à la signature d'une convention ouvrant droit à l'aide
personnalisée au logement (A .P .L.) pour l'occupant. Dans cette
hypothèse, l 'A . P. L . sera versée au locataire occupant répondant
aux conditions d'octroi de cette aide et non au propriétaire bailleur.

Expropriation (enquêtes publiques).

22111 . — 8 novembre 1979 . — M. Gabriel Péronnet expose à
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie que les
dispositions de l'arrêté du 14 mai 1976 de M . le ministre de l'équi-
pement limite à quinze le nombre maximum des vacations pour
rémunérer le travail demandé aux commissaires enquêteurs, à
l'occasion d'enquêtes publiques . Dans un grand nombre de cas
et notamment : enquêtes pour plan d'occupation des sols ; voies de
communication importantes ; lignes de transport d 'énergie, cette
limitation ne permet pas d'assurer une prestation sérieuse et'
complète. En conséquerce, il est demandé s'il ne peut être envi•
sagé un nouvel ex+amen de cette question prévoyant une augmen-
tation du montant du nombre des vacations.

Réponse . — Un projet d'arrêté est actuellement en cours de
préparation, visant à modifier les dispositions de l' arrêté du 12 mai
1979 relatives à la rémunération des commissaires enquèteurs.

Urbanisme (permis de construire).

22242. — 10 novembre 1979. — M. Bernard Marie attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' environnement et du cadre de vie sur
les conditions d'application de l ' article L. 421-1 du code de l ' urba-
nisme qui dispose que quiconque désire entreprendre une construc-
tion destinée ou non à l' habitation doit au préalable obtenir un
permis de construire . Cet article, dans son deuxième alinéa, stipule
que le permis de construire est exigé pour les travaux exécutés sur
des constructions existantes, lorsqu ' ils ont pour effet d'en changer
la destination, de modifier leur aspect extérieur ou leur munie
ou de créer des niveaux supplémentaires. A l'occasion de l'examen
d'une telle demande de permis de construire, les services peuvent,
comme dans le cas d'une demande de construction d'un immeuble
neuf, conclure si cela est nécessaire, au refus de permis . Si l 'on
s'en réfère aux dispositions de ce deuxième alinéa de l 'article
L. 421 .1, la transformation d'une villa importante, dans le but
de créer quatre ou cinq appartements, voire plus, est exemptée
des formalités de demande de permis de construire puisqu'il n'y
a pas de changement de destination, et à la condition expresse,
bien entendu, que les travaux ne modifient ni l'aspect extérieur
du bâtiment, ni son volume et qu 'il n 'y ait pas création de niveaux
supplémentaires. Cela revient à dire que là où un certain nombre
de places de stationnement était nécessaire, lorsqu'un seul appar-
tement existait dans la grosse villa en question, le promoteur ne
pourra être mis dans l'obligation de créer le nombre de places
supplémentaires nécessaires au nombre d ' appartements que l'on
comptera dans la villa en fin de transformation. Dans la plupart des
cas de transformations de villas en plusieurs appartements, le
domaine public fera les frais de l'absence de création de places
supplémentaires de stationnement à l'intérieur de l'opération . Alors
même que les collectivités locales essaient, par tous les moyens
mis à leur disposition, de réglementer le stationnement des véhi-
cules sur la voie publique, dans le but d'en réduire la gêne pour
la circulation, la -possibilité donnée à certains promoteurs ou mar-
chands de biens d'augmenter le nombre d'appartements d'une villa
ou d'un bâtiment, sans être astreints à une demande d'un permis
de construire, va à l'encontre des résultats recherchés par les
collectivités locales dans ce domaine particulier du stationnement
des véhicules sur les voies publiques . S'il y avait obligation de
déposer une demande de permis de construire pour la transfor-
mation d'une villa en plusieurs appartements, la collectivité locale,
de même que les services de l'équipement auraient un droit de
regard sur l'aspect stationnement du projet et auraient donc la
faculté soit d'exiger, al cela est possible, la création dans les
dépendances de la villa, du nombre de places de stationnement
correspondant au nombre d'appartements à créer, soit de donner

.un avis défavorable et de refuser le permis de construire . La

collectivité locale pourrait aussi faire usage des dispositions du
décret n° 77 .739 du 7 juillet 1977 pris pour l 'application des
dispositions des articles 2, 4 et 69 de la loi n° 76-1285 du 31 décem•
bre 1976 portant réforme de l'urbanisme et plus particulièrement
de l'article 9 de ce décret portant aménagement des alinéas 3 et 4
de l 'article L. 421-3 du code de l ' urbanisme . La collectivité pourrait
donc, en application de la délibération de son conseil municipal,
obliger au paiement de la participation pour non-réalisation d'aires
de stationnement, le :; promoteurs ou marchands de biens dont les
projets d'aménagement de villas ou immeubles existants ne prévoi-
raient pas le nombre de places nécessaires au nombre de logements
créés. En fait, dans la plupart des cas, pour ne pas dire dans
tous, les promoteurs font en sorte que l'augmentation du nombre
de logements dans les immeubles qu ' ils aménagent et restructurent
s 'accorde des ouvertures existantes et ne nécessite pas de plancher
supplémentaire, ce qui fait que par application du deuxième alinéa
de l 'article L. 421.1, ils sont dispensés de la demande de permis
de construire et échappent ainsi aux dispositions qui, à l'évidence,
devraient s'appliquer à de telles opérations . Il lui demande dans
le cas de ces situations particulières devant lesquelles les collec-
tivités locales sont désarmées s'il envisage une modification des
dispositions de l 'alinéa 2 de l 'article L . 421-1 du code de l ' urbanisme.

Réponse . — La question posée s'analyse de la façon suivante : n'y
aurait-il pas lieu d ' exiger que la substitution, dans un immeuble
existant, de plusieurs logements de petites dimensions à un ou
plusieurs logements de grandes dimensions, sans qu 'il y ait modifi-
cation de volume ni de la surface de plancher dudit immeuble,
s'accompagne de la création d'aires de stationnement en nombre
au moins égal au nombre de logements nouveaux et, en cas d 'im-
possibilité, permette à la commune où se situe l' immeuble d ' obtenir
une participation de l'auteur de l 'opération, dans les conditions
prévues aux articles L. 421-3, alinéas 3 et 4, et R . 3:32-17 et suivants
du code de l ' urbanisme . N'y aurait-il pi,- lieu, à cet effet, de modifier
l 'alinéa 2 de l ' article L. 421-1 dudit code, de façon à soumettre au
permis de construire une telle opération, alors qu' actuellement elle
n' entre pas dans son champ d ' application . Il doit être observé tout
d' abord que pour plus de clarté et de simplicité, les normes relatives
aux aires de stationnement fixées par les règlements joints aux
plans d'occupation des sols, le sont en fonction de la surface hors
oeuvre de plancher créée et non en fonction du nombre de loge -
ments . C 'est ainsi qu 'elles doivent être exprimées afin d'avoir le
maximum de neutralité sur la conception du projet et ne pas varier
avec le nombre de logements . Au cas d' espèce évoqué, il n'y a,
par hypothèse, aucune nouvelle surface de plancher qui soit créée.
Même si, par conséquent, l 'opération dont il s ' agit devait faire
l 'objet d' un permis de construire, soit que l ' article L . 421-1, alinéa 2
du code de l ' urbanisme fut modifié en ce sens, soit que les travaux
s' accompagnent d' une modification des façades qui, en l'état actuel
du texte; les y soumettrait, aucune création d ' aire de stationne-
ment ne pourrait être exigée . II peut être indiqué en second lieu
que, lors de la mise au point des modifications a p portées à l'alinéa 2
de l'article L. 421 . 1 du code de l ' urbanisme par la loi n" 76. 1285 du
31 décembre 1976, portant réforme de ' l ' urbanisme, le législateur n'a
pas estimé devoir étendre le pouvoir de contrôle de l'administration
à de tels travaux . Un tel contrôle n ' irait pas en effet sans présenter
des inconvénients pour ceux q ui ont la gestion, l'entretien et l ' utili-
sation du milieu bâti, les propriétaires des immeubles et leurs
occupants ; en outre il devrait nécessairement revêtir un caractère
quasi-permanent peu compatible avec les droits qui découlent, pour
tout un chacun, de son droit de propriété . Il serait donc en défi-
nitive une source de complications considérables, alors qu'on re-
proche souvent à la législation de l'urbanisme sa com p lexité. Il
n 'apparaît guère opportun dans ces conditions d 'envisager une
modification de l'alinéa 2 de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme
dans le sens suggéré . Il peut être observé enfin que, dans chaque
commune, le maire est en droit d'user de ses pouvoirs de police
pour réglementer le stationnement sur les voies et places publiques
ou sur les voies privées ouvertes à la circulation publique, afin de
libérer ces voies des véhicules indésirables et d 'inciter leur proprié-
taire à utiliser les possibilités de garage dans le voisinage.

FONCTION PUBLIQUE

Rapatriés (Français musulmans).

20$34. — 6 octobre 1979. — M. Gilbert Faure appelle l'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les demandes for-
mulées, au titre de l'aide à l'accession à la propriété, par des Français
musulmans. D lui signale, notamment, que des dossiers complets,
adressés à la préfecture de l'Ariège, auraient été rejetés sous prétexte
que les conditions n'étaient pas remplies par les intéressés. Ces der-
niers, auxquels, disent-ils, • on n'a appris qu'à se battre pour la
France, souvent sans emploi, parfois sans logis, parce que âgés, bles-
sés, malades, illettrés et sans qualification professionnelle e s'étonnent
d'une telle réponse, alors que dans . un élan de fidélité, abandon-
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nant leur sol natal, Ils ont choisi d'associer leur destin à celui de
notre pays. En conséquence, II lui demande les mesures qui pour-
raient être rapidement prises pour permettre à ces Français musul-
mans de bénéficier de l 'aide précitée.

Réponse. — Cette subvention prévue par la circulaire du 16 février
1979 a été conçue pour venir en aide, dans des conditions tout
à fait dérogatoires au droit commun, à des familles d'anciens supplé-
tifs à faibles revenus afin de les aider à s' insérer par leurs propres
moyens en milieu ouvert . Elle consiste en une subvention dont le
montant est fonction de la situation de la famille et doit répondre
à certains critères : le demandeur doit être de nationalité française
et de souche nord-africaine, bénéficiaires des dispositions de la loi
du 26 décembre 1961 rc'stive à l'accueil et à la réinstallation des
Français d'outre-mer, doit avoir servi dans les formations supplétives
rte l'armée française, avoir en charge au moins trois enfants, ne pas
bénéficier de ressources supérieures au plafond défini pour les
logements de programme à _oyer réduit (P. L. R .) pour une famille
de six personnes résidant en région parisienne et avoir ouvert un
compte d' épargne logement approvisionné d ' un montant minimum
de 5 000 francs au moment du versement de la subvention . En ce
qui concerne le département de l'Ariège dont la situation est évoquée
par l'honorable parlementaire, il apparaît que douze dossiers de
demande ont été à ce jour déposés à la préfecture. Sur ces douze
demandes, deux d 'entre elles ont déjà fait l'objet d ' un règlement
positif (30000 francs et 20000 francs), quatre sont en cours d 'ins-
truction car incomplètes et six ont été rejetées car les critères
n'étaient pas respectés : quatre demandeurs avaient déjà accédé à la
propriété, un cinquième n' avait pas d' enfant, la sixième demande
concernait une amélioration d' habitat et non une accession à la
propriété. Ainsi, sur douze demandes présentées à l ' heure actuelle,
seules six d ' entre elles ont fait l 'objet d' un refus parce qu'elles ne
répandaient pas aux conditions posées par la réglementation . Cette
situation n 'est d 'ailleurs pas particulière à l 'Ariège. Par ailleurs,
soucieux de donner la plus large diffusion aux facilités offertes
à ceux auxquels la France se doit d 'être reconnaissante, le préfet
de l'Ariège a adressé à toutes les personnes susceptibles d ' être
intéressées par ce type d 'aide, une lettre circulaire les informant
de l ' existence de cette subvention, des conditions requises pour en
bénéficier et des éléments constitutifs du dossier de demande. Enfin,
l 'aide à l 'accession à la propriété qui est ouverte pour une durée
de cinq années ne date que du 1" juillet 1979 ; elle devrait toucher
dans les prochains mois un nombre plus important de bénéficiaires
et ses critères sont éventrellement susceptibles d' évoluer à l'expé-
rience.

INTERIEUR

Etrangers (Algériens).

21710. — 27 octobre 1979. — M . Maxime Gremetz attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les effets désastreux de décisions
administratives aboutissant à l 'expulsion ou au refoulement aux
frontières de touristes algériens . La pratique du refoulement aux
frontières est marquée par l 'arbitraire sans que l 'intéressé dispose
du moindre moyen de défense ou de recours. En conséquence, il
lui demande : 1° quels sont les documents que doit présenter un
touriste algérien pour entrer en F' rance ; 2" y a-t-il une .réglemen-
tation précise à ce sujet ou la décision est-elle laissée à l'appré-
ciation du policier ; 3" qui décide de ce refus de séjour ; 4° pourquoi
ne leur remet-on pas de notification écrite et motivée ; 5" quels sont
les moyens de recours ; 6° pourquoi dans certains cas on exige un
certificat d'hébergement et dans d'autres non ; 7° pourquoi la
somme d'argent minimum exigée est-elle différente suivant les
postes frontières ; 8° quel est le montant de cette somme d'argent
minimum ; 9" quels sont les testes sur lesquels se fonde cette
exigence.

Réponse . — 1° Les ressortissants algériens désireux d'être admis
sur le territoire français en qualité de touristes ou de visiteurs
doivent être en possession d'un passeport national en cours de
validité ; 2" cette exigence repose sur les dispositions de l'article 9
de l'accord franco-algérien du 27 décembre 1968 relatif a la circu-
lation, à l'emploi et au séjour en France des ressortissants algériens
et de leurs familles ; 3" les refus d'admission sont prononcés par
le chef du poste frontière où se présente le voyageur ; 4° aucun texte
de droit interne ne prévoit actuellement l'obligation de remettre au
voyageur une notification écrite et motivée des décisions de non-
admission. Cette décision lui est notifiée verbalement conformément
à la pratique internationale générale ; 5° le voyageur qui fait l'objet
d'un refus d'admission peut, après avoir quitté le territoire français,
adresser un recours gracieux au ministre de l'intérieur et présenter,
le cas échéant dans la suite, un recours contentieux devant le tri-
bunal administratif ; 6° lé régime d'admission sur présentation du
seul passeport est réservé par l'accord franco-algérien précité aux
ressortüsants algériens venant en France pour d'autres raisons qué

Lm_

20196 . — 22 septembre 1979. — M. Pierre Bas revient sur sa
question écrite n° 10844 du 5 février 1979 qui a obtenu une réponse
au Journal officiel du 3 mars 1979 . D'après cette réponse, les
éventuelles responsabilités des agents pénitentiaires, qu'il appar
tient toutefois à la juridiction répressive et saisie de déterminer,
seront bien sanctionnées avec la rigueur qui s'impose. Il demande
à M. le ministre de la justice s ' il est à même d'indiquer les sana
tiens qui ont frappé les personnels, en indiquant simplement leur
place dans la hiérarchie et leur cadre d 'appartenance.

Réponse. — L'enquête administrative effectuée à la suite de la
plainte déposée au parquet de Châteauroux par un ancien détenu
de la maison d'arrêt de cette ville affirmant avoir été victime de
sévices de la part de codétenus au cours des mois d'avrIl et mai 1978,
a permis d'établir que ces faits de violences, en l ' absence de plainte
immédiate des victimes et de constatations précises de la part du
personnel, avaient pu demeurer ignorés des fonctionnaires de la
maison d'arrêt pendant quelques jours . Dès que des indices, sem-
blant révéler de tels sévices, ont été relevés par les surveillants,
des mesures de protection ont immédiatement été prises pour sous-
traire les intéressés aux agissements de leurs codétenus . Aucune
faute n'a donc été relevée sur le plan administratif contre les agents
de l'administration pénitentiaire . De même, les conditions de déten-
tion de ces deux détenus, ainsi que je l'ai exprimé dans ma réponse
à , la précédente question rappelée par l'honorable parlementaire,
étaient semblables à celles de nombreux autres détenus incarcérés
dans d'anciennes maisons d'arrêt dont les locaux sont inadaptés et
qui sont surchargées en raison de la progression constante du
nombre des détenus. L'information judiciaire, ouverte contre X des
chefs de non-dénonciation de crime et de non-assistance à per
sonne en danger, est par ailleurs toujours en cours au parquet
de Châteauroux. Les éventuelles responsnbilitss des fonctionnaires
de l 'administration pénitentiaire que cette action judiciaire pour-
rait établir seraient bien entendu sanctionnées sur le plan disci-
plinaire.

22957 . — 28 novembre 1979 . — M. Pierre Mauser expose à M. le
ministre de l ' intérieur qu 'actuellement il est fait obligation aux
exploitants de terrains de camping de tenir des fiches de police
pour les étrangers alors qu 'aucune obligation de tenue de fiches
n ' est faite pour les ressortissants français . Etant donné que cette
réglementation est très gênante pour les exploitants de camping et
désobligeante pour les touristes étrangers qui viennent nous visiter,
ne serait-il pas possible de supprimer cette obligation, rendant ainsi
plus courtois l ' accueil que nous devons réserver à ceux qui viennent
nous visiter . Il lui demande de lui faire savoir, dans les délais les
plus brefs, si cette suggestion peut être retenue.

Réponse . — La réglementation en vigueur prévoit le maintien
des fiches de police peur les ressortissants des pays étrangers
voyageant en France . Cotte obligation, de caractère général, ne
concerne pas seulement les terrains de camping mais s ' applique éga-
lement aux établissements hôteliers . Il n 'est pas envisagé de revenir
sur le principe de cette mesure qui permet les contrôles rendus
parfois nécessaires en vue de déterminer le plus précisément pos-
sible les mouvements d'entrée et de sortie des étrangers sur le ter-
ritoire national, d'opérer les vérifications indispensables de l'immi-
gration et de s 'assurer du respect par les logeurs de la réglemen-
tation en vigueur concernant les déclarations des ressortissants
étrangers qu 'ils hébergent.

celle d'y exercer une activité professionnelle salariée . La présen-
tation d ' un certificat d ' hébergement peut, dans certains cas, faciliter
l 'admission d 'un Algérien qui vient soit en touriste, soit pour rendre
visite à un compatriote, et qui n ' aurait pas, s 'il n 'était hébergé,
des moyens financiers suffisants pour le séjour projeté ; 7" la jus-
tification d ' un viatique financier n'est pas demandée systémati-
quement. Lorsqu'elle est réclamée, le montant souhaitable du via-
tique est apprécié en fonction de la durée du séjour projeté en
France ; 8" aucun montant minimum n 'est fixé pour les ressources
dont doit disposer le voyageur ; 9" l'obligation faite dans certains
cas aux voyageurs étrangers de justifier de ressources financières
repose sur le droit souverain des Etats de refuser l 'admission sur leur
territoire d'étrangers dépourvus de moyens d ' existence et qui, ne
pouvant se réclsmer de la qualité de réfugié, ne sauraient prétendre
à une assistance des autorités publiques.

Administration pénitentiaire (personnel).

Tourisme et loisirs (campeurs étrangers).

JUSTICE
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Viet-Nam . En toute hypothèse, le décret du 4 novembre 1928 sur
Sociétés civiles et commerciales (sociétés civiles professionnelles). le statut des métis nés
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2215e . — 9 novembre 1979 . — M . Pierre Mauger, constatant que,

d 'après l ' article 1842 nouveau du code civil, les sociétés autres que
les sociétés en participation ne jouissent de la personnalité morale
qu'à compter de leur immatriculation au registre du commerce et
des sociétés et que, d 'après l' article 5-1 de la loi n" 78-9 du 4 jan-
vier 1978, n par dérogation aux dispositions de l 'article 1842 du code
civil, ces sociétés 1civiles professionnelles] jouissent de la person-
nalité morale à compter, selon le cas, de l ' agrément, (le l'inscription
ou de la titularisation prévu à l 'article 6 de la loi n" 66 .879 du
29 novembre 1966 e, demande à M. le ministre de la justice si
ces sociétés civiles professionnelles sont tenues de se faire imma-
triculer au registre du commerce et des sociétés, formalité qui,
semblant n 'avoir pour but que de faire acquérir aux sociétés la
personnalité morale, ne présente aucun intérèt pour ces sociétés qui
jouissent de cette personnalité morale à compter de leur agrément,
de leur inscription ou de leur titularisation.

Réponse . — Il résulte très clairement des débats parlementaires,
tant à l ' Assemblée nationale (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale, 24 juin 1975, pages 4675 et 4676) qu 'au Sénat (Journal
officiel, Débats Sénat, 4 novembre 1976, page 3029), que l 'article 5-I
de la loi n" 78. 9 du 4 janvier 1978 n ' a d ' autre objet que de per-
mettre aux sociétés civiles professionnelles de commencer à fonc-
tionner avec pleine capacité juridique dès leur agrément, titulari-
sation ou inscription, c' est-à-dire avant leur immatriculation mais
sous la condition que celle-ci intervienne. La dérogation ainsi ;révue
aux dispositions de l'article 1842 du code civil ne porte donc que
sur la date d' acquisition de la personnalité morale et non sur
le principe de l ' immatriculation auquel s' attachent toutes les
mesures de publicité requises pour l'information des tiers.

Français (nationalité française).

22739. — 22 novembre 1979. — M. Michel Aurillac attire l'atten-
tion de M. te ministre de la justice sur les questions souvent tra-
giques posées par l'état civil et la nationalité des Eurasiens nés
sur le territoire de l 'ancienne Indochine française. Le sort des
enfants nés le plus souvent de mère vietnamienne, cambodgienne ou
laotienne et d 'un père de nationalité française était réglé par un
décret du 24 novembre 1928, promulgué en Indochine le 23 décem-
bre de la même année, fixant le statut des métis nés de parents
légalement . inconnus. Deux décrets du 24 novembre 1943 et du
27 décembre 1943 ont prévu en outre que le jugement reconnais-
sant aux Eurasiens la qualité de citoyen français leur attribuait
un nom patronymique français. Ces deux derniers textes consacrant
sur tout le territoire français le décret du 4 novembre 1928 n'ont
pas été annulés par l ' ordonnance du 9 août 1944 relative au
rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire conti-
nental de la France . Ces textes ont été appliqués non seulement
aux Eurasiens nés avant 1945 mais aux nombreux enfants nés
postérieurement, dont les pères étaient, dans la plupart des cas,
des militaires français du corps expéditionnaire . Les diverses
conventions judiciaires qui ont transféré au Viet-Nam, au Cambodge
et au Laos les compétences appartenant jusque-là aux juridictions
françaises sur le territoire de ces trois Etats n ' ont pas empêché
les juridictions métropolitaines de continuer à appliquer le méca-
nisme des trois décrets aux Eurasiens transférés sur le territoire
français postérieurement à l'accession à l 'indépendance de leur pays
natal. Cependant, dans les premiers mois de l 'année 1965, les
services du contentieux de la nationalité des ministares du travail
et de la santé ont contesté la validité de la reconnaissance de
la nationalité française par jugement des tribunaux de grande
instance ou de la délivrance des certificats de nationalité par les
tribunaux d'instance . Il en résulte que plusieurs centaines d'Eura-
siens, dont beaucoup sont installés en France depuis plus de vingt
ans, s'y sont mariés et y travaillent régulièrement, sont dans
d'impossibilité de faire établir leur nationalité française . Certains
se voient même considérés comme apatrides, d'autres se voient
proposer une procédure de naturalisation, d 'autant plus surpre-
nante qu'ils ont effectué leur service militaire dans l'armée fran-
çaise . Dans ces conditions, Il parait Indispensable, si les textes
de 1928 et 1943 sont en toute certitude devenus caducs, question
à vérifier avec beaucoup de soin, de régler par une disposition
législative la situation de ces malheureux compatriotes qui se voient
dénier la nationalité française. La communauté française d'origine
eurasienne, qui comprend plus de 300000 personnes, serait très sen-
sible à une initiative humanitaire du Gouvernement.

Réponse . — La détermination fie la date à laquelle la législation
spéciale relative à la nationalité française en vigueur dans l'ancienne
Indochine française a cessé de s'appliquer, a effectivement donné
lieu à des difficultés. En accord avec le ministère des affaires étran-
gères, les dates suivantes ont été retenues : 29 août 1953 pour le
Cambodge ; 15 novembre 1953 pour le Laos ; 16 août 1955 pour le

peuvent plus être invoqués actuellement devant les juridictions [rani
çaises . En effet, la législation spéciale de nationalité en vigueur
dans les territoires d 'outre-mer était d 'application exclusivement ter-
ritoriale . La force obligatoire de cette législation avait sa source
dans la souveraineté française qui s 'y exerçait . Ces textes spéciaux
se trouvent donc dépourvus de tout fondement juridique dès lors
que la France a abandonné la souveraineté et toutes prérogatives
législatives et judiciaires sur ces territoires devenus Etats indé-
pendants. Il ne parait pas possible ni opportun de faire revivre
cette législation particulière pour les motifs suivants : elle consti-
tuerait, en partie, une violation des engagements internationaux
de la France au regard de la convention sur la nationalité qui
a été passée avec le Viet-Nam le 16 août 1955. Bien que cette
convention soit désormais caduque, il ne peut être envisagé de
remettre en cause les situations définitivement acquises par son
application ; elle serait vraisemblablement mal acceptée par les
Etats concernés ; il ne saurait être question de fonder l 'attribution
de la nationalité française sur un critère racial ; il est de principe
traditionnel, en droit français de la nationalité, que la nationalité
d 'origine soit définitivement fixée à la majorité ainsi que le pré-
voient les articles 3 et 29 du code de la nationalité française . Or les
personnes concernées sont majeures ; l'application d ' une telle légis-
lation serait, en pratique, difficile en raison du dépérissement iné-
vitable des éléments de preuve pour des faits datant d 'environ
vingt-cinq ans et plus. II convient d 'observer que les intéressés
bénéficient de conditions privilégiées pour l ' acquisition de la natio-
nalité française, puisqu'ils peuvent, en leur qualité de ressortissants
de territoires ou Etats sur lesquels la France a exercé la souverai-
neté ou un protectorat, la demander, dès leur installation en France,
sans condition de stage préalable . Au surplus, ceux d 'entre aux qui
sont dans l ' impossibilité de produire les actes de l 'état civil nécessaires
à leur demande d ' acquisition de la nationalité française peuvent y
suppléer par un acte de notoriété délivré conformément à l 'ar-
ticle 71 du code civil (cf. articles 6 et 30 du décret n" 73-643 du
10 juillet 1973). Enfin, il y a lieu . de souligner que le ministre du
travail et de la participation, chargé des naturalisations, examine
avec beaucoup de bienveillance les demandes de naturalisation ou
de réintégration qui l• i sont présentées par des ressortissants des
Etats du Sud-Est asiatique, autrefois sous souveraineté ou protec-
torat français.

Copropriété (syndics).

229t9. — 29 novembre 1979 . — M . René Benoit attire l ' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
modalités de calcul de la rémunération des syndics de copropriété.
Conformément aux dispositions de la loi n" 65-557 du 10 juillet 1965
et de l 'article 29 du décret n" 67-223 du 17 mars 1967, les conditions
de la rémunération du syndic, sous réserve le cas échéant de la
réglementation y afférente, sont fixées par l 'assemblée générale
des copropriétaires à la majorité prévue par l 'article 24 de ladite
loi — c'est-à-dire à la majorité des voix des copropriétaires présents
ou représentés. Des arrêtés préfectoraux complètent régulièrement
ces dispositions en fixant les nouveaux modes (le calcul et les
modalités d'augmentation des rémunérations des syndics. Il lui
demande si ces derniers peuvent d' autorité se prévaloir des dispo-
sitions du nouvel arrêté les concernant pour augmenter leurs hono-
raires à compter de la date d 'entrée en application de cet arrêté,
ou s'ils sont tenus, pour effectuer cette augmentation, d ' attendre
l 'assemblée générale des copropriétaires qui doit suivre la publi-
cation de l'arrêté. (Question transmise à M. le ministre de la justice .)

Réponse. — Aux termes de l 'article 29 du décret du 17 mars 1967,
et dans les limites imposées par la réglementation des prix, le
montant de la rémunération du syndic est fixé ou modifié par
l'assemblée générale des copropriétaires. Le syndic qui s 'estime
fondé à demander une augmentation de ses honoraires, pour quelque
motif que ce soit, doit en conséquence, sous réserve de l ' appré-
ciation souveraine des tribunaux, porter sa demande à l'ordre du
jour de la prochaine assemblée générale utile.

Auxiliaires de justice (avocats).

23254. — 4 décembre 1979 . — M. Jean-Pierre Pierre-Bloch Indique
à M. le ministre de ta justice que beaucoup d'étudiants en droit
qui préparent actuellement le certificat d ' aptitude à la profession
d'avocat sont inquiets de l'annonce d'une réforme de leurs études
par le Gouvernement. Quelles sont les intentions du Gouverne-
ment en la matière.

Réponse . — La loi n° 77 .685 du 30 juin 1977 a notamment eu
pour effet d 'exiger une condition supplémentaire pour l 'accès
à la profession d'avocat : a recevoir, après la maîtrise en droit,
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une Lrmation théorique et pratique organisée par décret en Conseil
d 'Etat après consultation des organisations professionnelles s. Ce
décret vient d ' être examiné favorablement Par le c o nseil d'Etat
et sera publié dans les prochaines semaines . La réforme peut être
ainsi résumée : après un examen d ' entrée dans les centres de
formation professionnelle d 'avocat dont la préparation reste confiée
aux universités, le futur avocat suit des stages et raft enseignement
pendant une durée d 'une année au terme de laquelle il passe un
certificat d 'aptitude. Il peut alors solliciter son inscription sur la
liste du stage d ' un barreau . La préparation par les universités à
ce nouvel examen d 'entr ée dans les centres de formation profes-
sionnelle d 'avocat commencera en octobre 1930 et le nouveau certi-
ficat d 'aptitude à la profession d 'avocat sera délivré pour la pre-
mière fois en octobre 1981 . Les étudiants actuellement inscrits à
la préparation au C. A . P . A, subiront en octobre 1980 les épreuves
réglementées par le décret n" 72 . 715 du 3.1 juillet 1972 modifié.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Sarthe),

23280. — 4 décembre 1979. — M . Bertrand de Maigret expose à
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que le
coneeil municipal de Savigné-sousde-Lode, dans la Sarthe, craint
que le départ à la retraite de l 'agent responsable ne se traduise,
à terme, par la régression des activités, ou la fermeture du bureau
de poste de cette commune . Il lui demande de lui faire connaître
les intentions de son administration, et notamment s 'il ne lui paraît
pas, au contraire, possible de revitaliser cette commune relativement
isolée, en confiant à ce bureau de poste les tâches annexes, approu-
vées par un récent conseil des ministres.

Réponse . — La diminution de l'activité économique dans les
petites localités, due au dépeuplement des zones rurales, se traduit
souvent par une baisse importante de la charge des établissements
postaux. De ce fait, certains bureaux n ' assurent plus qu 'un petit
nombre d ' opérations de guichet et leurs titulaires se trouvent
alors insuffisamment occupés . Le trafic guichet enregistré par la
recette-distribution de Savigné-sous-le-Lude représente moins d 'une
heure d ' occupation journalière pour le receveur-distributeur et
c ' est pourquoi, à l 'occasion de son piochain départ à la retraite,
la transfor mation de l 'établissement en agence postal pourrait être
envisagée. Toutefois, il faut souligner qu ' une telle décision ne
serait prise qu 'après consultation du conseil municipal de Savigné-
sous-le-Lude, et à la suite d'une étude approfondie portant notam-
ment sur la possibilité de maintenir la recette-distribution actuelle
en lui confiant des tâches nouvelles, prévues par le décret du
16 octobre 1979 relatif à la polyvalence administrative en milieu
rural.

SAINE ET SECURITE SOCIALE

Enfance en danger (personnels).

11421 . — 27 janvier 1979. — M . Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'interpré-
tation des textes concernant l 'enfance en danger, et notamment
sur les modalités d ' application des articles 225 du code de la
famille, 378 du code pénal, et des dispositions de l ' ordonnance
n " 59-35 du 5 janvier 1959 et de la circulaire du 17 février 1961.
II lui demande si, compte tenu des décisions de jurisprudence,
il ne serait pas souhaitable d ' attirer l ' attention du personnel visé
à l'article 225 du code de la famille, ainsi que celle des personnes
chargées de la formation de ces personnels, du caractère relatif
du secret professionnel dans le cas de mineurs de moins de
quinze ans en danger.

Réponse . — Le principe de l'obligation du secret professionnel
imposé aux assistants, assistantes ou auxiliaires de service social
et aux élèves des écoles se préparant à l ' exercice de cette profession
résulte de l ' article 225, alinéa 1, du coite de la famille et de
l'aide sociale et de l 'article :378, alinéa 1, du code pénal . Ce prin-
cipe comporte toutefois un certain nombre de réserves qui, sots
la forme de dispositions législatives, soit permettent aux assistants
de service social d'être relevés de leur propre volonté de l 'ibli-
gatioi du secret' professionnel sans peur cela être poursuivis peur
violation du secret, soit même obligent les assistants de servies
social à fournir aux au' orités administratives, judiciaires ou médi-
cales, sous la foror d'une déclaration, des renseignements dont ils
ont pu avoir eu connaissance . Tel est le sens notamment de
l'article 225, ali•.iéa 2, du code de la famille et de l'aide sociale
(ordonnance du 5 janvier 1959) et de la loi n" 71-446 du 15 juin 1971
complétant l'article 378 du code pénal, qui prévoit dans son article 1"•

que « les mêmes personnes n' encourent pas les peines prévues
à l 'alinéa 1". (peines prévues en cas de violation du secret) lors-
qu' elles informent (et cela est obligatoire, art . 2 de la loi) les
autorités médicales ou administratives chargées des actions sani-
taires et sociales des sévices ou privations sur la personne de
mineurs de quinze ans v . En matière de témoignage en justice, la
jurisprudence confirmée par un arrêt de la Cour de cassation du
14 février 1978 offre aux assistants de service social la possibilité
de témoigner ou de refuser leur témoignage en justice sur des
faits dont ils ont eu connaissance dans l 'exercice de leur profession
en affirmant que nul ne peut les contraindre . Cette liberté de
témoigner ou non ne permet pas cependant d 'opposer le droit
au secret professionnel en ce qui concerne l 'obligation de décla-
ration indiquée ci-dessus concernant les sévices et privations
infligées à des mineurs de quinze ans (art. 2 de la loi du
15 juin 197I) . Afin de permettre aux assistants de service médical
de mieux maitriser ces différentes notions, des efforts importants
d'information ont été entrepris tant au niveau du ministère de la
santé et de la sécurité sociale que par l 'intermédiaire des asso-
ciations professionnelles . Cette action se poursuit dans la forma-
tion des assistants de service social dont le programme des études
comprend plusieurs coure po rtant seulement sur le secret pro-
fessionnel lui-même, mais aussi sur l'éthique et la déontologie
professionnelies et sur des notions de responsabilité morale et
légale . Le ministre de la santé et de la sécurité sociale envisage
par ailleurs avec les professionnels concernés une codification des
pratiques professionnelles qui règlent les relations entre les assis-
tants de service social, les usagers et les institutions.

Pharmacie (préparateurs en pharmacie).

17803. — 23 juin 1979 . — M. Jacques Delong attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les problèmes
de recrutement et de formation des préparateurs en pharmacie.
La loi du 8 juillet 1977 ne permet pas le recrutement de futurs
préparateurs tant que le décret que devaient prendre conjointe-
ment les ministres intéressés n 'aura pas été promulgué. Les arrêtés
publiés le 20 mars 1978, au Journal officiel, ne concernent que les
modifications transitoires apportées aux examens C. A . P . et B . P. de
préparateur définis par la loi de 1946 et ses textes d ' application
de 1948 et 1952 . Cette absence de décrets sur le recrutement des
préparateurs, alors que l 'année scolaire se termine, a des consé-
quences à trois niveaux : social ; formation et qualification des
préparateurs ; dispensation des médicaments . !. — Social : al les
jeunes qui désirent entrer dans la profession sont inquiets sur leur
avenir ; b) chaque année, les centres et la profession assument,
à la sortie des écoles, le recrutement de 4000 à 5000 jeunes et
en assurent ta formation. Ces jeunes sont formés pour une profes-
sion qui ne connaît pratiquement pas le chômage . II. — Formation
et qualification des préparateurs : a) les actuels centres de forma-
tion d'apprentis, ne pouvant prendre des élèves en première année
d' apprentissage, sont amenés à supprimer l 'enseignement de cette
catégorie . Ceci entraîne l'administration à supprimer la subvention
prévisionnelle correspondante . D' où une année, non pas creuse, mais
vide ; b) les cours de promotion sociale qui en une deuxième
phase complète la formation pour parvenir au B . P . auront égale-
ment une période vide, d 'où pénurie de préparateurs. Il. — Dispen-
sation des médicaments ; une loi récente oblige le pharmacien à
se faire aider dans la dispensation des médicaments par des
personn es qualifiées (B . P .), alors que s'instaure l 'arrêt de la forma-
tion de ce personnel qualifié . Cette contradiction entrainera des
difficultés de fonctionnement des officines et des recrutements
pour les pharmacies hospitalières qui offrent des concours à des
préparateurs ayant le B . P . II lui demande quelles dispositions
rapides seront prises pour remédier à cette situation difficilement
acceptable et antisociale.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité :ociale pré-
cise à l'honorable parlementaire que les modalités d 'accès à la pro-
fession de préparateur en pharmacie ont fait l'objet d ' un décret
n" 79-551 du 3 juillet 1979 paru au Journal officiel le 6 juillet 1979.
Aux termes de ce décret les titulaires du brevet d 'études profes-
sionnelles préparatoire aux carrières sanitaires et sociales )option
sanitaire) et les étudiants en pharmacie peuvent préparer le brevet
professionnel depuis la rentrée universitaire 1979. Ainsi que le
souhaite l ' honorable parlementaire, une troisième voie d 'accès
au brevet professionnel de préparateur en pharmacie est envisagée.
Elle permettrait l 'accès à la profession à partir d ' une formation
init iale obtenue par l 'apprentissage . La création d'un certificat
d' aptitude professionnelle d 'employé en pharrnacie est actuellement
étudiée par la commission professionnelle consultative qui siège
auprès du ministre de l 'éducation et il est vraisemblable que des
contrats d ' ap p rentissage pourront être signés dès la tin de
:'année 1979 afin de permettre aux jeunes qui ne possèdent pas de
diplôme de travailler en officine .
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Pharmacie (officines).

15177. — 7 juillet 1979. — M. Antoine Rufenacht attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur une
disposition prévue à l'article L . 570, 4°, du code de la santé publique.
selon laquelle une officine pharmaceutique ne peut pas être cédée
avant l'expiration d'un délai de cinq ans à dater de son ouverture.
Une telle interdiction a été édictée afin d'éviter la création d'offi
vines dans un but spéculatif . Cette préoccupation, tout à fait légi-
time, ne paraît plus de mise lorsqu 'il s' agit d ' apporter l ' etticine
à une société créée soit entre le propriétaire et son assistant,
soit entre les propriétaires indivis . Aussi conviendrait-il d'autoriser,
dans ce cas, l'apport dans Io délai de cinq ans, étant entendu qu'il
serait interdit aux intéressés de céder leurs parts dans le délai
de cinq ans suivant l 'ouverture de l 'officine. M . Antoine Rufenacht
souhaiterait connaître la position de M . le ministre sur ce point.

Réponse . — Le code de la santé publique prévoit qu 'une officine
de pharmacie ne peut être cédée avant l ' expiration d 'un délai de cinq
ans à dater de son ouverture. Cette règle a été édictée, ainsi que
le souligne l ' hono rable parlementaire, pour éviter la création d'offi-
cines dans un but spéculatif, et il n 'est pas actuellement envisagé
de la modifier. Sur le plan juridique, ii doit être considéré que
l'apport d'une officine de pharmacie à une société constitue un mode
de cession auquel s ' applique la règle précitée . Cependant, une auto-
risation de vente, avant le délai de cinq ans, peut étre accordée par
le ministre de la santé et de la sécurité sociale après avis du
conseil supérieur de la pharmacie, lorsque survient un événement
imprévisible, irréparable et indépendant de la volonté du phar-
macien . Dans ce cas les nouveaux acquéreurs sont également tenus
de respecter le délai de cinq ans, à compter de la date de l 'autori-
sation, pour la cession de leurs parts.

Pharmacie (officines).

14352. — 14 juillet 1979. — M. Alain Hautecceur attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les moda-
lités d ' application de l ' alinéa 7 de l 'article L . 571 du code de la
santé publique relatif aux conditions de création d'officines de
pharmacie qui prévoit que a si les besoins de la population l 'exigent,
des dérogations à ces règles peuvent être accordées s . En effet,
le décret n° 65-1128 du 22 décembre 1965 précise que les déroga-
tions visées à l 'article L. 571 sont accordées par le préfet sur la
proposition du chef du service régional de l'action sanitaire et
sociale après avis du pharmacien inspecteur régional de la santé,
du conseil régional de l ' ordre des pharmaciens et des syndicats
professionnels. Ainsi tous les organismes consultés sont des orga-
nismes régionaux éloignés des réalités locales, notamment par
exemple de l 'organisation des transports ne pouvant être à même
de mesurer toute l' importance économique que revêt la création
d 'une officine de pharmacie en milieu rural . 11 lui rappelle à ce
sujet les demandes de dérogation formulées par des postulants
appartenant aux communes de Fiassans et de Callian (Var) soutenus
par l ' ensemble de la population et des conseils municipaux qui
représentent pour ces communes un intérêt économique évident et
un besoin esrtain en santé publique, qui n 'ont pu à ce jour aboutir.
En conséquence, il lui demande s'il ne lui semble pas opportun
d ' étendre la consultation prévue par le décret du 22 décembre 1965
aux usagers et aux conseils municipaux concernés.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
précise à l 'honorable parlementaire que les dossiers de demandes
de créations d ' officines de pharmacie, par dérogation, sont instruits
par des fonctionnaires très informés des réalités locales qui ne
manquent pas de faire valoir les particularités propres à chaque
demande. Il ne paraît donc pas utile, comme le souhaite l 'honorable
parlementaire, d ' élargir les consultations actuellement limitées aux
organismes professionnels, prévue :; à l'article L . 571 du code de la
santé publique, aux usagers et aux conseillers municipaux . En ce
qui concerne les demandes de créations d'officines de pharmacie
par dérogation, formulées pour les communes de Flassans et de
Caillans, leur instruction est en cours et les décisions seront prises
dans l 'intérêt de la santé publique.

Handicapés (établissements) .

	

e

19470. — 25 août 1979 . — M. Alain Léger attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés
financières rencontrées pour l ' association nationale des polios de
France pour réaliser leur maison de repos pour grands handicapés
à la retraite. En effet, cette association dont le siège social se
situe 23 . rue de la Cerisaie, à Paris 14'1, s'est portée acquéreur d'ut .,
domaine de neuf hectares avec un château situé à Juilly, en Seine-
et-Marne, pour la somme de 1200000 francs entièrement versée

par elle . Mais, désormais, il conviendrait de procéder à des travaux
divers (chauffa se central ; électricité, sanitaire, aménagements
divers) pour as Jurer un accueil correct des usagers de cet établis-
sement . Le deas cstimatif de la totalité des dépenses de restauration
et d'installation est de 2 500 000 francs . Il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour qu'un crédit exceptionnel soit
débloqué, crédit suffisamment important pour inviter les collec-
tivités territoriales à apporter leur contribution à cette réalisation
sociale d'une grande utilité.

Réponse . — L 'association nationale des polios de France, dont
la création remonte au 20 novembre 1952, a essentiellement pour
objectif de procurer à des handicapés graves un emploi normale-
ment rémunéré et de résoudre leur problème de logement . Elle
assure ainsi la tutelle de la société coopérative ouvrière de pro-
duction d 'articles plastiques (C. O . P . P.) qui exploite les deux centres
de travail pour poliomyélitiques créés par l ' association en 1958 à
Oyonax (Ain) et en 1960 à Pontault-Combault (Seine-et-Marne) et
dans lesquels travaillent une trentaine de personnes handicapées.
Tout dernièrement l 'action de l 'association s'est complétée par
l 'acquisition d'un château à Juilly destiné, après d ' importants aména-
gements pour lesquels une subvention est sollicitée de l ' administra-
tion, à devenir la maison de retraite des ouvriers de la coopérative
ouvrière de production d 'articles plastiques, initiative qui suscite
quelques réserves. S ' il est évident que les retraités handicapés
physiques aoivent bénéficier des mesures prises en général pour
les personnes à('ées et pour les handicapés il n'apparaît pas pour
autant souhaitable a priori de regrouper les personnes âgées handi-
capées physiques dans des maisons de retraites eiiécialisées . Si, par
ailleurs ainsi que le laissent suggérer les quelques éléments du
dossier, les personnes accueillies sont âgées de plus de soixante ans,
il convient de considérer l'établissement comme une maison de
retraite pour personnes âgées. Il appartient dans ce cas au directeur
départemental des affaires sanitaires et sociales, compte tenu de la
clientèle visée, de s'assurer que l ' encadrement est suffisant pour
répondre aux besoins des intéressés. Enfin il convient d'indiquer
à l'honorable parlementaire que c'est de toute façon à la commission
régionale des institutions sociales et médico-sociales de l'lle-de-
France de se prononcer en premier lieu sur l'opportunité d 'un tel
projet en fonction des besoins des intéressés . Cette insta,ice n'ayant
pas encore, à ce jour, été saisie du dossier du domaine de .Iuilly
aucune suitè à cette affaire ne peut être présentement envisagée.

Handicapés (allccatiois).

1957é . — 25 août 1979. — M. Alain Becquet attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le retard
important dans l 'étude des dossiers d 'allocations compensatrices.
De nombreuses personnes du Valenciennois bénéficiaires de cette
allocation attendent depuis parfois plus d ' un an que leur dossier
soit étudié . Les décrets d'application de l'allocation compensatrice
sont parus avec beaucoup de retard ; les dossiers se sont accumulés,
les retards sont très importants. Or, les personnes bénéficiaires
ont absolument besoin rapidement des sommes qui leur sont dues.
La politique d'austérité menée par le Gouvernement, l'augmentation
des prix, l'augmentation de la cotisation salariale de la sécurité
sociale aggravent les difficultés des familles les plus déshéritées.
Le traitement des dossiers d 'aide sociale et en particulier d' alto.
cation compensatrice doit être rapide . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin d 'accélérer le
traitement des dossiers d' aide sociale.

Réponse . — Les modalités d'application du décret n" 77-1549 du
31 décembre 1977, fixant les conditions d 'attribution de l ' allocation
compensatrice instituée par l ' article 39 de la loi n" 75-534 du
30 juin 1975 d 'orientation en faveur des personnes handicapées,
ont été précisées per la circulaire n" 61 A .S . du 18 décembre 1978.
Les commissions techniques d 'orientation et de reclassement profes-
sionnel sont désormais en mesure, depuis cette date, d'instruire
l ' ensemble des demandes qui leur ont été transmises. Toutefois, en
raison du nombre très élevé de dossiers qui leur sont parvenus
dès leur mise en place et compte tenu des délais qu'exige l'examen
de chèque cas, certaines Cotorep n 'ont pu, à ce jour, statuer sans
retard sur toutes les demandes dont elles ont été sa(sies. Des dispo-
sitions ont été prises cependant afin d ' éviter toute interruption dans
le versement des anciennes prestations en attendant que les droits
des intéressés aux nouvelles allocations aient fait l'objet d'une
décision de la commission. Par ailleurs, des instructions ont été
données pour que la situation des personnes qui ne bénéficiaient
pas des anciennes allocations soit examinée en priorité . II convient
à cet égard d'indiquer que l'allocation compensatrice est due,
lorsqu'elle est attribuée à compter du premier jour du mois du
déprit de l4 demande, donc rétroactivement . Diverses mesures ont
été prises pour permettre aux commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel d'assurer leur mission dans des
conditions satisfaisantes. Les moyens dont elles disposent ont ainsi
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été sensiblement renforcés tant en personnel qu 'en matériel . Compte
tenu des besoins des secrétariats des commissions, plus de deux
cents nouveaux agents permanents ont été affectés au Cotorep.
Ce personnel s 'est ajouté aux 161 agents déjà en fonction auprès
des anciennes commissions départementales d'orientation des infirmes
et à plusieurs centaines de vacataires. Les effectifs des secrétariats
ont ainsi été portés à plus de 1 200 personnes, soit l'équivalent de
943 agents à plein temps . En outre, les crédits destinés à la rému-
nération des membres des équipes techniques, auxquels il revient
d' instruire les dossiers, ont progressé de près de vingt pour cent
en 1978 et le montant du budget de fonctionnement (matériel,
locaux. . .) des commissions a presque été doublé par rapport à
l'année précédente. Cet effort a été poursuivi en 1979, comme en
témoigne la reconduction de la totalité des contrats des vacataires
recrutés dans le cadre du plan d'action gouvernemental en faveur
de l' emploi des jeunes et la création de 110 postes d'agents titu-
laires . L'effectif du secrétariat de la Cotorep du Nord comprend
ainsi, à ce jour, 8 agents titulaires et 22 agents vacataires . En outre,
un arrêté interministériel du 25 avril 1979 a doublé l'effectif de
cette commission. Celle-ci devrait être 'en mesure de fonctionner
normalement dans un proche avenir.

Handicapés (alluca(ious).

19724 . — 1•' septembre 1979 . — M . Lucien Richard attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
conditions d ' attribution de l'allocation compensatrice aux personnes
handicapées, telles qu 'elles résultent des articles 38 et 39 de la loi
d' orientation, du décret n° 77-549 du 31 décembre 1977 et de la
circulaire n° 61 AS du 18 décembre 1978 . Il lui fait en effet observer
que dans des cas fréquents, la commission chargée d ' examiner les
demandes d 'allocation se refuse, lorsqu'il s'agit d' une aide prodiguée
par une mère de famille à son enfant inadapté, d 'en autoriser le
versement au motif que le manque à gagner ne serait pas claire-
ment établi . Il est étonnant qu 'en pareilles circonstances, alors que
la modulation du taux de l 'allocation est possible, celle-ci soit refusée
globalement . Il estime que cette pratique est tout à fait discrimi-
natoire à l'égard de ces mères de famille et qu 'il serait au contraire
souhaitable que ces personnes soient alors considérées comme des
tierces personnes auxquelles le droit à l 'allocation compensatrice
demeure ouvert . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui indiquer les intentions du Gouvernement à ce sujet afin que
toutes les dispositions de la loi soient réellement mises en oeuvre
pour l' aide aux enfants inadaptés et à leurs familles.

Réponse . — Les avantages auxquelle, peuvent prétendre les , . --
sonnes handicapées qui ont besoin de recourir à l 'aide constante
d'une tierce personne en application de la loi d'orientation du
30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées sont différents
suivant qu 'il s ' agit d 'enfants ou d' adolescents d ' une part, d'adultes
d 'autre part . La loi a institué (art. 9) l'allocation d 'éducation spé-
ciale, due pour tout enfant handicapé qui n ' est pas pris en charge
à 100 p. 100 dans un établissement d' éducation spéciale ; cette
allocation pouvant être assortie d'un complément pour les enfants
atteints d 'un handicap particulièrement lourd (plus de 80 p . 100
d 'invalidité) dont l' état nécessite l ' aide plus ou moins constante d'une
tierce personne . Le complément est de première et deuxième
catégorie selon que la présence de la tierce personne auprès de
l'enfant ou de l'adolescent est discontinue ou permanente . Dans
le second cas, la loi a institué (art . 39) une allocation compen-
satrice due pour tonte personne handicapée n 'ouvrant plus droit aux
prestations familiales et atteinte d ' une invalidité d 'au moins 80 p. 100
dès lors que sa situation nécessite l'aide d'une tierce personne.
Cette allocation est modulée, de 40 à 80 p. 100 du mordant de la
majoration des pensions d'invalidité du troisième groupe de la sécu-
rité sociale, selon que la personne faisant office de tierce personne
subit de ce fait un manque à gagner et selon la nature de la
dépendance du bénéficiaire (un ou plusieurs ou la plupart des actes
essentiels de l'existence) . Dans le cas des enfants, il convient tout
d'abord de signaler que l'allocation d'éducation spéciale et ses
éventuels compléments n'ont pas été institués dans le but de déchar-
ger les familles de la totalité des charges que représente la présence
d'un enfant au foyer, la responsabilité de la famille devant, dans
tous les cas, rester première ; qu'en revanche les prestations insti-
tuées par la -loi d'orientation en faveur des personnes handicapées
de même que la prise en charge totale des frais d'éducation d'héber-
gement et de traitement qu'elle prévoit ont pour objet de compenser
pour ces familles le surcoût résultant de la présence d'un enfant
handicapé. Pour ce qui est de la couverture du besoin de tierce per-
sonne, il est prévu que la matérialité de dépenses particulièrement
coûteuses exposée pour l 'enfant doit être appréciée par la commis-
sion départementale de l'éducation spéciale . A cet égard, la perte
de gain éventuelle que représente pour un membre de la famille le
fait de rester au foyer pour s'occuper d'un enfant handicapé doit

être considérée comme une présomption . C'est donc d'une façon
positive qu' il faut interpréter leu ;.assages de la circulaire n" 33 SS
du 30 novembre 1976 sur ce point . La présence de la mère au foyer
ne saurait devenir un critère d' exclusion a priori . L' honorable par-
lementaire est Invité à signaler au:r services intéressés du ministère
de la santé et de la sécurité sociale les cas qui viendraient à sa
connaissance où la commission départementale de l 'éducation spé
ciale lui paraitrait applir,uer ces dispositions dans un sens restric-
tif qu 'il n ' était pas dans l ' intention des pouvoirs publics de leur
donner . Pour ce qui est de l'allocation compensatrice, le ministre
de la santé et de la sécurité sociale précise que la production de
la preuve d'un manque à gagner subi par la personne faisant office
de tierce personne n ' est en aucun cas une condition substantielle
de la connaissance du droit à cette allocation — que ce critère,
lorsque les autres sont vérifiés par ailleurs bien évidememnt, n 'a
pas d 'autre effet que de porter le taux maximum possible de
70 p. 100 à 80 p. 100 de la base de référence. Ce qui veut dire
qu ' inversement, en l 'absence de manque à gagner prouvé ruais
quand les autres conditions sont remplies, la personne handicapée
intéressée peut encore se voir allouer une allocation au taux maxi-
mum de 70 p. 100 .

Handicapés (allocations).

19856. — 8 septembre 1979 . — M . Philippe Marchand appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les difficultés d ' attribution des allocations spéciales d 'éducation.
Ces dernières ne sont, en effet, jamais accordées pour de longues
périodes et à rexpiration de celles-ci les parents doivent faire
une nouvelle demande, ce qui suspend les versements pendant plu-
sieurs mois. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
éviter cet inconvénient, source de difficu l tés financières pour les
parents d'enfants handicapés.

Réponse. — L ' un des soucis majeurs de la loi n " 75-534 du
30 juin 1975 d 'orientation en faveur des personnes handicapées
a été de ne pas figer la situation d 'un enfant handicapé, mais de
tenir compte des aspects évolutifs, notamment médical et scolaire,
que pourraient présenter certains handicaps qui nécessitent donc
des réexamens périodiques dans toutes leurs composantes. Dans
ces conditions et dans l 'intérêt des enfants concereés pour les-
queis la reconnaissance d'une allocation implique un certain handi.
cap, l'allocation d'éducation spéciale ne saurait être attribuée à
titre définitif mais, au contraire, résulter d' une appréciation aussi
fréquente que la situation d 'un enfant le nécessite . Certes, les
inconvénients qui peuvent en résulter parfois, notamment les
risques de suspension des allocations, sont incontestables ; néan-
moins, les instructions invitent d'ores et déjà les caisses d 'allo-
cations familiales et les commissions départementales de l 'édu-
cation spéciale à faire en sorte, en provoquant un nouvel examen
avant la date d'expiration des droits à l'allocation d'éducation
spéciale, de réduire les risques de suspension au minimum . Dans
le cadre du programme de simplification administrative annoncé
par le Gouvernement est actuellement à l'étude la possibilité de
réduire cet inconvénient au minimum, dans le respect des prin-
cipes fondamentaux de la sécurité sociale (nécessité d 'une décision
préalable à tout paiement).

Santé scolaire et universitaire (politique).

19860. — 8 septembre 1979 . — M . Lucien Pignéon demande à
M. le ministre da le santé et de la sécurité sociale de bien vouloir
lui indiquer quelle est, clairement exprimée, la politique de la
santé scolaire qu ' il entend mener. A travers tes réponses faites
aux parlemetraires, il n'est guère possible de comprendre les
objectifs fixés . Tout particulièrement et sur un point précis, quelles
sont les visites obligatoires ou réglementaires que le service de
santé scolaire doit assurer dans les établissement d'enseignement,
depuis la maternelle jusqu'à la fin du second cycle de l'enseignement
secondaire.

•
Réponse. — Aux termes de l'article L . 164 du code de la santé

publique, jusqu'au début de l'obligation scolaire, tous les enfants
bénéficient d'une surveillance sanitaire et sociale préventive au
titre de la P. M . L Le développement important des moyens en
personnel de ce service doit lui permettre d'examiner un nombre
sana cesse croissant d'enfants de trois-quatre ans scolarisés dans
les écoles maternelles . Au cours de leur sixième année, les enfants
sont pris en charge par les équipes de santé scolaire et Ils béné-
ficient, avant leur admission à l'école élémentaire, d'un examen
médical obligatoire prévu par l'article L. 161 du code de la
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santé publique . Les instructions générales n " 106 du 12 juin 1969
relatives aux missions du service de santé scolaire et aux modalités
d ' exécution du contr0le médical scolaire définissent les examens
périodiques prévus au second alinéa de l'article L . 191 du code
de la santé publique en précisant que les bilans de santé effectués
au C. M . 2 ou en sixième et en troisième sont prioritaires, mais qu'il
n ' y a aucune intervention systématique du service médical sco-
laire dans les autres classes . L 'effort des équipes médicales e'
paramédicales de santé scolaire porte toujours sur la visite d 'admi
sien à l 'école élémentaire et les bilans de santé dont il fa,
rappeler le caractère prioritaire puisqu'ils sont situés à des moments
clés du développement de l 'enfant et de sa scolarité. Dans l 'in-
tervalle de la visite d 'admission et des bilans de santé et lorsque
des besoins particuliers existent, des examens personnalisés sont
pratiqués notamment en faveur de l'enfance inadaptée ou des
adolescents . Le développement des actions d ' éducation pour la
santé constitue un autre axe prioritaire de la prévention en
faveur de l 'enfance scolaire . Les personnels de santé scolaire sont
d ' ailleurs tout à fait indiqués pour être, en liaison avec les en,e,-
grtants et les parents, les animateurs et les coordinateurs des a!' . .ons
à mener. Cette politique de prévention en faveur de l 'enfance
d 'âge scolaire est enfin complétée par une surveillance de l 'hygiène
du milieu scolaire dans laquelle une attention toute particulière
est portée aux restaurants d 'enfants et surtout aux établisse-
ments d'enseignement technique. Cet ensemble de mesures est de
nature à assurer une prévention cohérente en faveur de l 'enfance
d'âge scolaire qu' un renforcement des moyens en personnel du
service de santé scolaire ne pourra que rendre plus efficace.

Handicapés (Cotorep).

20020. — 15 septembre 1979 . — M . André Delells appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
le préjudice que fait subir à de nombreux handicapés le retard
important qu 'accusent les Cotorep dans l ' examen de leurs dossiers.
En conséquence, il lui demande de lui indiquer tes mesures qu' il
compte prendre pour remédier au plus vite à cette situation.

Réponse. — Aux termes de l' article 14 de la loi d ' orientation en
faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975 les commissions
techniques d 'orientation et de reclassement professionnel sont char-
gées d ' apprécier si l'état de santé des personnes handicapées jus-
tifie l'attribution d 'allocations, de se prononcer sur l 'orientation des
intéressées et de proposer les mesures propres à faciliter leur in-
sertion sociale et professionnelle. En raison du nombre élevé de
dossiers soumis à l'examen de ces commissions ainsi que de l'im-
portance des travaux d 'exécution qui en résulte, diverses mesures
ont dû être prises afin de permettre au Cotorep d'assurer leur
mission dans des conditions satisfaisantes . Les moyens dont elles
disposent ont ainsi été sensiblement renforcés en 1978, notamment
en personnel et en matériel. Compte tenu des besoins des secréta-
riats des commissions plus de' deux cents nouveaux agents perma-
nents ont été affectés aux Cotorep . Ce personnel s'est ajouté aux
161 agents déjà en fonction auprès des anciennes commissions dé .
partementales d 'orientation des infirmes et à plusieurs certaines de
vacataires . Les effectifs des secrétariats ont ainsi été portés à plus
de 1200 personnes, soit l 'équivalent de 943 agents à temps plein.
Par ailleurs les crédits destinés à la rémunération des membres
des équipes techniques, auxquels il revient d ' instruire ces dossiers,
ont p rogressé de près de 20 p . 100 en 1979 et le montant du budget
de fonctionnement (matériel, locaux, etc .) des commissions a presque
doublé par rapport à l 'année précédente. Cet effort est poursuivi
en 1979, comme en témoigne la reconduction de la totalité des
contrats des vacataires recrutés dans le cadre du plats d 'action gou-
vernementale en faveur de l'emploi des jeunes et la création de
110 postes d 'agents titulaires . Les Cotorep devraient ainsi fonction-
ner normalement désormais. Il convient d 'ajouter que des disposi-
tions sont intervenues à titre transitoire afin d'éviter toute inter-
ruption dans le versement des anciennes prestations avant que les
droits des intéressés aux allocations instituées par la loi du 30 juin
1975 d ' orientation en faveur des personnes handicapées n 'aient fait
l'objet d'une décision de la commission technique d'orientation et
de reclassement professionnel

Ense'gnement (enseignants).

20243 . — 29 septembre 1979 . — M. François Autain attire l 'rttcntion
dé M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les corsé-
quences de l'application de la circulaire n" 78-188 et 33 AS du
8 juin 1978 relative à la prise en charge par le ministère de t édu-
cation des personnels enseignants des classes, établissements ou
services spécialisés pour enfants et adolescents handicapés . 11 lui

fait observer que l 'application de cette circulaire entraine, dans
certains cas, une perte des avantages acquis antérieurement . Ln
effet : 1' l ' indemnité différentielle servie aux maîtr es nouvellement
intégrés se résorbe au fur et à mesure•de l 'évolution de l'indice
dans l ' échelle de reclassement, ce qui a pour conséquence de
bloquer pendant plusieurs années le traitement au niveau atteint
eu 1" ao0t 1978 (salaire d' intégration) ; 2" les enseignants âgés de
plus de quarante-cinq ans au moment de leur intégration ne peuvent
bénéficier de la retraite de l'éducation nationale et perçoivent de
l'Ircantec une pension de retr aite moins avantageuse. II lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre pour mettre
fin à cette situation injuste qui prive cette catégorie de personnels
de certains avantages dévolus aux personnels de l'éducation
nationale.

Réponse . — La mise en oeuvre de l 'article 5-1 de la loi du 30 juin
1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées a offert aux
éducateurs scolaires la possibilité d 'être intégrés dans la fonction
publique tout en leur conservant une rémunération équivalente à
celle qu'ils percevaient antérieurement au titre des accords collectifs
de travail les régissant . Dans ce but, il a été prévu de leur attribuer
une indemnité différentielle non soumise à retenue pour pension
civile . Cette indemnité, calculée au jour de la demande d'intégra-
tion et non indexée sur la valeur du point de la fonction publique
sera résorbée par imputation des augmentations de rémunération
dont bénéficieront les intéressés dans leur nouvel emploi, soit au
titre des mesures générales de relèvement des traitements de la
fonction publique, soit au titre des avancements d ' échelon dans leur
nouvelle carrière. L ' indemnité différentielle est donc appelée à se
résorber conformément aux règles en usage dans la fonction pu -
blique, en raison notamment du fait qu ' il est tenu compte inté-
gralement des serv ices antérieurs lors du reclassement dans les
corps correspondants dit ministère de l 'éducation (article 9 du décret
ri" 78-442 1u 28 mars 1978 relatif à l 'intégration dans la fonction
publique des personnels enseignants des établissements spécialisés
pour enfants handicapéet . Le versement d' une pension au titre du
régime spécial de retraite des fonctionnaires de l 'Etat est soumis
à une durée minimale de quinze années de serv ices publics, civils
et militaires. Les personnels intégrés et n'étant pas en mesure
d ' assurer un service d'enseignement d -au moins quinze ans seront
donc à la date de leu' admission à la retraite affiliés rétr oactive-
ment, pour les périodes ayant donné lieu à retenue pour pension
au titre du régime spécial de retraite des fonctionnaires de l 'Etat,
au régime général de pension vieillesse de la sécurité sociale et au
régime complémentaire de l 'LIi .C.A.N .T.E .C. Les cotisations versées
durant leur activité dans le secteur privé pourront également per-
mettre aux intéressés de cumuler d ' autres retraites complémentaires.

Etablissentents d'hompitalisation, de soins et de cure
(centres de soins : Hauts-de-Seine).

20571 . — 3 octobre 1979 . — Les communes des Hauts-de Seine vien-
nent de se voir notifier par la D . A . S. S. le montant des crédits
retenus, an budget 1980, pour le remboursement des dépenses de
ce secteur . Or, M . Parfait Jans a constaté que ces sommes sont,
pour 1980, absolument identiques à celles de 1979 . Ainsi en est-il,
par exemple, pour les dépenses de fonctionnement du service de
planning familial et du service de P.M.I . du centre municipal de
santé de Levallois-Perret . Ces mesures vont avoir pour conséquence
de contraindre les communes à réduire les prestations servies ou à
supporter de nouvelles charges financières, et cette alternative est
inadmissible. En effet, appliquer l' austérité porterait principalement
préjudice aux familles les plus déshéritées et accepter de nouveaux
transferts de charges aggraverait la crise que connaissent actuelle-
ment les finances ocales . Aussi, il demande à M . le ministre de le
santé et de la sécurité sociale de bien vouloir reconsidérer le mon-
tant des crédits alloués aux communes de ce département pour le
remboursement de certaines dépenses de fonctionnement, afin que
ni les prestataires ni les communes ne supportent le préjudice de la
reconduction de ces crédits.

Réponse. - En réponse à la question de l'honorable parlen .en-
taire sur le montant des crédits alloués à la commune de Leveliois-
Perret pour le remboursement de certaines dépenses de fonction .
nement, Il convient de rappeler que les sommes inscrites au projet
de budget primitif de 1980 et soumises au conseil général pour
le centre de p rotection maternelle et infantile et pour le centre
de planification ou d'éducation familiale, soit 200 000 francs et
50 000 francs, correspondent aux crédits sollicités par la muni-
cipalité qui étaient respectivement de 195 895 francs et 48 460 francs,
dans les budgets prévisionnels de la commune en date du 10 mai
1979. Enfin, comme pour cette année, le département des Hauts-de
Seine sera amené à prendre en charge, au vu des justificatifs
nécessaires, certaines dépenses qui n'auraient pu être prévues lois
de l'établissement des budgets prévisionnels.
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Personnes âgées (maisons de retraite).

21262. — 18 octobre 1979 . — M. Maxime Gremet: attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le souhait
des personnes âgées vivant dans les maisons de retraite creées ou
gérées. par l'aide sociale de leur voir accorder te droit, comme cela
a été fait par décret n° 78-377 du 17 mars 1978 concernant les
établissements privés et décret n° 78-612 du 23 mai 1978 relatif aux
établissements publics, dans les autres catégories de maisons de
retraite de participer à la vie de l ' établissement par l'intermédiaire
de représentants élus tétabiissement du budget, prix des pensions,
prise en compte des aspirations des pensionnaires, etc .) . Des pro-
messes écrites ont été faites en ce sens ;voir Journal officiel du
30 mai 1978 relatif aux établissements publics). Ceste situation
semble injuste aux personnes âgées concernées C ' est pourquoi il
lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre pour
répondre à cette régit±me aspiration de voir enfin apporter une
réponse à ce problème.

Réponse . — Diverses mesures ont été prises afin de faciliter la
participation des personnes âgées à la gestion des établissements
où elles sont hébergées. En application des dispositions du décret
n° 78-612 du 23 moi 1973, les pensionnaires des établissements
publics autonomes ont ainsi droit à deux représentants au conseil
d'administration . S ' il s ' agit d ' une maison de retraite non autonome
mais rattachée à un établissement hospitalier public, une commis .
sion consultative doit être mise en place afin de permettre aux
personnes âgées de faire part de leurs préoccupations aux respon-
sables de l'établissement . Un décret en Conseil •l'Etat doit fixer
les règles applicables aux établissements créés ou gérés par des
bureaux d 'aide sociale et ce texte est actuellement à l'étude.
Les institutions privées dont les frais de fonctionnement sont sup .
portés en tout ou partie par les collectivités publiques (aide
sociale) ou les organismes de sécurité sociale, sont tenues par ailleurs,
en application du décret n" 78.377 du 17 mars 1978 de créer un
conseil de maison. Celui-ci qui est appelé à se prononcer sur toute
question intéressant le fonctio .,nerent de l'établissement comprend
au moins six représentants des usagers . Enfin, les dispositions
de la circulaire n " 24 du 20 mars 1978 recommandant aux directeurs
d' établissements d ' hébergement d 'associer les personnes âgées aux
décisions touchant à la vie collective, en les faisant participer notam-
ment à la refonte des règlements intérieurs . L 'application de cette
circulaire est attentivement suivie .par mes services.

M'orientent (loi n° 75-17 du 17 janvier 1975).

21538. — 23 octobre 1979. — Mme Marie Jacq appeile l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les contrôles
qui sont actuellement effectués dans les cliniques privées en appli-
cation, semble-t-il, de directives qu ' il aurait données afin que les
dispositions de la loi n " 75-17 du 17 janvier 1975, relatives au quota
soient respectées. Elle lui demande si les tarifs pratiqués dans ces
cliniques font l'objet d' une surveillance identique et si ces mesures de
contrôles vont être parallèlement accompagnées d 'un effort de renfor-
cement et de création de centres d 'I . V. G. dans les établissements
publics, afin de ne pas aboutir à une situation dans laquelle les
femmes seraient pénalisées faute de structures hospitalières publi-
ques pouvant les accueillir.

Réponse . — Le respect des textes doit être assuré grâce à
l' action vigilante des agents de. l ' Etat au niveau régional et dépar-
temental . C ' est l'article L. 176 du code de la santé publique qui
constitue le fondement du contrôle des établissements d 'hospitali-
sation privés recevant des femmes enceintes ; les articles 14 à 18
du décret n " 75 .750 du 7 août 1975 fixent les dispositions particulières
aux établissements pratiquant l'interruption volontaire de grossesse.
Une circulaire du 21 septembre 1979 a invité les directions régionales
et départementales des affaires sanitaires et sociales à arrêter en
commun avec les médecins inspecteurs de la santé une liste
des établissements à inspecter chaque année afin que ceux-ci fassent
l'objet d'une inspection systématique à intervalles réguliers . En outre,
le ministre de la santé a toujours souligné l'importance de la
collecte des bulletins statistiques qui sont la source essentielle de
connaissance des établissements pratiquant des interruptions volon-
taires de grossesse puisque aucune procédure particulière d'agrément
n'existe. Il a, à plusieurs reprises, rappelé aux médecins inspecteurs
régionaux le rôle important qu' ils ont à jouer dans la communication
de ces statistiques aux directeurs départementaux des affaires sani-
taires et sociales et aux médecins inspecteurs départementaux.
L'inspection générale des affaires sociales a effectué en 1977 une
enquête ponctuelle dans un établissement pratiquant des inter-
ruptions volontaires de grossesse et, durant l'été 1979, des enquêtes
systématiques dans un nombre donné de 'départements auprès
d'établissements publics ou privés pratiquant des interruptions volon-
taires de grossesse. Ces enquêtes portent, bien entendu, sur toutes

les infractions à la loi du 17 janvier 1975, y compris les dépassements
de tarifs. Les derniers tarifs en vigueur sont fixés par l'arrêté
interministériel n° 77 . 67 du 18 'mai 1977 ; ils ont été publiés au
Bulletin officiel des services des prix du ministère de l 'économie.
Il appartient donc aux services départementaux de la concurrence
et de la consommation de veiller à la bonne application de l ' article 8
de la loi du 17 janvier 1975 qui se réfère à l' ordonnance n " 45 . 1483
du 30 juin 1945 relative aux prix . C ' est le défaut de plaintes des
intéressées, ou de preuves, qui fait que ce contrôle est, en pratique,
difficile à organiser. D'après les renseignements communigeés par
les médecins inspecteurs régionaux de la santé, 322 établissements
hospitaliers publics et 326 établissements hospitaliers privés dans
l' ensemble de la France métropolitaine pratiquent des interruptions
volontaires de grossesse . Si le nombre d 'établissements publics équi-
vaut à peu près à celui des établissements privés, la proportion
des interruptions volontaires de grossesse pratiquées dans le secteur
public est nettement supérieure ; elle atteint 65 p . 100. Au cours
du récen ' débat sur l'interruption volontaire oie grossesse ont été
indiqués les moyens qui seront utilisés pour accroître le rôle
joué par l 'hôpital public dans l ' application des lois sur la régulation
des naissances et l 'interruption volontaire de grossesse.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat

(écoles d ' infirmiers et d ' infirmières : élèves).

21622. — 25 octobre 1979 . — M. Robert Fabre expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale la gravité de la situa-
tion statutaire et pécuniaire dans laquelle se trouvent les élèves
infirmiers. Ceux-ci, dès la seconde année, fournissent un travail
effectif et primordial pour le fonctionnement de certains services,
tant pendant leurs stages que pendant les autres périodes de leur
scolarité. Il apparaît que depuis six ans, la rémunération à laquelle
ils ont droit n 'a pas augmenté, alors que les repas pris à l ' hôpital
ont subi une hausse de 90 p. 100 et que les tickets de C .R .O. U .S .,
là où existent des centres universitaires, ont augmenté de 80 p . 100.
Il sui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu 'il compte prendre pour rétablir ces élèves dans une
situation convenable . Il lui demande également de prendre en
compte la disparité de leur situation selon qu' ils bénéficient ou non,
tels ceux de Rodez regroupant les élèves de l'Aveyron, de la possi-
bilité d'accéder aux chambres et restaurants universitaires.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
précise à l' honorable parlementaire que les élèves infirmiers sont
avant tout des étudiants qui n'ont pas, en principe, à recevoir
de rémunération durant leur scolarité . Les stages de fin d'études
sont en effet destinés à parfaire les connaissances techniques des
intéressés par le biais d' une application pratique et n 'ont en
aucune manière le caractère d 'activité professionnelle . De plus, s 'il
s 'est trouvé il y a quelques années que certains établissements,
connaissant une pénurie de personnel Infirmier, aient confié à
des élèves des tâches excédant le cadre de leur scolarité et versé
à ce titre aux intéressés une rémunération en compensation du
travail ainsi fourni, il faut souligner qu'il s 'agissait d'une situation
tout à fait ponctuelle et d ' une indemnité dont il faut rappeler le
caractère essentiellement conjoncturel . La rémunération d'élèves
infirmiers à l'heure actuelle devrait être tout à fait exceptionnelle,
les stages de fin d 'études ayant pour objet de permettre aux
intéressés d'avoir un contact direct avec le milieu hospitalier
et non d'effectuer un remplacement de personnel. Dans l ' hypothèse
où la continuité des soins oblige à faire appel aux élèves infirmiers,
il faut noter que de toute manière les tâches qu 'ils effectuent
ne peuvent être assimilées à celles accomplies par les infirmiers
diplômés et l 'avantage qui leur est versé à ce titre ne constitue
qu'une indemnité qui n'a aucunement le caractère d'un salaire
lié aux évolutions du coût de la vie . Il ajoute que pour le logement
des élèves infirmiers de la région, Rodez n 'étant pas une ville uni-
versitaire, il a été prévu à l'école un Internat.

Laboratoires (génétique).

21647. — 26 octobre 1979 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir
lui indiquer : 1° quel est actuellement le nombre de laboratoires
français équipés pour délivrer un conseil génétique ; 2° le nombre
de diagnostics chromosomiques effectués par ces laboratoires
en 1977 et 1978 ; 3" le coût de ces diagnostics ; 4° s'il envisage
leur prise en charge par la sécurité sociale.

Réponse. — II existe actuellement une soixantaine de consul-
tations de conseil génétique, réparties sur l' ensemble du territoire
généralement au sein de services de pédiatrie ou de gynécologie
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obstétrique d ' établissements hospitaliers publics . Une convention
a été signée entre la caisse nationale d'assurance maladie des
travailleurs salariés et l'association française pour l 'étude et la
prévention des maladies métaboliques et des handicaps de l 'enfant
pour le diagnostic prénatal des anomalies chromosomiques. Cette
convention intéresse actuellement une quinzaine de laboratoires
choisis pour leur expérience et la qualité de leur équipement.
Le nombre de diagnostics prénataux d 'anomalies chromosomiques
effectuées par ces laboratoires est de l 'ordre de 1 000 en 1977 et
de 1 500 en 1978. Chaque diagnostic prénatl (consultation obsté-
tricale, échographie, amniocentèse et frais de laboratoire) coûte
environ 1 200 francs à 1 500 francs . La consultation obstétricale,
l 'échotomographie, l' ameiocentès p , la prévention après amniocentèse
chez les femmes rhésus négatif sont intégrées dans le cadre des
dépenses relatives à la surveillance des grossesses dites à risques

t imputées sur le budget départemental de la P . M. L, pour la
partie correspondante au ticket modérateur . Les frais de labora-
toire (culture du liquide amniotique et établissement du c :.,lotype)
sont entièrement pris en charge par la caisse nationale d'assurance
maladie dans le cadre de la convention précitée, à condition, tou-
tefois, que les examens aient été prescrits à l ' issue d ' une consul-
tation de conseil génétique . Les femmes concer, :ées par ce dia-
gnostic n 'ont donc aucun frais à supporter. Le diagnostic d 'ano-
malie chromosomique peut ètrc également posé dans de tout autres
indications que celles du diagnostic prénatal . 11 peut être effectué
à tout âge grâce à l 'établissement du cariotype à partir d ' un
prélèvement de sang . Cet acte, inscrit à la nomencalature des
actes spécialisés est pris en charge -- après entente préalable —
par les caisses d 'assurance maladie. Les cariotypes sanguins sont
pratiqués dans de nombreux laboratoires et il est impossible d 'en
préciser le chiffre annuel .
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Départements et territoires d'outre-mer
(révision : examens, concours et diplômes).

22399. — 14 novembre 1979 . -- M. Michel Debré ne peut que
s' étonner de la repens*. faite le 29 septembre 1979 à sa ques-
tion n" 20304 a M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale,
il observe que, en effet, ce n 'est pas la faute des Réunionnais s 'ils
passent le baccalauréat à une date différente de celle fixée pour
les épreuves en métropole ; que dans ces conditions il est injuste de
leur refuser un choix qui est ouvert aux jeunes de la métropole ; il se
permet de dire qu ' une telle inégalité doit cesser.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale précise
à l'honorable parlementaire que pour permettre aux elèves des
classes terminales de la Réunion d 'avoir, comme les candidats de
la métropole, la possibilité de se présenter directement aux épreuves
du second groupe sous réserve d 'un succès au baccalauréat, il envi-
sage que la date limite .du 14 juillet, prévue par l 'article 14 de
l'arrêté du 8 avril 1977 pour l'établissement des listes de classement en
vue de l ' admission dans les écoles d ' infirmiers (ères) soit reportée
à une échéance compatible avec le calendrier des résultats du
baccalauréat dans les départements de la Réunion.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

22743. — 22 novembre 1979. — M. Emile Bizet demande à M. le
ministre de la santé et ie la sécurité sociale de lui Indiquer les
raisons pour lesquelles l 'arrêté prévu au dernier alinéa de l ' arti-
cle 47 du décret n° 78 .257 du 7 mars 1978e(Journal officiel du
9 mars 1978) n ' a pas encore paru . Cet arrêté doit préciser les
conditions permettant aux praticiens à temps plein des hôpitaux
non universitaires de bénéficier d'un congé particulier pour forma-
tion de dix jours ouvrables par an.

Réponse . — 11 est précisé à l'honorable parlementaire que l'arrêté
prévu à l 'article 47 du décret du 8 mars 1978 et déterminant les
modalités d'octroi aux prat iciens hospitaliers d ' un congé parti-
culier de formation de dix jours ouvrables par an, va être publié
prochainement au Journal officiel.

TRANSPORTS

Transports (ministère : personnel).

23183. — 1" décembre 1979. — M. Roger Geuhier attire l'attention
de M. fe ministre des transports sur l'inquiétude des personnels
des services de navigation de Lyon et de Strasbourg devant les
conséquences pouvant résulter, à leur égard . d'un transfert de la
liaison. Rhin-Rhône (construction, exploitation et entretien) à la

C.N.R. tel que le prévoit le projet de loi n " I-276. Leurs effectifs
s 'élèvent actuellement à environ 350 pour le service de Lyon et
160 pour celui de Strasbourg . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions sont prévues pour assurer ces personnels de
leur maintien en activité sur place et dans le cadre du statut de
la fonction publique.

Réponse. — Le canal du Rhône au Rhin est géré par les eenvices
de navigation de Lyon et de Strasbourg, la limite de compétence
se situant à Bourgogne . Au total pour les deux services, l 'effectif
des personnels affectés à l ' exploitation et à l'entretien des ouvrages
est de 215 'gents . Les inquiétudes concernant l'avenir de ces agents
ne sont pas ;'istifiées. 'font d'abord, la réalisation de la liaison flu-
viale Saône—h :•in se fera progressivement ; ainsi aucune mesure
de déclassement l 'actuel canal du Rhône au Rhin n 'interviendra
avant de nombreuses années. Au fur et à mesure de la mise en
exploitation des sections de la nôuvelle liaison, des décisions seront,
certes, à prendre en ce lui concerne le personnel des services de
navigation mais il est tout 2 fait prématuré de fixer dès maintenant
les orientations qui seront suivies. Le maintien en activité sur place
ne sera sans doute pas possible dans tous les cas mais les situations
particulières de chaque agent seront examinées attentivement . En
outre, les garanties données par le régime statutaire actuel seront
maintenues.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Chômage (indemnisation : conditions d'attribution).

20536 . — 3 octobre 1979 . — M. Michel Aurillac demande à M . le
ministre du travail et de la participation de bien vouloir lui pré-
ciser dans quelles conditions a été supprimée l ' obligation pour
les personnes mises en préretraite de produire un certificat de
recherche d ' emploi . Il arrive en effet, de plus en plus souvent,
que, par-delà l 'accord national du 13 juin 1977, des entreprises
opèrent le licenciement de personnes dont l ' âge est compris entre
cinquante-cinq et soixante ans en assortissant ce licenciement d' une
garantie de ressources qui se rapproche plus ou moins de celle
qu 'a prévu l 'accord du 13 juin 1977 pour les personnes âgées de
plus de soixante ans. Dans le département t' a l'Indre, plusieurs
entreprises ont adopté ce procédé de licenciement sans que, pour
autant, les obligations de pointage et de recherche d'emploi aient
été supprimées ou atténuées pour des personnes dont la plupart,
compte tenu de leur âge. n'ont aucun espoir sérieux de retrou-
ver du travail. Ne serait-il pas, dans ces conditions, possible de
les décharger de démarches inutiles et, de ce fait, humiliantes.

Réponses . — Il convient de rappeler en premier lieu que la mesure
prise par les pouvoirs publics tendant à substituer pour les deman-
deurs d'emploi âgés de plus de cinquante-six ans le contrôle phy-
sique de leur situation par un contrôle régulier par correspondance,
n' entraine pas de modification des règles imposées par les parte-
naires sociaux responsables de la gestion du régime d' assurance
chômage . Toutefois, le règlement annexé à la convention du
27 mars 1979, pris en application de la loi du 16 janvier 1979 relative
à la réforme de l'indemnisation des travailleurs privés d 'emploi,
assouplit les dispositions antérieures puisque désormais la situation
du bénéficiaire de l'allocation spéciale versée en cas de l i cencie-
ment pour motif économique fera l 'objet d 'un unique examen à
l'issue de la première période de versement de 182 jours. Le ministre
du travail et de la participation a indiqué -aux partenaires sociaux
q u 'il serait souhaitable que les personnes licenciées après l 'âge de
cinquante-six ans, pour lesquelles sera mis en place un système de
contrôle allégé, ne soient pas astreintes à fournir des attestations
supplémentaires aux Assedic.

Chômage t)'ideninisation : bénéficiaires).

21598. — 24 octobre 1979. — Mme Hélène Constans rappelle à M . le
ministre du travail et de la participation que les gens de maison
ne sont pas affiliés à l'Assedic et ne touchent donc aucune aide
lorsqu'ils se tre•uveat au chômage . Dans cette catégorie de tra-
vailleurs se trouvent beaucoup de femmes, souvent des femmes
seules, <lui sont placées dans des situations extrêmement difficiles,
lorsqu 'elles sont licenciées et sans travail . Elle lui demande de
prendre les mesures nécessaires pour que les diverses catégories
de gens de _saison soient affiliées à l'Assedic.

Réponse. — L'article L . 351-3 du code du travail, tel qu'il résulte
de la loi n° 79.32 du 16 janvier 1979 relative à l'aide aux travailleurs
privés d'emploi prévoit que « tout employeur entrant dans le champ
d'application de la convention du 31 décembre 1958 est tenu d'assurer
contre le risque de privation d'emploi tout salarié dont l'engagement
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résulte d ' un contrat de travail . .. a Les partenaires sociaux ont
constitué un groupe de travail chargé de rechercher les conditions
dans lesquelles les employés de maison pourront participer au
régime d'assurance chômage.

Chônuge (indemnisation : bénéficiaires).

21657. — 26 octobre 1979 . — M . Jean Briane rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que la loi n" 79 .32 du
16 janvier 1979 a institué un nouveau régime d 'indemnisation en
faveur des travailleurs sans emploi . Ce système, dont la mise en
place se poursuit actuellement, confie aux Assedic ia gestion globale
des aides accordées aux chômeurs, en prévoyant, notamment, le
versement d ' une allocation forfaitaire, dans des conditions déter-
minées, et pendant une période limitée, à certaines catégories de
personnes inscrites comme demandeurs d ' emploi, qui n'ont pas de
références antérieures de travail salarié . 11 s'agit de jeunes à la
recherche d'un premier emploi, de femmes veuves, divorcées ou
célibataires chargées de famille, remplissant certaines c. nditions,
de détenus libérés, après avis de la commission d 'application des
peines. Il lui fait observer que, dans i 'état actuel des textes. ii
semble qu ' aucune mesure de ce genre n'ait été prévue en faveur
des artisans qui ont été obligés de cesser leur activité artisanale
du fait de la crise économique, et qui, après s 'être fait radier du
répertoire des métiers, sont a la recherehe d' un emploi salarié.
Une telle lacune est d 'autant plus regrettaule que les pouvoirs publics
encouragent la création d'entreprises artisanales, incitant les profes-
sionnels a prendre le risque, qui ne peut jamris être exclu, d 'un
échec. 11 y a lieu d 'observer, par ailleurs, que dans certaines
branches d'activité, et notamment dans le secteur du bâtiment, les
artisans sont issus du salariat et que, par conséquent, il serait
anormal que le fait de s ' installer à leur compte prive des travail-
leurs du bénéfice d ' une aide dont une partie importante est
publique, et qui est destine à favoriser lear reclassement dans de
bonnes conditions . Il lui demande quelles dispositions il envisage
de prendre, soit pour mettre en oeuvre une interprétation plus
large de la loi du 16 janvier 1979, soit pc ur mettre fin aux lacunes
que cette loi comporte en ce qui concerne les artisans.

Réponse . — 11 résulte de la loi n" 79 .32 du 16 janvier 1979 rela-
tive à l ' aide aux travailleurs privés d 'emploi que le régime d ' indem-
nisation du chômage géré paritairement ne s 'applique qu ' aux tra-
vailleurs ayant perdu un emploi salarié . La mise en place d ' un
régime particulier contre le risque de perte de l 'activité profes-
sionnelle intéressant les chefs d'entreprise et en général les tra-
vailleurs indépendants ne pouvait résulter que ete la volonté des
organisations représentant les intéressés. A cet égard, les pouvoirs
publics ont suivi avec intérêt l 'initiative conduite par le conseil
national du patronat français et la confédération générale des
petites et moyennes entreprises qui ont décidé le 4 avril 1979,
d'instituer un régime de garantie sociale au profit des personnes
non titulaires d 'un contrat de travail. Ce régime entré en vigueur
le 1", juillet 1979 s'adresse aux chefs et dirigeants d 'entreprise en
nom personnel inscrits au registre du commerce, y inclus les artisans
faisant l ' objet d ' une inscription au registre du commerce ou au
registre des métiers, les gérants de sociétés en commandite ou en
nom collectif, les gérants majoritaires de S.A .R .L ., les dirigeants
mandataires sociaux non couverts par le régime d ' assurance chômage
géré ;par l' Unedic et les Assedic.

Chômage (indemnisation, allocations forfaitaires).

21750. — 30 octobre 1979 . — M. Claude Coulais expose à M. le
ministre du travail et de la participation que ia loi du 16 janvier 1979
élargissant le bénéfice de l'indemnisation du chômage à de nouvelles
catégories de demandeurs d'emploi n'ayant pas exercé précédem-
ment de travail salarié, sous la forme du versement d 'une allocation
forfaitairc_..pendant une période limitée, exclut, notamment, les arti-
sans qui ont dû fermer leur entreprise et se faire radier du
répertoire des métiers. Il souligne l'intérêt que présenterait une telle
extension pour encourager la création d'entrepri es artisanales nou-
velles qui apporteraient une contribution précieuse à la lutte contre
le chômage, mais dont l'essor est souvent entravé par la crainte
qu'éprouvent les futurs artisans d'un échec qui les priverait de
ressources, ce qui les incite à rechercher plutôt un travail salarié.
Il lui demande en conséquence s'il n'envisage , pas une extension aux
artisans de la loi précitée.

Réponse . — L'article 1" du règlement annexé à la convention
du 27 mars 1979 prise par les,partenaires sociaux en application de
ls loi n" 79-32 du 16 janvier 1979 précise que seuls les travailleurs
salariés peuvent prétendre à l'une des prestations versées rar le
régime d'assurance chômage. Par affleura, l'article L . 351-6 du code
du trar :`1 définit les catégories de demandeurs d'emploi qui peuvent

bénéficier de l 'allocation forfaitaire. Ainsi, compte tenu des dispo-
sitions précitées, les artisans et chefs de petites et moyennes entre-
prises se trouvent donc exclus du champ d'application du régime
d'assurance chômage. Il convient de noter toutefois que les orga-
nisations professionnelles qui les représentent ont récemment mis
en place un régime particulier fondé sur le volontariat en faveur
des catégories évoquées. Il est rappelé par ailleurs, que toute
modification éventuelle de 1i réglementation du régime d 'assurance
chômage appartient à l 'initiative des partenaires sociaux.

Chômage (indemnisation, allocations forfaitaires).

21761 . — 30 octobre 1979 . — M . Roland Huguet attire l'attention
de M . le ministre .du traveil et de la participation sur le problème
des jeunes filles âgées de moins de vingt-cinq ans qui bénéficient
du statut de fille au foyer reconnu par les caisses d'allocations
familiales . L 'article 351 .6 de la loi n" 79 .32 du 16 janvier 1979 rela -
tive à l 'aide aux travailleurs privés d'emploi stipule en son premier
alinéa que « peuvent bénéficier d'une allocation forfaitaire pendant
une durée limitée les jeunes à la recherche d 'un emploi, âgés de
seize ans au moins, justifiant qu'ils apportent effectivement à leur
famille une aide indispensable au soutien de celle-ci a . Or il s'avère
que le statut de fille au foyer n'est accordé qu' aux jeunes non
demandeurs d ' emploi. Pour bénéficier de l'allocation forfaitaire en
question, il est demandé aux jeunes de produire un récépissé d'ins-
cription comme demandeur d 'emploi qu' ils ne peuvent fournir sauf
à perdre leur statut . Il lui demande quelles dispositions il envisage
de prendre pour que ces jeunes filles puissent bénéficier des mesures
de l'article 351 .6 de la loi n" 79-32 du 16 janvier 1979.

Réponse . — L'article 13 du règlement du régime d 'assurance
chômage prévoit dans son troisième alinéa que les jeunes gens
âgés de seize ans au moins et de vingt-cinq ans au plus et qui
apportent une aide indispensable au soutien de leur famille peuvent
percevoir l'allocation forfaitaire dont le montant a été porté à
22 francs par jour à compter du 1" octobre 1979. Ils doivent être
à la recherche d'un emploi et avoir exercé une activité ou pour-
suivi des études après leur seizième anniversaire. Par ailleurs, l 'ar-
ticle L . 528 du code de la sécurité sociale stipule qu 'est assimilée
à l 'enfant poursuivant ses études, l 'enfant de sexe féminin qui vit
sous le toit de l ' alloc a taire et qui, fille ou soeur de l'allocataire
ou de son conjoint, se consacre exclusivement aux travaux ménagers
et à l'éducation d'au moins doue : enfants de moins de quatorze ans
à la charge de l'allocataire. II convient de souligner que les situa-
tions prévues à l 'article L . 351.6 du code du travail et à l 'article
L. 528 dei code de la sécurité sociale sont radicalement différentes.
En effet, le statut de jeune fille au foyer est donné à des per-
sonnes qui se consacrent uniquement aux activités ménagères et
d'éducation de leurs frères et soeurs alors que le jeune, soutien
de famille, doit obligatoirement être à la recherche d 'un emploi pour
prétendre à l'allocation forfaitaire.

Handicapés (allocations et ressources).

27:953. — 28 novembre 1979 . — M . Claude Labbé attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des établissements d'adultes handicapés mentaux . La loi d'orientation
en faveur des personnes handicapées a accordé le bénéfice de la
garantie de ressources aux travailleurs des centres d 'aide par le
travail . Cette garantie de ressources depuis bientôt un an est versée
régulièrement aux établissements qui ensuite les répartissent aux
intéressés sur Igur jiulletin de salaire. Depuis déjà deux mois, les
services intéressés du ministère ont interrompu, faute de moyens
financiers, le versement de cette garantie de ressources . Face à cette
situation, les centres ont dû faire appel à leur propre trésorerie
afin d'assurer le versement de la garantie de ressources. Cette avance
devient insupportable . Afin de mettre un terme à cette situation
pour le moins difficile, il lui demande les mesures qu ' il entend
prendre.

Réponse. — Le droit à la garantie de ressources, assurée aux
travailleurs handicapés exerçant une activité salariée tant en milieu
ordinaire de production que dans les établissements de travail pro-
tégé (ateliers protégés et centres d'aide par le travail) est ouvert
à compter du 1•'r janvier 1978. Il est porté à la connaissance de
l'honorable parlementaire qu'en dépit de difficultés techniques inhé-
rentes à la mise en place d'un tel système, les versements du
complément de rémunération aux travailleurs ont été effectués
dans les meilleures conditions de régularité et d'efficacité. L'aug-
mentation du nombre des bénéficiaires de la garantie de ressources,
ainsi que d'autres facteurs ont entraîné une suspension momen-
tanée des versements . Néam p eins, après la mise en place de crédits
complémentaires, les remboursements sont à nouveau effectués .
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QUESTIONS ÉCRITES
pour lesquelles les; ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

M . le ministre des transports fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 22995 posée le
29 novembre 1979 par M. Aimé Kergueris.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à 1% question écrite n " 23010 posée le
29 novembre 1979 par M. Emmanuel Hamel.

M. le ministre des transports fait connaitre à M. le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 23062 posée le
30 novembre 1979 par M. Emile Jourdan.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 23002 posée le
30 novembre 1979 par M. Paul Balmigère.

M. le ministre des transports fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 23083 posée le
30 novembre 1979 par M. Paul Balmigère.

M. le ministre des transports fait ,^onnat re à M. le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui tst nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 23084 posée le
30 novembre 1979 par M. Paul Balmigère.

M . le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 23091
posée le 30 novembre 1979 par M. André Delelis.

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaître . à M. le président de l'Assemblée nationale qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n° 23117 posée le 30 novembre 1979 par M . Jean
Laborde.

M. le Premier ministre fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire peur rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 23202 posée le
1" décembre 1979 par M. François Autain.

- M. le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à ln question écrite n" 23223
posee le 1" décembre 1919 par M. Claude Evin.

M. le ministre de la culture et de la communication fait connaître
à M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse 4 la question
écrite n" 23292 posée le 4 décembre 1979 par M. René Caille.

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M. le président de l ' Assemblée nationale -lu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 23303 posée le 4 décembre 1979 par M . Xavier
Hamelin.

M . le ministre de l'éducation fait connaitre à M. le président
de l' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 233de posée
le 5 décembre 1979 par M . Henri Bayard.

M . le ministre de l'éducation fait connaitre à M. le président de

l 'Assemblée nationale .qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 23428 posée le
6 décembre 1979 par M . Dominique Frelaut.

M . le ministre de la culture et de la communication fait connaitre

à M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est :ieces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 23435 posée le 6 décembre 1979 par M. Maurice Andrieu.

M. le Premier ministre fait connaître à M . le président de l'Assem-
blée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n" 23'1l posée le
7 décembre 1979 par M. Jean-Louis Masson.

M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie fait connaitre
à M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 23571 posée le 7 décembre 1979 par M . Pierre-bernard
Cousté.

M . le ministre de la culture et de la communication fait connaître
à M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n° 23505 posée le 8 décembre 1979 par M. Lucien Richard.
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